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PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

--------000-------- 

DECRET N? 85-1049 du 29 Ao0t 1985, portant de~tache 
ment de M. MATINGOU (Boniface) aupre~s de 
PU.D.E.A.C. 

P. le Minstre de l'Enseignement 
Secondair e et Sup~rieur (en mission) 

Le Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphabetisation, 

Bernadette BAYONNE 

Le Ministre du Travail, de l'Emplo, 
de la Reforite de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA 

DECRET N? 85-1050 du 29 Aot 1985, mettant fin au d 
tachement de M. O KABE (Saturnin) aupr~s de ?'U.D. 
E.A.C, le nommant en qualit~ de Directeur G~n~ral de 
la Soci~t~ HYDRO-CONGO. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 amend~e par la loi 
n'76-84 du 7 d~cembre 1984; 

Vu la loi n 30-65 du 12 Aot 1965, portant ratification 
du trait~ instituant PU.DE.A.C.; 

--------000-------- 

DECRETE: 

Art. er. -- M. MATINGOU (Boniface), Professeur certi 
fi~ de 8~me ~chelon, est plac~ en position de d~tachement 
aupr~s de PUnion Douani~re et Economique des Etats de 
l'Afrique Centrale. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
charge· par I'Union Douani~re et Economique des Etats de 
P'Afrique Centrale quj est en outre redevable envers le Tr~sor 
Public de la Contribution patronale pour la constitution de 
ses droits ~ pension. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieu 
res contraires au pr~sent d~cret. ' 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Ao0t 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du 
Parti Congolais du Travail, 

- Pr~sident de la R~publique, Chef du 
Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI 

P. le Ministre des Finances et du Budget 
Le Ministre de l'Administration du 
Territoire et du Pouvoir Populaire 

Colonel Raymond Damase NGOLLO 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Ref onte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

Vu le d~cret n 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Ao0t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Ao0t 1984, fixant les int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, amend~e par la loi 
n'76-84 du 7 d~cembre 1984; 

Vu la loin' 3065 du 12 Ao~t 1965, portant ratification 
du trait~ instituant PU.D.EA.C.; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut ge 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Con 
go; 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Le Ministre des Finances, 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI 

DECRET N 85-1048 du 29 Ao~t 1985, portant d~tache 
ment de M. MOUZITA (Gr~goire) aupr~s du Secretariat 
G~n~ral de la Communaut~ Economique des Etats d'A 
frique Centrale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance_n° 019-84 du 23 Aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu la Loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le D~cret n° 85-274 du 5 mars 1985, portant Statut 
Particulier du Personnel de Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le D~cret n° 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n' 84-858 du 13 Aot 1984,'portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. MOUZITA (Gr~goire), Martre-Assistant ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est d~tach~ aupr~s du Se 
cr~tariat G~n~ral de la Communaut~ Economique des Etats 
de PAfrique Centrale ~ Libreville, pour servir, en qualit~ de 
Conseiller Juridique. ,. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
charge par le Secr~tariat G~n~ral de la Communaut~ Econo 
mique des Etats de PAfrique Centrale qui est en outre rede 
vable envers le Tr~sor Public Congolais de'la contribution pa 
tronale pour la constitution des droits ~ pension. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
ladate de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Aout 1985 
Colonel Denis SASSOU-N GUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
President de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
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Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
1c la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

DECRET N? 85-1051-ATPP-CAB. du 29 Ao~t 1985, portant 
dissolution de la Soci~t~ des Transports de Brazzaville 
(S.T.B.) 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de !'Administration du Ter 
ritoire et du Pouvoir Populaire; 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la Loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Ordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu la Loi n° 064-84 du 11 septembre 1984, portant 
cr~ation de la Soci~t~ des Transports Brazzavillois (STB); 

Vu 1Ordonnance n79-012-PR-CAB du 10 mai 1979, 
portant institution des Conseils Populaires de Commune; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n? 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Ao~t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 Ao~t 1984, fixant les int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- II est mis fin au d~tachement de M. OKABE 
(Saturnin) aupr~s de P'Union Douant~re et Economique des 
Etats de l'Afrique Centrale. 

Art. 2.-- M. OKABE (Saturnin), Inspecteur Principal 
des Douanes, est nomm~ Directeur G~n~ral de la Soci~t~ 
HYDRO-CONGO, en remplacement de M. ICKONGA 
(Auxence), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 3. -- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
charge par la Soci~t~ HYDRO-CONGO qui, est en outre re 
devable envers le Tr~sor Public de la contribution patronale 
pour la constitution de ses droits ~ pension. 

Art. 4. -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 5. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Aot 1985 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvemement, 

DECRET N? 85-1042 du 21 Aot 1985, portant nomina 
tion de M. KOYA (Pierre), en qualit~ de Directeur de 
'Eleage au Minist~re de l'Agriculture et de !'Elevage. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP76-84 du 7 d~cembre 1984, portant rati 

fication de TOrdonnance n 019-84 du 23 Ao~t 1984, 

PREMIER MINISTRE 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 Aot 1984. portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 Ao~t 1984, portant orga 
nisation des int~rims des Membres du Gouvernement. 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. ler. --Est dissout l'~tablissement public a~ caract~re 
industriel et commercial d~nomm~ Soci~t~ des Transports 
Brazzavillois (S.T .B.) pour cessation de paiements. 

Art. 2.-- Pendant la p~riode de liquidation, un service 
municipal est charg~ d'assurer le transport urbain ~ Brazza 
ville. 

Art. 3. -- Un syndic liquidateur est charg~ d'assurer la li 
quidation de la Soci~t~ vis~e ~ l'article 1 ci-dessus, conform~ 
ment aux articles 11 ~ 22 de la Charte des Entreprises d'Etat. 

Art. 4. -- Sont nomm~s Membres du Syndic de la Soci~t~ 
des Transports Brazzavillois. 

En :Qualit~ de Chef du Syndic liquidateur 
Mme KIMBEMBE (Yvonne), Pr~sidente du Tribunal Po 
pulaire d'Arrondissement de Poto-Poto 
En :Qualit~ de Membres liquidateurs 
-- EOURIKO (Rigobert), Secr~taire du Comit~ Ex~cutif 

charg~ de I'Economie 
-- MASSAMBA (Ad~le), Directrice des Relations Ext~ 

rieures et de la Coop~ration. 
Art. 5. -- Le syndic liquidateur apr~s mission accomplie, 

rendra compte ~ Autorit~ municipale qui en informera le 
Ministre de Administration du Territoire et du Pouvoir Po 
pulaire. 

Art.6.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Ao~t 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI 
Le Garde des Sceaux, Ministre 

de la Justice, 
Capitaine Dieudonne KIMBEMBE 

Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre de l'Administration 

du Territoire et du Pouvoir Populaire, 
Raymond Damase NGOLLO 

·--------000-------- 

Le Ministre des Mines et des 
Hydrocarbures, 

Rodolphe ADADA 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI 
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Personnel 

ACTES EN ABREGE 

--------000-------- 

LEKOUNDZOU 

PENSION 

Toutes les dispositions ant~rieures contraires au pr~sent 
arr~t~ sont abrog~es. 

· Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
signature. 

Par Ar~t n? 7262 du 21 Aot 1985, M. BANTSIMBA 
(Michel), Secr~taire Principal d'Administration de 2~me 
~chelon, est nomm~ Chef de Service des Etudes et de la Do 
cumentation du Controle d'Etat aupr~s de 'SOTEXCO-UTS. 

Lint~ress~ percevra lindemnit~ de fonction pr~vue par 
la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par Anet& n 7334 du 22 Aot 1985, sont nomm~s dans 
les services centraux de la Direction G~n~rale des Douanes et 
Droits indirects, en qualit~ de : 

1 --Chef des Services g~n~raux du Secr~tariat de la Di 
rection G~n~rale des Douanes, M. MADIETA (Philippe), 
Inspecteur Principal des Douanes; 

2 -Chef de Service des ~tudes ~conomiques et pros 
pectives a la Direction de l'informatique, de Ia statistique, 
des ~tudes ~conomiques et prospectives, M. MIATA-BOUNA 
(Enoch), Inspecteur des Douanes. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates res 
pectives de prise de service des int~ress~s. 

Par Arret~ n' 7215 du 21 Aot 1985, sont conc~d~es' 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la 
pension aux fonctionnaires, agents de I'Etat, ci-apr~s : 

N du titre : 5589 
Noms et Pr~noms : MIABOULA (Isidore) 
Grade : Ex-Secr~taire d'Administration de 6~me ~che 

lon des cadres de la Cat~gorie C2 des SAF. 
Indice de liquidation :590 
Pourcentage : 4 7 9% 
Nature de la pension :Anciennet~ 
Montants annuel et mensuel et date de mise en paie 
ment : 33.644/mois le 1er juillet 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : 

(Blaise), n~ le 3 f~vrier 1971, 
(Nad~ge), n~e le 4 mars 1975 

Observations : 
B~n~ficie dune majoration pour famille nombreuse 
de 25 %, soit 8.411/mois, pour compter du ler juillet 
1985 

N' du titre : 5590 
Noms et Pr~noms : MPIKA n~e MOUTOULA (Honorine) 
Grade : Veuve dun ex-Commis principal de 4~ ~chelon 

des cadres de la cat~gorie Dl des services SAF 
Indice de liquidation : 370 
Pourcentage : 41 %, pour cmpter du ler juin 1984; 

44,5 %, pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : Reversion Anciennet~ 

.- Montants annuel et' mensuel et date de mise en paie 
ment : 50.972/an le. ler juin 1984; 9.988/mois le 
ler janvier 1985. 

Enfants a charge lors de la liquidation : 
(Dieudonne), n~ le 29 juin 1965, 
(Gildas), n~ le 18 janvier 1972 

Pensions Temporaires d'orphelins : jusqu'au 30 juin 
1985 
40 %: 40.780/an le ler juin 1984 
30 %:30.584/an le.6 juillet 1984 
30 %:5.992/mois le 1er janvier 1985, 
20 %: 3.995/mois le 29 juin 1986, 
10 %: 1997/an du 17 Aot 1989 au 17 janvier 
1993, 

Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. B~n~ficie dune majoration 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA 

Ange Edouard POUNGUI 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Agriculture 
et de !'Elev»age, 

Fran~ois Xavier KATALI 

NOMINATION -- PENSION -- DIVERS 

MINISTERE DES FINANCES ET 
DU BUDGET 

Le Ministre du Travail, de 
'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

Art. 1er. -- M. KOYA (Pierre), Doteur V~t~rinaire, 
est nomm~ Directeur de TElevage au Minist~re de 1Agri 
culture et de PElevage, en remplacement de M. NKOUKA 
(Albert), appel~ ~ d'autres fonctions. 

. Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonc 
tion pr~vues par le d~cret n' 82-595, susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~ 
rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Ao0t 1985 

portant modification de certaines dispositions de la Cons 
titution; 

Vu le d~cret nP 82-176 du 17 f~vrier 1982, portant 
attribution et Organisation du Minist~re de 1Agriculture 
et de l'Elevage; 

Vu le d~cret nP 82-595 du 8 juin 1982, fixant les in 
demnit~s de fonction allou~es ~ certains responsables ad 
ministratifs; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant no 
mination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aout 1984, portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 Aot 1984, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE: 

Par Anet n? 7255 du 21 Ao~t 1985, M. NDEBA (Da 
niel), Secr~taire Principal d'Administration de 4~me ~chelon, 
anciennement Chef de la D~l~gation du Controle d'Etat au 
pr~s de I'A.R.C. ~ Pointe-Noire, est nomm~ D~l~gu~ du Con 
tr~leur d'Etat aupr~s de 1A.R.C., avec r~sidence dans la me 
me localit~. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction pr~vues 
par la r~glementation en vigueur. ' 
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pour famille nombreuse de 15 %, pour compter du ler 
juin 1984, soit 7 .648/an, 15 %, pour compter du ler jan 
vier 1985, soit 1.498/mois et 20 %, pour compter du-1er 
juillet 1985, soit 1.997/m~is. 
Par Arr~t~ nP 7259 du 21 Ao~t 1985, est revers~e sur 

la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux ayants-cause ci-apr~s : 

N° du titre :5.619 
Noms et Pr~noms : MPEMBA n~e BASSALILA (Ju 

lienne) 
Grade : Veuve dun ex-M~decin de 6~me ~ch. des cadres 

de la cat. A-I des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
lndice de liquidation : 1400 
Pourcentage : 36 %, pour cofpter du ler avril 1982 

41,5 %, pour compter du lerjanvier 1985. 
Nature de la pension :R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement : 
145.152/an du 1er avril 1982, 
35.246/mois le 1er janvier 1985 
Enfants a charge lors de la liquidation : 
(Josu~ Bric), n~ le 14 novembre 1966, 
(Eudes), n~ le 21 Ao0t 1971. 
Pensions temporaires d 'orphelins : 
30 % : 87 .092/an le 23 mars 1982 
20 % : 14.098/moisle lerjanvier 1985 
10 % : 7.049/mois du 14 novembre 1987 au 20 Aot 

1992. 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au mon 

tant des allocations familiales avant le ler janvier 
1985 et cumulables les allocations familiales a partir 
du lerjanvier 1986 

DIVERS 

Par Arr~t~ n? 7150 du 16 Aot 1985,il est intitu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de la Direction de P'Administration et 
des finances, pr~s de 1Ecole Militaire Pr~paratoire des Cadets 
de la R~volution, une caisse de menues d~penses de (1.000.000) 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses ~ventuelles : 
Section 221-10. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 : 

1.000.000 
Le capitaine MABOUSSOU (Charles), Chef de la Division 

Administrative de I'Ecole Militaire Pr~paratoire des Cadets de 
la R~volution, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~ 
penses. 

Par Arret~ n 7276 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Cabinet du Chef de PEtat, une caisse 
de menues d~penses de (1.000.000) de francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives'~ la r~alisation de la Biblioth~que Militaire 
du Camarade Pr~sident du Comit~ Central du P.CT., Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvernement: 
Exercice 1985, Section 213-02. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 30 : 1.000.000 

Le Capitaine OBAMBO (Jean Pierre), en service audit Cabi 
net Militair~, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses. 

Par An~t& n' 7277 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1985, aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique, une 
caisse de menues d~penses de (20.000.000) de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ lentretien de lavion Pr~sidentiel. 

Exercice 1985, Section 280-1. Chapitre 20. Article 01. Pa 
ragraphe 24 : 20.000.000. 

M. OKOUMOU (Placide), Pilote Pr~sidentiel, est nomm~ r~ 
gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par Anet n9 7278 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de P'Inspection G~n~rale des Finances, 
une caisse d'avance de (4.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives ~ la Commission ad hoc charg~e ~ la V~ri 
fication des arri~r~s des Factures. 

Exercice 1985, Section 352-60. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 04 : 4.000.000. 

M. OUENANKAZI (Benoft) de ladite Direction, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse davance. ' 

Par Arr~t~ n' 7279 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au .titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, une caisse d'avance de (3.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la C~l~bration de la Journ~e 
Mondiale de la Sant~ au Congo. 
Exercice 1985, Section 371-60. Chapitre 42. Article 06. Para• 
graphe 23 : 3.000.000. 

M. NGA YOU (Matthieu), en service a la Direction des Ser 
vices Administratifs et Financiers dudit Minist~re, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n? 7280 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du D~partement de la Permanence, 
charg~ de P'Organisation, une caisse d'avance de (110.000.000) 
de francs, destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux festivit~s 
marquant le 20e anniversaire de la Conf~d~ration Syndicale 
Congolaise. 
Exercice 1985, Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 50 : 110.000.000, 

Mme KOUAMALA (Ang~lique), Secr~taire Permanente de 
la Conf~d~ration, charg~e des Finances et du Mat~riel, est nom 
m~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n9 7281 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de la Tr~sorerie Paierie de la R~gion de 
la Lekoumou, une caisse de menues d~penses de (10.000.000) 
de francs, destin~e ~ faire face aux charges reccurentes. 
Exercice 1985, Section 320-60. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 01: 10.000.000. 

Le Tr~sorier Payeur de ladite R~gion, est nomm~ r~gisseur 
de la caisse de menues d~penses. 

Par Arr~t& n? 7282 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Domaine Pr~sidentiel, une caisse 
davance de (10.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir les d~ 
penses relatives au s~jour du Chef de PEtat ~ OYO et ~ BO. 
KOUELE. 
Exercice 1985, Section 213-08. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 52 : 10.000.000. 

Le Lieutenant Colonel BOUISSA MATOKO (Casimir), 
Gestionnaire des cr~dits dudit Domaine, est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n 7283 du 22 Aot 1985, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1985 aupr~s de la Tr~sorerie Paierie de la R~gion du 
Niari, une caisse de menues d~penses de (10.000.000) de francs, 
destin~e ~ faire face aux charges reccurentes. 
Exercice 1985, Section 320-60. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 01 : 10.000.000. 

Le Tr~sorier Payeur R~gional de ladite R~gion, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par Arr~t& n 7284 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Minist~re de PEnseignement Secon 
daire et Sup~rieur, une caisse davance de (383.425) francs, des 
tin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ linhumation de la d~ 
pouille mortelle de I~l~ve MAGANGA (Pascal), d~c~d~ le 17 
mai 1985 ~ Brazzaville. 
Exercice 1985, Section 371-60. Chapitre 42. Article 06. Para 
graphe 01 : 383.425. 

M. NGONONGO (Albert), en service audit Minist~re, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par Arr~t& n9 7285 du 22 Ao~t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de la Mairie de Loubomo, une caisse 
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d'avance de (5,000.000) de francs, destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses relatives ~ la Coupure de l'Avenue de la R~publique. 
Exercice 1985, Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 80 : 5.000.000. 

M. GATSONO-YOKA ICCOULLHA, Maire de la Ville de 
Loubomo, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n9 7286 du 22 Aot 1985, il est institu~ au .titre 
de Fann~e 1985, aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique (Cabi 
net-de Chef de TEtat), une caisse de menues d~penses de 
(200.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir les d~penses relati 
ves ~ certaines Charges reccurentes au titre de lann~e 1985. 
Exercice 1985, Section 320-60. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 01 : 200.000.000. 

M. BAWAMBY (Benjamin), gestionnaire des credits de la 
Pr~sidence de la R~publique, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Par Arr~t~ n 7287 du 22 Ao0t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Minist~re des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, une caisse d'avance de (1.000.000) de francs, 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de r~ception 
du Ministre ~ Paris. 
Exercice 1985, Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 53 : 1.000.000. 

M. OLANGUE (Guy Rapha~l), en service audit Minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n 7288 du 22 Ao~t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de la Tr~sorerie Paierie R~gionale de la 
Bouenza, une caisse de menues d~penses de (10.000.000) de 
francs, destin~e ~ faire face aux charges reccurentes. 
Exercice 1985, Section 32060. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 01 : 10.000.000. 

Le Tr~sorier Payeur de ladite r~gion, est nomm~ r~gisseur 
de la caisse de menues d~penses. 

Par Anet& n' 7289 du 22 Ao0t 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Minist~re des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, une caisse d'avance de (3.500.000) francs, 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au s~jour successif du 
Ministre ~ NEW DELHI et ~ DJAKARTA. 
Exercice 1985, Section 231.01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 53 : 3.500.000. 

M. MENGA (Julien Roger), Conseiller Politique audit Mi 
nist~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par Arr~t~ n' 7290 du 22 Aot 1985, il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s de l'Inspection G~n~rale des Finances, 
une caisse d'avance de (1.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives ~ la mise en place dune commission AD' 
HOC, charg~e de v~rifier les factures constituant le contentieux 
des arri~r~s impay~s. 
Exercice 1985, Section 353-51. Chapitre 32. Article 01. Para 
graphe 05 :1.000.000. 

M. TALO (Donatien), Inspecteur des Finances audit Inspec 
tion, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n9 7291 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Minist~re des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, une caisse d'avance de (2.000.000) de francs, 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de r~ception 
dans notre pays du Ministre MOZAMBICAIN des Affaires 
Etrang~res. 
Exercice 1985, Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 52 : 2.000.000. 

M. N'GAMBANOU (Fid~le), en service audit Minist~re, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t& n' 7293 du 22 Aot 1985,il est institu~ au titre 

de lann~e 1985, aupr~s de la R~gion de la Cuvette, une caisse 
' davance' de (10.000.000) de francs, destin~e ~ couvrir les d~ 

penses relatives ~ certaines charges reccurentes. 
Exercice 1985, Section 32060. Chapitre 41. Article 07. Para 
graphe 01 : 10.000.000. 

M. le Tr~sorier Payeur R~gional de la R~gion de la Cuvette, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par Arr~t& n' 7294 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de lann~e 1985, aupr~s du Commissariat Politique de la R~gion 
du Pool, une caisse d'avance de (57.025.000) francs, destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux d~g~ts caus~s par la pluie 
torrentielle qui s'est abattue sur le district de KINDAMBA dans 
la nuit du 17 au 18 novembre 1984. 

Exercice 1985, Section 33460. Chapitre 42. Article 06. 
Paragraphe 01 : 57.025.000. 

M. DIAZINGA (Gilbert), Tr~sorier Payeur de ladite R~gion, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t~ n' 7295 du 22 Ao0t 1985, iH est institu~ au titre 
de Tann~e 1985, aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique, une 
caisse d'avance de (12.000.000) de francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ lachat du carburant de l'Avion Pr~sidentiel. 
Exercice 1985, Section 21301. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 20: 12.000.000. 

M. BAGHANA (Charles), Pilote Pr~sidentiel, est nomm~ r~ 
· gisseur de la caisse d'avance. 

Par Arr~t~ n? 7296 du 22 Ao0t 1985,il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1985, aupr~s du Cabinet Militaire du Chef de I'Etat, 
une caisse de menues d~penses de (6.518.000) francs, destin~e 
a couvrir les frais d'achat de transport et de douane de deux voi 
tures l~g~res Renault 4. 
Exercice 1985, Section 213-02. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 92 :6.518.700. 

Le Colonel TSIKA KABALA (Victor), en service ~ la Pr~si 
dence de la R~publique, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par Arr~t& n' 7297 du 22 Ao0t 1985, rectifiant les articles 
1 et 2 de Arr~t& n 3355-MF.DGBSD.3-C.A. du 8 Avril 1985. 

Art. 1er. -- Les articles 1 et 2 de l'Art~ n? 3355-MFB.DB 
B.SD.3-CA. du 8 Avril 1985, sont rectifies de la mani~re ci 
apr~s : 

Art.-Ier. (Nouveau) -- Il est institu~ au titre de Tann~e' 
1985, aupr~s du Minist~re de la Culture et des Arts, une caisse 
d'avance de (2.500.000) francs CFA, destin~e ~ couvrir les d~ 
penses relatives ~ lentretien de vieilles ~glises de BOUNDJI 
et LEKETY, clas~es comme monuments historiques. 
Exercice 1985, Section 36360. Chapitre 42. Article 07. Para 
graphe 02 :2.500.000. 

Le reste sans changement. 

--------000-------- 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DE L'ELEVAGE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Arr€t n? 7355 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Soci~t~ dEtudes et de Promotion du D~velop 
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pement (SEP-D~veloppement), les Camarades dont les noms et 
pr~noms suivent : 
PRESIDENT : 

KATALI (Francois-Xavier) 
Membre au Bureau Politique, Ministre de 1Agriculture et 
de l'Elevage. · 

MEMBRES : D) AVEC VOIX DELIBERATIVES 
Pour la R~publique Populaire dn Congo 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (J. Alfred) 
MABIALA P: 
KAMARA DEKAMO MAMADOU 

Pour GIE INTERSIS-D~veloppement 
M. ROBERT 
F. REMY 
J.L. BARRE 

2) A TITRE CONSULTATIF 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA GG 
MOUSSABOU {Bruno) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t& n 7356 du 23 Ao0t 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de I'Usine d'Aliment du B~tail (UAB), les Camarades 
dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier) 
Membre du Bureau Potitique, Ministre de 'Agriculture et de 
P'Elevage 

MEMBRES : 1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 
.GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean Alfred) 
AKOUALA (Pan) 
TESSANI (Louis) 
KOSSO (Charles) 
LIWANGA VAKAZY 
BIERY',FOUEMO (MicheD) 
KIBINDA (Germain) 
BEMOKO 
MAFOUA 
ONDONGO (Gabriel 
YAGNEMA (Anne-Marie) 
ELENGA-GAMONA 

2) A VEC VOIX CONSTATIVES 
NZABA (Anatole) 
NZIHOU (Gaston) 
MBAKA (G. Georges) 
MOUSSABOU (Bruno) 
TSIONGOSSO 
LEBALI (Emile) 
NGALI (Lon) 
MAKAYA (Nicolas) 
KOYA (Pierre) 
DISSOUSSOU 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de signa 

ture. 
Par Arret~ n 7357 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 

nistrateurs de la Statioi Fruiti~re de LOUDIMA, les Camarades 
dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI {Francois-Xavier,- ' 
Membre du Bureau Politique, Ministre de l'Agriculture et de 
P'Elevage. 

MEMBRES : 1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (DanieD) 
BRAZZA GANGA 
ONDIA (Daniel) 
LIWANGA-VAKAZY 
MASSAMBA (Gabriel) 
OMBESSA (Andre) 
MISSAMOU (Maurice) 
MABOULA (Jean Pierre) 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 
NKOUKOU (Danie1) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

SENGOMONA (Justin) 
MB AMA (S~bastien) 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA (G.Georges) 
MOUSSABOU (Bruno) 
OTIA (Albert) 
BOUKOULOU (Maurice) 
NGAPI (L~on) 
ELOMBILA (Jean-Claude) 
BATSIMBA (Jean) 
EKOUMO (Charles) 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa si 

gnature. 

Par Arr~t~ n? 7358 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs du Complexe Avicole de Pointe-Noire (SO.CA.VI. 
LOU), les Camarades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), 
Membre du Burea oltque, Ministre de 1Agriculture et 
de PElevage. 

MEMBRES : 1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

Pour la R~publique Populaire du Congo 
GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
KIANDAND A (Jacob) 

Pour les Silos du Sud-Ouest 
Le Fond~ de Pouvoir des Silos du Sud-Ouest 
Le charg~ de mission des Silos du Sud-Ouest 
Le Directeur Gen~ral de SOCAVILOU 

2) A TITRE CONSULTATIF 

NGUINDA (Athanase) 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA GG 
DZANGUE-OMBISSA (Marcel) 
DISSOUSSOU (Antoine) 
MOUSSABOU (Brun) 
SFEZ 
KOYA (Pierre) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t& n' 7359 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Soci~t~ Congolaise Arabe Libyenne d'Agricultu 
re, les Camarades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois Xavier), 
Membre du Bureau Politique, Ministre de P'Agricultur~ et de 
l'Elevage. 

MEMBRES : 1) AVEC VOIX DELIBERATIVE 
Partie Congolaise 



10 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Ao~t 1985 

GAINKO (Alphonse) 
MABOUNDOU (Rigert) 

Partie Lybienne 
EL SADEK RAOBY 
MABROUK SEBETA 
MOH FAKRIEL KREDSHI 

A TITRE CONSULTATIF 

MBAKA G.G. 
NZIHOU (Gaston) 
ELOMBILA 
DISSOUSSOU (Antoine) 
MOUSSABOU 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t~ n' 7360 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de 1Office du Caf~ et du Cacao (OCC), les Camara 
des dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT DU CONSEIL : 

YOKA (Paul), Directeur G~n~ral, Pr~sident de 1Office du 
Cafe et du Cacao (OCC) 

MEMBRES :1) A VEC VOIX DELIBERA TIVES 
GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean Alfred) 
OBALMOND 
KIANDANDA (Jacob) 
LIWANGA-VAKAZY 
NZIHOU (Gaston) 
KETE (Alphonse-B.) 
KANGA (Rene) 
NIANGA OBASSI 
OBOUKA-GONGO 
GANGOUE (Alphonse) 

2)AVEC VOIX CONSULTATIVES 
GANGA-LANDRY 
BOUKOULOU (Maurice) 
BOBONGO (Denis) 
IKONGO LOGAN 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t~ n 7361 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs du Projet de la Ferme dEtat de Komb~, les Camara 
des dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Fran~ois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de I'Agriculture et de PElevage. 

MEMBRES : 
D) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (Daniel) 
TESSANI (Louis) 
GANGOUE (Alphonse) 
PEYA (Daniel) 
WENG YUN ZING 
MABIKA (Gaston) 
DZALANOU (Joachim) 
BASSAGATALA 
ONDONGO (Gabriel) 
LIWANGA-VAKAZY 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZIHOU (Gaston) 
MBAKA (Guy-Georges) 

ELOMBILA (Jean-Claude) 
BOUKOULOU (Maurice) 
MOLELE (Jean-Michel) 
BATSIMBA (Jean) 
KABA (Adrien) 
KOYA (Pierre) 
MOUSSABOU (Bruno) 
SENGOMONA (Justin) 
EBALE (Nicolas) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de signa 

ture. 

Par Arr~t~ n 7362 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Ferme Manioc de Mb~, les Camarades dont les 
noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT : 

KATALI (Fran~ois Xavier), Membre du Bureau Politique, 
. Ministre de !'Agriculture et de l'Elevage. 

MEMBRES: 

1) A VEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MABOUNDOU (Rigobert) 
ONDZIE (Daniel) 
BRAZZAGANGA 
LIWANGA-VAKAZY 
MOUNKALA 
LOUNIONGUISSI (Gabriel) 
NKIAN (Martin) 
MOUNGALA-IKONGA 
MOSSALA (Danie)) 
MIKOLO-NGOULOU 
ONDONGO (Gabriel) 
MAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZIHOU (Gaston) 
EZOMBILA (Jean-Claude) 
MBACKA(G.-G. 
BANTSIMBA (Jean) 
MOUKOULOU (Maurice) 
MOLELE (Jean Michel) 
LEBALI (Emile) 
SENGOMONA (Justin) 
MOUSSABOU (Bruno) 
EBALE (Nicolas) 
IKONGO-LOGAN 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Anet~ n' 7363 du 26 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de SANGHA-PAIM, les Camarades dont les noms sui 
vent: 
PRESIDENT: 

KATALI (Frencois-Xavier), 
Membre du Bureau Politique, Ministre de !'Agriculture et de 
l'Elevage 

MEMBRES : 

1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
BOKQY'MISSAKALA 
ONDZIE (Daniel) 
MOUNGALA-IKONGA 
NKOUNKOU-VAKAZY 
MOUNGALI (Jean-Paul) 
MOUTSAARS (Marc) 
MESSO-BOUENI (J.B.) 
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ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 
BOLA (Joseph) TINO 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZABA (Anatole) 
KABA (Adrien) 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA (Guy»Georges) 
MOUSSABOU (Bruno) 
MOLELE (Jean Michel) 
ELOMBELA (Jean Claude) 
MAKA YA (Nicolas) 
FALCO (Vincent) 
EBEGUO (Charles) 
BANTSIMBA (Jean) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t& n' 7365 du 23 Ao0t 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Soci~t~ Nationale d'Aviculture (SONAVI), les 
Camarades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT : 

KATALI (Fran~oix Xavier), Membre du Bureau Politique 
Ministre de !'Agriculture et de 'Elevage. " 

MEMBRES: 

1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MASSENGO (Jean) 
AKOUALA PAN 
TESSANI (Louis-Charles) 
KOSSO (Charles) 
LIWANGA-VAKAZY 
ELENGA-GAMONA 
NGUINDA 
NTSIA (Antoine) 
KOUTSIMOUKA 
MIKOUNGULT 
NZONZEKA (Florine) 
MATONDO (Maurice) 
NKOUKA (Albert) 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZABA (Anatole) 
NZIHOU (Gaston) 
DISSOUSSOU 
MOUSSADOU (Bruno) 
OTIA (Albert) 
MBACKAG.G. 
SILOU (Gabriel) 
MAKA YA (Nicolas) 
IKONGA-LOGAN 
KOYA (Pierre) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 
0 . . 

Par Arr~t~ n' 7366 du 23 Ao~t 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de P'Office des Cultures Vivri~res, les Camarades dont 
les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage. - 

MEMBRES: 

1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 

MABOUNDOU (Rigobert) 
ONDZIE (Daniel) 
BRAZZA-GANGA 
ELENGA-GAMONA (Albert) 
GANGOUE (Alphonse) 
LIWANGA-VAKAZY 
MOSSIMBI (Paul-Valentin) 
NZABA-MAHOLO (Alphonse) 
NZAOU (Eug~ne) 
MAKOUMBA-NZAMBI 
NGANGA-ODICKY 
IKONGA-LONGAN 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZABA (Anatole) 
MBAMA (S~bastien) 
NZIHOU (Gaston) 
MBAKA (G. Georges) 
MOUSSABOU (Bruno) 
NKOUNKOU (Daniel) 
OTIA (Albert) 
BOUKOULOU (Maurice) 
BATSIMBA (Jean) 
NGAMPI (L~on) 
ELOMBILA 
EKOUOMO (Charles) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de si 

gnature. 

Par Arr~t6 nP 7367 du 23 Ao~t 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Ferme Porcine de LOUBOMO, les Camarades 
dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de !'Agriculture et de l'Elevage. 

MEMBRES: 

I) A VEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MASSENGO (Jean) 
AKOUALA-PAN 
TESSANI (Louis) 
KOSSO (Charles) 
LIWANGA-VAKAZY 
KOUKA (Albert) 
LIAMBOU-FOULI 
KEMI (Francois) 
VILA BENGALI (Guy) 
MOUNGALA (Jean) 
NKOUNKOU (Daniel) 
ONDONGO (Gabriel 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

BAZOLO (Jacques) 
MBAKA (G. Georges) 
NZIHOU (Gaston) 
DISSOUSSOU (Antoine) 
MOUSSABOU 
MOUYITOU 
KOYA (Pierre) 
EBALE (Nicolas) ° 
MAKA YA (Nicolas) 
DINGA ONGOLO 
EKOUOMO (Charles) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t~ n 7368 du 23 Aout 1985, sont nomm~s Admi 
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nistrateurs de la Ferme Manioc de Makoua, les Camarades dont 
les nos et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Fran~ois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de !'Agriculture et de PElevage. 

MEMBRES: 

I) AVEC VOIX DELIBERA TIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MABOUNDOU (Rigobert) 
ONDZIE (Daniel) 
BRAZZA-GANGA 
MAMPASSI (Michel) 
LIWANGA-VAKAZY 
DIBA (David) 
MOKIMI (Germain) 
AMBEDIT (Auguste) 
LOMBAT (Alphonse) 
YOKIKI (Marianne) 
KEMBO (Jear. Marie) 
ITOUA (Philmon) 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

BOUKOULOU (Maurice) 
NZABA (Anatole) 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA (G. Georges) 
MOLELE (Jean-Michel) 
ELOMBILA (J.C.) 
BANTSIMBA (Jean) 
MOUSSABOU (Bruno) 
KABA (Adrien) 
NGAPI (L~on) 
LEBALI (Emile) 
EKOUOMO (Charles) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~. compter de la date de sa 

signature. 

Par Arret~ n 7369 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de Office du Gros B~tail (OGB), les Camarades 
dont les noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de !'Agriculture et de PElevage. 

MEMBRES : 

1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MASSENGO (Jean) 
TESSANI (Louis) 
MAMP ASSI (Michel) 
ELENGA-GAMONO 
LIWANGA-VAKAZY 
GOMA-KICK 
BIBOKA (Daniel) 
OBANI (Andr~) 
NTSIETE-BIKOUMOU 
ETAMANTSIRIOGUI 
ONDONGO (Gabriel 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

OUADZIOVOLOUO (Daniel) 
NZAB (Anatole) 
DISSOUSSOU (Antoine) 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA G.G. 
NTIONGOSSO JR. 

MOUSSABOU (Bruno) 
NGAPI (L~on) 
MAKA YA (Nicolas) 
KOYA (Pierre) 
KABA (Adrien) 
KANZA (Jean) 
LAKALA-MODEZA 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de la 

signature. 

Par Arr~t~ n 7370 du 23 Ao~t 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la R~gie Nationale des Palmerais du Congo, les Ca 
marades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de !'Agriculture et de l'Elevage. 

MEMBRES: 

I) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (Daniel) 
BOKA-MISSAKALA 
NKOUNKOU (Daniel) 
MOUNGALA-IKONGA 
LIWANGA-VAKAZY 
MAKOSSO (Ren~) 
BADILA (Joseph) 
OWANDI (Roger) 
MAKONGO 
KIFOUNDI (Pierre) 
ONDONGOG. 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIV~S 

MBACKAG.G. 
SENGOMONA (Justin) 
MDAMA 
BANTSIMBA (Jean) 
NZIHOU (Gaston) 
MOLELE (Jean-Michel) 
BOUKOULOU 
ELOMBILA (Jean-Claude) 
MOUANABORE 
MOUSSABOU (Bruno) 
NGAPI (L~on) 
YOULOU .(Bernard) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arret~ n 7371 du 23 Aout 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Soci~t~ Agro-Pastorale de Madingou, les Cama 
rades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT : 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de l'Agriculture et de TElevage. 

MEMBRES: 

I) AVEC VOIX DELIBERA TIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
MBACKA (Guy-Georges) 
MOUANGA (Jean-Marie) 
MAFOUANA-MAKOSSO 

2) PARTIE ROUMAINE 

Le Directeur de ROMAGRZEMEX 
Le Directeur de la Coop~ration de ROMAGRIEMEX 
Le Conseiller de ROMAGRIMEX pour les probl~mes de 
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Coop~ration avec la RPC 
Le Chef de l'Agence Economique de 1Ambassade de Rou 
manie en R~publique Populaire du Congo 
Le Directeur G~n~ral de la SAPM 

3) A TITRE CONSULTATIF 

NZIHOU (Gaston) 
DISSOUSSOU (Antoine) 
BOUKOULOU (Maurice) 
BAKANIKINA (Blaise) 
NGO YI-MOUANZA 
PENDi (Michel) 
BATSIMBA (Jean) 
KOYA (Pierre) 
ELOMBILA (Jean-Claude) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de la 

signature. 

Par Arr~t~ n 7372 du 23 Aout 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la Ferme Mixte d'Owando, les Camarades dont les 
noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT: 

KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique 
Ministre de l'Agriculture et de PElevage. ' 

MEMBRES : 

1) A VEC VOIX DELIBERATIVES 

GAINKO (Alphonse) 
MASSENGO (Jean) 
GANGA-BRAZZA 
ELENGA-BAMONO 
KOSSO (Charles) 
LIWANGA-VAKASY 
BIKINDOU-MOUAMBA (Anselme) 
BAHANA (Eug~ne) 
MOUBOBOLA (Guillaume) 
KOUKA (Albert) 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) A VEC VOIX CONSULTATIVES 

DISSOUSSOU (Antoine) 
NZIHOU (Gaston) 
MAKA YA (Nicolas) 
MBACKA (G.G.) 
MOUSSABOU (Bruno) 
OTIA (A.) 
KOYA (Pierre) 
MBEMBA(A.) 
MONABORE 
NDING A-ONGOLO 
NGAPI (L~on) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de la 

signature. 

Par Arr~t& n' 7373 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs du Complexe Agro-Industriel de Mantsoumba 
(CAIEM), les Camarades dont les noms et pr~noms suivent : 
PRESIDENT : 

KATALI (Francois Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de 1Agriculture et de lElevage. 

MEMBRES : 

1) AVEC VOIX DELIBERATIVES 

KIMBEMBE (Bernard) 
MAKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (Daniel) 
TESSANI (Louis-Charles) 
MAMPASSI (Michel) 

LIWANGA-VAKAZY 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 
NKOUNKOU (Daniel) 
EBARA (Justin) 
DEBRAUWERE (Jean) 
PONDO (Gaston) 
BOUAKA (Lazare) 
MBERI (Ignace) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

NZIHOU (Gaston) 
MBAKA (Georges) 
MATOUTELEMIO (Victorine) 
BOUKOULOU (Maurice) 
EBALE (Nicolas) 
MOUSSABOU (Bruno) 
DANDOU (Gr~goire) 
BATSIMBA (Jean) 
EKOUOMO (Charles) 
MOLELE (Jean Michel) 
LEBALI (Emile) 
ELOMBILA (J.C.) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t~ n 7374 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de Office Congolais des Tabacs, les Camarades dont 
les noms et pr~noms suivent : 

PRESIDENT: 
KATALI (Francois-Xavier), Membre du Bureau Politique, 
Ministre de 1' Agriculture et de Elevage. 

MEMBRES : 

1) A VEC VOIX DELIBERATIVES 

KIMBEMBE (Raymond) 
MANKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (Danie)) 
BRAZZA-GANGA 
ONDIA (Daniel) 
LIWANGA-VAKAZY 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 
DANDOU (Georgette) 
AMONA-KITALI (Alex) 
KANZA (Roger) 
TSOUROU (Alfred) 
KENKO (Jean) 

2) A VEC VOIX CONSULTATIVES 

SEGOMONA (Justin) 
NZIHOU (Gaston) 
MBAKA (G. Georges) 
MOUSSABOU (Bruno) 
BOUKOULOU (Maurice) 
DINGA (Jean-Michel) 
KOMBO MOUKAKOU 
BATSIMBA (Jean) 
BEMBA 
EKOUOMO (Charles) 
MBAMA (S~bastien) 
ELOMBILA (Jean-Claude) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par Arr~t~ n 7375 du 23 Aot 1985, sont nomm~s Admi 
nistrateurs de la. Caisse de Stabilisation des Prix des Produits 
Agricoles et Forestiers, les Camarades dont les noms et pr~noms 
suivent: 
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Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef de I'Etat, Chef 

du Gouvernement, 

- Art. ler. -Les Agents dont les noms et pr~noms suivent, 
sont affect~s au service p~dagogique de PAmbassade de la R~ 
publique Populaire du Congo ~ Bucarest. 

M. INGAUTA-MANGOMBAULT 
Mme ALAKOUA n~e EKOLA (Marie-Th~r~se) 
Art. 2. -- Les int~ress~s b~n~ficieront du traitement et in 

demnit~s allou~s aux Secr~taires d'Ambassade, conform~ment 
au d~cret n' 75-214du 2 mai 1975, fixant le r~gime de r~mu 
n~rations applicables aux agents Diplomatiques, Consulaires et 
assimil~s, en poste ~ PEtranger. 

Art. 3. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coo 
p~ration, le Ministre de PEnseignement Sup~rieur et Secondaire, 
le Ministre du Travail, de PEmploi, de la Refonte de la Fonc 
tion Publique et de la Pr~voyance Sociale, le Ministre des Finan 
ces et du Budget, sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, 
de lex~cution du pr~sent D~cret qui prendra effet pour compter 
des dates de prise de Service des int~ress~s ~ 1Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Bucarest (Roumanie), sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Ao0t 1985. 

Vu le D~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des Cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu I'Arre~t~ n' 2087FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime des 
r~mun~rations applicables aux agents Diplomatiques Consulaires 
et assimil~s, en poste ~ PEtranger et aux Ambassadeurs Itin~ 
rants; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 79658 du 1er d~cembre 1979, portant res 
tructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le D~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de PEtat; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~gi 
me des frais de transport des effets des Diplomates, Personnel 
Administratif et Technique mut~s ou rappel~s d~finitivement en 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n' 74470 du 11 D~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 juin 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du D~cret n' 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicables aux agents Diplo 
matiques Consulaires.et assimil~s, en poste ~ IEtranger et aux 
Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu la note de Service n 1125-MEN-CAB-CESC du 21 juin 
1984. 

D EC RE TE: 

Le Ministre des Affaires 
Etrangeres et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA-OBA 

Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

--------000-------- 

PRESIDENT: 
KATALI (Francois-Xavier), Memb du Bureau Politique, 
Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage. 

MEMBRES: 

I) A VEC VOIX DELIBERA TIVES 

KIMBEMBE (Bernard) 
MANKOUNZI (Jean-Alfred) 
ONDZIE (Daniel) 
TESSANI (Louis-Charles) 
MOUNGALA-IKONGA 
LIWANGA-VAKAZY 
NDEBEKE (Emmanuel) 
SITA (S~bastien) 
KOUA (Emile) 
ESSALO-MONDO 
FOUTOU 
GALEKOUA (Pierre) 
ONDONGO (Gabriel) 
YAGNEMA (Anne-Marie) 

2) AVEC VOIX CONSULTATIVES 

KABA (Adrien) 
DENGUET-ATTIKI (Alexandre) 
MIKE LE (Roland-J~rome) 
AMONA KITALI 
NZIHOU (Gaston) 
MBACKA G.G. 
MOLELE (Jean-Michel) 

MADZENGUE YOUNOUS 
BOUKOULOU (Maurice) 
Y AIM (Augustin) 
BANTSIMBA (Jean) 
MOUSSABOU (Bruno) 
YOULOU (Bernard) 
ELOMBILA (Jean-Claude) 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

DECRET N? 85-1052 du 30 Aout 1985, portant affectation du 
Personnel des Services P~dagogiques, charges de la Gestion 
des Etudiants et Stagiaires, pres l'Ambassade de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ Bucarest (Roumanie). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P .C.T ., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'Ordonnance n° 019-84 du 23 Aout 1984, portant mo 

dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la Loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
cal des fonctionnaires des Cadres de la R~publique Populaire du 

- Congo; 
Vu le D~cret n 64-165 du 22 mars, fixant le Statut Com 

mun des Cadres de PEnseignement; 
Vu le D~cret n' 61-143-FP du 27 juin 1961, portant Statut 

Commun des Cadres du Personnel Diplomatique et Consulaire 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 
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Personnel 

AFFECTATION 

ACTES EN ABREGE 

--------000-------- 

' . 
Par Arr~t n? 7445 du 26 Aot 1985, les dispositions de 

NOMINATION 

Personnel 

ACTES EN ABREGE 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

----------000---------- 

NGAFOULA (Pierre) LA HAVANE 
OVOURA (Marie-Noelle) LIBREVILLE, 
KINKONDA (Simon) (--) 
LEMBO (Richard-Auxence) LUANDA 
APENDI (Marie) MAPUTO 
OKAMBA (Jacqueline F .) MOSCOU 
ILOYE IBARA (Daniel) NEW YORK 
KEKOLO (Marie Josephine) PARIS 
MOUETOUKOUENDA n~e ABENA (Madeleine) 
NGALA (Suzanne) 
AKINDOU (Madeleine) 
KOUABOUROU (Ad~le) 
OSSEBI (Alexis) PEKIN 
LEBORO (Micheline) ROME 
IBOVI (Alphonsine) F.A.O.ROME 

·Mme MOMBOULI n~e OUENZO (Micheline) 
MATINGOU(OmerJ.M.) WASHINGTON 
MOKONGO (Anne) YAOUNDE 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 

se des services des int~ress~s aux Ambassades cidessus indi 
qu~es. 

Par Anet& n' 7508 du 27 Ao~t 1985, 1es agents dont les 
noms et pr~noms suivent, sont affect~s aux ambassades ci 
dessous d~sign~es, pour servir en qualit~ de huissier : 

MOLOUKANDOKO (Maurice) LUANDA 
AMBARA (Simon) PARIS 
Les int~ress~s b~n~ficieront des avantages pr~vus par le d~ 

cret n? 82-398 du 5 mai 1982. 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 

se de service des int~ress~s ~ leurs postes de service respectifs. 

Par Arr~t~ a 7513 du 28 Aot 1985, les Agents dont les 
noms et pr~noms suivent, sont affect~s aux postes ci-apr~s, 
pour servir, en qualit~ d'Op~rateurs-Radio. 

BOTAYEKE (Francois) BERLIN 
BOSSINA (Georges) BONN 
LAWSON (Faustin) BRUXELLES 
VILLA (Antoine) BUCAREST 
NDONG (Jean-F~lix) KINSHASA 
GOMA (Matthieu) LA HA VANE 
ENDOMBE (Sim~on) LIBREVILLE 
MPASSI (F~lix) LUANDA 
LOUMOUAMOU (Jean J.A.) MAPUTO 
OLOKABEKA (Fulbert) MOSCOU 
EMBOUMOU (Jules) PARIS 
Les int~ress~s b~n~ficieront des avantages pr~vus par le d~ 

cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant certaines dis 
positions du d~cret n 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime 
des r~mun~rations applicables aux Agents Diplomatiques, Con 
sulaires et assimil~s, en poste ~ l'~tranger et aux Ambassadeurs 
Itin~rants. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet ~ compter des dates respec 
tives de prise de service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus 
~num~r~es. 

PARIS 
PEKIN 
ROME 
F.A.O.ROME 
YAOUNDE 

Par Arr~t& n 7376 du 23 Ao~t 1985, les Agents d~sign~s 
ci-apr~s, sont affect~s aux Ambassades suivantes, pour y servir 
en qualit~ de Chauffeur : 

TSOUMOU (Alphonse) ALGER 
YOMBI (Edouard) BANGUI 
BAZONGUIDI BERLIN 
APAMA (Gabriel) BONN 
OBELE(Pascal) BRUXELLES 
LOUSSAKOU BUCAREST 
MAKOUMBOU CONAKRY 
MALO-MALO (Gaston) DAKAR 
MABOYA (C~lestin) KINSHASA 
MONGO (L~on) LA HA VANE 
OMBOUAKOUBET LIBREVILLE 
KISONDZI-MOUZIKA (Marcel) 
MAKAMBA (Antoine) LUANDA 
MAMPOUYA (Camille) MAPUTO 
AKAGNA (Jean Denis) MOSCOU 
ITOUA (Maurice) NEW YORK 
EBOUELE (Antoine) 
IBOVI (Odilon) 
OGNELET (Jean Claude) 
MOGUEL (Gaston) 
OKOMBI (Pierre) 
ADZOYI (Maurice) 
ATONGA (Marcellin) 
MVINGANI 
MINDZONDZO 
KOMBO (Francois) 
IMANGUET (Laurent) 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus indi 
qu~es. 

Par Arr&t~ n' 7372 du 23 Aot 1985, le Personnel Admi 
nistratif d~sign~ ci-apr~s est nomm~ aux Ambassades suivantes, 
pour y servir, en qualit~ de Secr~taire Dactylographe : 

MOUHANI (Jacques) ADDIS-ABEBA 
PEA (Elisabeth) ALGER 
AKOUALA (Marie) BANGUI 
EKAKA (Alphonse) BERLIN 
BIVOUDA (Caroline) BONN 
PEMBELLOT-SOKO (Jos.) BRUXELLES 
TOULOULOU (Anasthiasie) BUCAREST 
GOMBESSA (Albert) CONAKRY 
ATSONO (Antoinette) DAKAR 
OTSANA (Francoise) KINSHASA 
SAMBOKO (Albertine) 
DINGA n~e IKOBO (Madeleine) 

Le Ministre de l'Enseignement 
Secondaire et Sup~rieur, 

Daniel ABIBI 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique, 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 
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l'article 1er de larrt& n' 1229 du 22 f~vrier 1984, sont recti 
fi~es comme suit : 
a) Avec voix d~lib~ratives 

Au lieu de : 
1 - EMOUNGUE (Gabriel) 
2 - MOUNTSOUD (Emile Ferdinand) 
3 - NOMBO-TCHISSAMBO (Fernand) 

Lire: 
1 - OKABANDO (Jean Jules) 
4- NGOTIENI (Jean Louis) 
5-ONZE (Daniel) 

b) Avec voix Consultatives 
Au lieu de : 

25 - MAGANGA (Lazare-Fr~d~ric) 
32 - MOATY (Alphonse) 
34 -- ITOUA (Dieudonne) 

Lire : 
25 -- MAKAYA-BATCHI (Th~odore) 
32 - MIERASSA (CI~ment) 
34 - KOUNIENGUISSA (Jean.Paul) 

Le reste sans chargement. 
Le pr~sent Arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

--------000-------- 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 

DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET. DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DECRET N 85-1016-MTERPPS.DGFP.DGPCE-N2. du 16 
Ao~t 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MA VOUNGU (Oscar), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Corps des Chercheurs et Techniciens de 
Recherche du Personnel de la Recherche Scientifique. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de 1Ordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 82-842 du 16 septembre 1982, portant sta 
tut particulier du Personnel de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du S 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat; 

. Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 Aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n°84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 
. Vu le Protocole d'Accord du 5 Aot 1970, sign~ entre 
FURSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 0305-DGRST du 25 avril 1985, du Direc 
teur G~n~ral de la Recherche Scientifique et Technique, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

Vu le Proc~s-Verbal de la r~union du Conseil Scientifique 
du 29 mars 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 82-842 du 16 septembre 1982 et du Protocole 
d'Accord du 5 Ao~t 1970, susvis~s, M. MAVOUNGOU (Oscar), 
titulaire du Diplome de Biophysicien, Sp~cialit~ : Biophysique, 
obtenu ~ P'Universit~ A.M. Gorki de Kharkov (URSS), est int~ gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Corps des 
Chercheurs et Techniciens de Recherche du Personnel de la 
Recherche Scientifique et nomm~ au grade dAttach~ de Re 
cherche Stagiaire, indice 790. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Recherche Scientifique. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 Aout 1985. 

Par le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------o0o..i..------- 

DECRET N 85-1017-MTERFPPS-DGFP-DGPCE u 16 Aot 
1985, portant versement,reclassement et nomination de M. 
DIZENG A (Marcel), /Instituteur de 5~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de I'Ordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu 'arr~t~ n? 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962 du 3 f~vrier 
1962, portant staut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 

· mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article Ier et 2; 

Vu le d~cret nP 74-454 du 17 d6cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C, et D de lEnseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 18, 19 et 20 du d~cret n 63 
79 du 26 mars 1963, portant statut g~n~ral des cadres de I'En 

. seignement (Jeunesse.et Sports); 
Vu le d~cr~t n 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modali 

t~s du changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; ' 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu P'Arr&t n' 4261-MTPS-DGTFP-DFP du 6 juillet 1981, 
autorisant certains Instituteurs admis en I~re ann~e de Professo 
rat ~ suivre des cours de formation ~ P'Institut Sup~rieur d'Edu 
cation Physique et Sportive (INSEPS) de Brazzaville; 

Vu P'An~t6 n' 220-M~N-DGAS-DPAA-SP du 17 janvier 
1984, portant promotion des Instituteurs et Institutrices des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnem~nt) de la R~publique Populaire du Congo, au titre de l'an 
n~e 1983; 

Vu la lettre n 287-DGS-DAAF du 30 mai 1984 du Direc 
teur G~n~ral par int~rim de la Direction G~n~rale des Sports 
transmettant le dossier de lint~ress~; , 

Vu la demande: de lint~ress~ en date du 30 janvier 1984; 
Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret n 84-858 du13 Ao0t 1984, portant nomination des Membres 

·du Gouvernement; 
Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
P'Etat: · 

vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancement des Agents de PEtat; 

DE€RETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combines des 
d~crets ns 74454 et 73-183 des 17 d~cembre 1974 et 24 avril 
1973 susvis~s, M. BIZENGA (Marcel), Instituteur de 5~.~chelon 
indice 820 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) en service au Lyc~e du Drapeau Rouge ~ Brazzaville, titulaire du Certificat dAptitude au Professorat 
d'Education Physique et Sportive, d~livr~ par P'Universit~ 
Marien NGOUABI ~· Brazzaville, est vers~ dans les cadres des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports), reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ d'Education Physique 
et Sportive de Ier ~chelon, indice 830, ACC : N~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du ler oq; 
tobre 1983. date effective de reprise de Service de lint~ress~ ~ 
la rentr~e scolaire 1983-1984, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 16 Aoat 1985. 

Par le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------000-------- . 

DECRET N? 85-1018-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 19 Aot 
1985, portant int~gration et nomination de MM. MATO 
KO (Francois Xavier) et BIKOUTA (Blaise Armel), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Agriculture]. 

LE PREMIER MINISTRE, 
' 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP 76-84_ du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de TOrdonnance n 019-84 du 23 Aot. 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; . 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu PArret& n? 5557-MEN-UMNG du 13 Aot 1981, por 
tant cr~ation du dipl~me d'Ing~nieur de D~veloppement Rural 
en Cycle long de l'Institut de D~veloppement Rural; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techniques;° 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des div~rses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s. les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 Aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret 'n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre au d~cret n' 84 
858 du 13 Ao~t 1984 portant nomination des Membres du 
Gouvemnement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 
· Vu la lettre n? 093-MESS.DGES.DPAA.SP du 10 avril 
198S, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives 
du Minist~re de PEnseignement Secondaire et Sup~rieur, trans 
mettant les dossiers de candidature constitu~s par les int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des aspositions combin~es du 
d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et de Parr~t~ n 5557 du 13 

I Aout 1981 susvis~s, MM. MATOKO (Franc;ois Xavier) et BI 
KOUTA (Blaise Armel), titulaires du Diplome d'Ing~nieur 

' du D~veloppement Rural, (Option : D~veloppement Rural). 
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obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~s au grade d'Ing~nieur du D~veloppe 
ment Rural Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de 'Equipement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 Aot 1985. 

Par le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------000-------- 

DECRET N? 85-1019-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 19 Aout 
1985, portant reclassement et nomination de certains Ins 
tituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), en tete MALOLET (Domi 
nique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du.8juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de TOrdonnance n 019-84 du 23 Aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu I'Anet~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 67-56-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er et 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu lacte n' 046-PCT-SPECE-DELAS du 22 novembre 
1974, portant application des statuts du Parti, pr~s le Comit~ 
Central du Parti Congolais du Travail; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avane 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; . 

Vu le rectificatif n? 528-PCT-CC-BP-DIE-ESP-SS du 26 
Ao~t 1982, ~ la note de service n 422 du 29-6, mettant cer 
tains Instructeurs Politiques en stage de Cinq (5) ans a !'Ecole 
Sup~rieure du Parti pr~s le Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail (R~gularisation); 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de PEnseignement; 

Vu les d~cisions n9° 006 et 008-PCT-CC-BP-DIE-ESP du 
4 octobre 1982, mettant certains instructeurs politiques en sta 
ge de cinq (5) ans ~ PEcole Sup~rieure du Parti, pr~s le Comit~ 
Central du Parti Congolais du Travail (R~gularisation); 

Vu la d~cision n' 038-PCT-CC-SCE-ESP du 16 janvier 1985 
portant admission au Diplome d'Etudes Sup~rieures de Sciences 
Sociales et Politiques (DESSSP) 2~me session ann~e acad~mi 
que 1983-1984; 

Vu les arr~t~s nOS 
-- 978-MEFA-DGAS-DPAA-SP-PI du 5 f~vrier 1985; 
- 8812-MTPS-DGTFP-DFP du 15 novembre 1983; 
- 7852-MEN-DGAS-DPAA-SP du 19 Aout 1982; 
Vu la lettre n' 371-MEFA-SG-DPAA-SP du 6 juin 1985, 

transmettant les dossiers constitu~s par les int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. 1er. -Les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent, en service ~ Brazzaville, admis au Dipl~me d'Etudes Su 
p~rieures de Sciences Sociales et Politiques (DESSSP), obtenu ~ 1Ecole Sup~rieure du Parti, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~s comme suit : 

Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830, Acc : n~ant 
MALOLET (Dominique). 
MOUSSITI (Bernard), 
MAMELE (MicheD), 

Professeur de Lyc~e e 2~me ~chelon, indice 920, Acc : n~ant 
MOMBEKI (Jean Pierre), 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
effectives de reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur sta 
ge, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

- -------000-------- 
DECRET N? 85-1020-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Ao0t 

1985, portant reclassement et nomination de Mme MAN 
KELE n~e SABOUNOU (Monique), Institutrice Principale 
de 3~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de TOrdonnance n° 019-84 du 23 Aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu l'an~t& n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
. rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 3 
f~vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
PEtat; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux int~grations, nominations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements notamment en son article ler et 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres d Gouvernement; 

Vu le d~cret n.84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n84858 du 13 Ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P'Etat; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le staut 
commun des cadres de PEnseignement; 

Vu lanret~ n 9680-MTPS-DGTFP-DFP du 3 d~cembre 
1983, autorisant certains fonctionnaires des Services sociaux 
(Enseignement), admis au concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur pour la Formation des Inspecteurs de 1Enseignement 
Fondamental du Premier degr~ ~ suivre un stage de Formation 
~ l'Universit~ Marien NGOUABI (INSSED), en tete FILANKE 
MBO (Alphonse); 

Vu 1Arr~t~ n? 2040-MEFA-DGAS-DPAA-SP.PI du 26 
f~vrier 1985, portant promotion au titre de lann~e 1984, des 
Instituteurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des ·Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu la demande du 6 mars 1985; 
Vu le certificat de reprise de service n 0335-MESS.IRRAP. 

SP sans date; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 64 
165 du 22 mai 1964, susvis~, Mme MANKELE n~e SABOUNOU 
(Monique), Institutrice Principale de 3~me ~chelon, indice 860, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service 8 1'INRAP ~ Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'Aptitude ~ T'Inspection de I'Enseignement Primaire 
(session 1984), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nom 
m~e Inspectrice de PEnseignement Primaire de 2~me ~chelon, 
indice 920, ACC :n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du Ier oc 
tobre 1984, date effective de reprise de service de l'int~ress~e, ~ 
la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 

F~it ~ Brazzavill e. le 21 Ao0t.1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1021-MTERFPPS-DGT du 21 Aot 1985, 

fixant les conditions d'organisation et de fonctionnement 
de la Commission Nationale du Travail. 

LE PREMIER MINISTRE, 
'Sur proposition du Ministre du Travail, de Emploi, de la 

Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 7684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 d~cembre 1984, port~nt 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n 45-75 du IS mars 197S, instituant le Code du 
Travail de la R~pablique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 78-362 du 12 mai 1978, fixant les condi 
tions d'organisation et de fonctionnement de la Commission Na 
tionale Consultative du Travail; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu Pavis ~mis par la Commission Nationale Consultative du 
Travail en sa s~ance 'du 16 f~vrier 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. - Le pr~sent d~cret qui abrge les dispositions du 
d~cret nP 78-362 du 12 mai 1978, fixe les conditions d'organisa 
tion et de fonctionnement de la Commission Natioriale Consul 
tative du Travail, institu~e aupr~s du Minist~re du Travail par 
l'article 169 de la loi n 45-75 du 15 mars 1975. 

Section I : Organisation 
Art. 2.-- En dehors des cas pour lesquels son avis est obligatoi 
rement requis en vertu des dispositions de la loi nP45-75 du 15 
mars 1974 et des textes pris pour son application, la Commis 
sion peut €tre consult~e sur toutes les questions relatives au 
travail, ~ la Main-d'oeuvre et ~ la Pr~voyance Sociale. 
Elle est d'autre part charg~e d'~tudier les ~l~ments pouvant ser 
vir de base ~ la d~termination du salaire minimum vital, ainsi 
que des conditions ~conomiques g~n~rales. 
Art. 3. - La composition de la Commission Nationale Consulta 
tive du Travail est fix~e comme suit: . 
-- Employeurs : 12 repr~sentants titulaires et 12 suppl~ants., 
-- Travailleurs :'12 repr~sentants titulaires et 12 suppl~ants., . 
-- Commission Nationale du Plan : 2 repr~sentants titulaires et 

2 suppl~ants. 
Tous ces repr~sentants ont voix d~lib~ratives., 

La Commission peut s'adjoindre ~galement ~ titre consul 
tatif dans les conditions fix~es par l'article 190 du Code du Tra 
vail des techniciens des questions du Travail, ainsi que des re 
pr~sentants des d~partements mtinist~riels compte tenu de l'or 
dre du jour, ou des personnalit~s qualifi~es en mati~re ~conomi 
que, m~dicale, sociale et ethnographique. Lorsquune vacanoe 
se produit pahmi les membres titulaires de la Commission Par 
suite de'd~c~s, d~ch~ance ou d~part d~finitif du Congo, il est 
pourvu ~ la d~signation dun nouveau membre titulaire et la 
d~signation dun nouveau membre suppl~ant ne sera obligatoi 
re que si la dur~e du mandat restant.~ courir est ~gale ou su 
p~rieure ~ 8 mois. Cette d~signation devra se faire dans un d~ 
lai maximum dun mois et pour la dur~e du mandat restant ~ 
courir. 

Art. 4. - Les repr~sentants des employeurs sont d~sign~es 
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par les organisations d'employeurs les plus repr~sentatives· ~ 
raison de 6 repr~sentants pour P'Unicongo, 2 respectivement 
pour le Groupement des Entrepreneurs Congolais du B~timent 
(GECOBAT), P'Union Syndicale des Producteurs Usiniers et 
Transporteurs ·du Bois (UNIBOIS), et le Syndicat des Boulan 
gers. 
-- Les repr~sentants des travailleurs sont d~sign~s par la Conf~ 
d~ration Syndicale Congolaise (C.S.C.). 
- Les repr~sentants de la Commission Nationale du Plan sont 
d~sign~s par le Pr~sident de cette commission1. 
Tous les repr~sentants ~num~r~s aux alin~as I,2 et 3 du pr~sent 
article sont nomm~s par arr~t~ du Ministre du Travail. 

Art. 5.- La dur~e du mandat des Membres de la Commis 
sion Nationale Consultative est de deux ans. Le mandat est re 
nouvelable ind~finiment. 
Il peut ~tre mis fin par arr~t~ du Ministre du Travail au mandat 
dun membre de la Commission sur la demande de l'organisa 
tion qui l'a d~sign~. 

Art. 6. -- Peut ~tre d~sign~, comme membre de la Commis 
sion Nationale Consultative du Travail, tout citoyen @g~ de 18 
ans au moins, jouissant des droits civils et politiques et n'ayant 
jamais fait lobjet d'un jugement r~pondant aux stipulations de 
l'article 187 du Code du Travail. 

Section II : Fonctionnement 
Art. 7.-- La Commission Nationale Consultative du Travail 

se r~unit ~ Brazzaville ou en tout autre lieu de la R~publique sur 
la convocation et sous la pr~sidence du Ministre du Travail ou 
son repr~sentant. 
La Convocation indique lordre du jour de la s~ance. Elle est ac 
compagn~e dune documentation pr~paratoire; la convocation 
et la documentation doivent ~tre adress~es par lettre recom.an 
d~e avec accus~ de r~ception aux membres de la Commission an 
moins un (1) mhois avant la date fix~e.pour louvertur e de la ses 
sion. 
La Commission Nationale peut ~galement se r~unir sur la de 
mande ~crite de la moiti~ de ses membres. 

Art. 8. -- La Commission ne peut valablement ~mettre 
d'avis que lorsque la moiti~ au moins de ses membres est pr~sent 
ou valablement repr~sent~e et lorsque sa composition est paritai 
re. Afin de lui conserver ce caract~re, les suppl~ants seront choi 
sis parmi les personnes domicili~es dans la capitale de la R~pu 
blique ou dans un rayon de 15 kilom~tres. Dans ce cas, la remi 
se de la convocation et de la documentation ne sera assortie 
d'aucund~ lai. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, la 
r~union est de droit renvoy~e ~ 24 heures. A cette date la com 
mission pourra valablement d~lib~rer quels que soient le nom 
bre et la cat~gorie des membres pr~sents., 
La Commission se prononce ~ la majorit~ des membres pr~sents 
ou valablement repr~sent~s. Chaque membre ne peut assurer 
qu'une seule repr~sentation. Cette repr~sentation se fait sous 
forme de pouvoir d~livr~ par le Membre repr~sent~. 
Le pr~sident de la commission ne participe pas au vote. 

Art. 9. - A la demande du Ministre du Travail, de Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance So 
ciale, la commission peut :  
-- Examiner toute difficult~ n~e ~ occasion de la n~gociation 
des conventions collectives; 
- Se prononcer sur toutes les questions relatives ~ la conclusion 
et ~ lapplication des conventions collectives et notamment sur 
les incidences ~conomiques. 

Dans ce cas, la Commission s'adjoint obligatoirement ~ ti 
tre d~lib~ratif : 
-- dun memhre de la Direction des Affaires Economiques et du 
Commerce; 
- dun magistrat d~sign~ par le Ministre de la Justice, en raison 

de sa comp~tence en mati~re de l~gislation du travail. 
-- de lInspecteur du Travail et des Lois Sociales ou son sup 

pl~ant I~gal; 
-- dun membre des Services du Travail d~sign~ par le Directeur 

G~n~ral du Travail. Elle peut s'adjoindre ~galement ~ titre 

consultatif d'autres fonctionnaires ou personnalit~s comp~ 
tentes comme pr~vu ~ l'article 3 du pr~sent d~cret. 
. Art. 10. -- Le Secr~tariat de la Commission Nationale Con 

sultative est assur~ par la Direction G~n~rale du Travail. 
Art. 11, -- Chaque s~ance de la Commission donne lieu ~ 

l~tablissementd'un proc~s-verbal. 

Tout membre de la Commission peut demander linsertion au 
proc~s-verbal des d~clarations faites par lui et lannexion audit 
proc~s-verbal des notes par lui ~tablies et d~pos~es avant la fin 
de,la s~ance. 
Ces proc~s-verbaux sont conserv~s dans les archives de la Direc 
tion G~n~rale du Travail et pourront ~tre communiqu~s ~ tou 
te personne qui en fera la demande, ~ la condition toutefois 
quelle y soit directement int~ress~e. 

Art. 12. -- Il est tenu un registre des avis ~mis par la Com 
mission Nationale Consultative du Travail. II est d~pos~ ~ la Di 
rection G~n~rale du Travail et tenu ~ la disposition du public. 

Art. 13., - Toutefois, lorsquils sont appel~s ~ si~ger aux, 
r~unions de la Commission Nationale Consultative du Travail, 
les membres qui seront d~plac~s du lieu de leur r~sidence ont 
droit ~ la gratuit~ du transport dans les m~mies conditions que 
les fonctionnaires du groupe 1. Les autorit~s administratives lo 
cales sont donc tenues au vu de la convocation de d~livrer aux 
membres de la Commission ainsi d~plac~s, une r~quisition de 
transport aller et retour. 

Il pourra ~galement, par arr~t~ du Ministre du Travail, de 
P'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr& 
voyance Sociale, ~tre allou~ des indemnit~s compensatrices aux 
membres de la Commission Nationale Consultative du Travail 
qui justifieront avoir perdu tout ou partie de leur salaire pen 
dant la dur~e des r~unions ou qui seront astreints ~ loger ~ 
F'hotel ou prendre leurs repas au restaurant du fait de leur d~ 
placement du lieu de leur r~sidence. Ils devront dans ce cas 
pr~senter aux services comp~tents du Minist~re du Travail, 
toutes factures justificatives acquitt~es. 
La justification ·des pertes de salaires r~sultera dune attesta 
tion d~livr~e par l'emploveur ou la Direction G~n~rale du Tra 
vail; cette attestation devant mentonner le montant de la per 
te de salaire effectivement subie. 

Section III : De la Commission pennanente 
Art. 14.- La Commission Nationale Consultative du Tra 

vail ~lit chaque ann~e en son sein une Commission Permanente 
compos~e au maximum. de 9 membres titulaires et de 9 mem 
bres suppl~ants ~ raison dun nombre ~gal d'employeurs et de 
travailleurs r~sidant dans la capitale de la R~publique ou dans 
un rayon de 15 kilom~tres. Les repr~sentants des employeurs 
se repartissent comme suit: 6 repr~sentants pour P'Unicongo, 
1 respectivement pour la GECOBAT, l'Unibois et le Syndicat 
des Boulangers. 
La Commission permanente est pr~sid~e par le Ministre du Tra 
vail ou son repr~sentant. Elle se r~unit sur convocation de son 
Pr~sident. La convocation indique lordre du jour. 

Art. 15.-- EIIe examine, a la demande du Ministre du Tra 
vail, tous les probl~mes de la comp~tence normale de la Com 
mission Nationale Consultative du Travail pour esquels elle a 
re~u d~l~gation ou tous les probl~mes pr~sentant un caract~re 
particulier d'urgence. 

Toutefois, les questions relatives ~ la fixation et ~ la d~ter 
mination des salaires ainsi que les probl~mes d'importance g~n~ 
rale demeurent de la comp~tence exclusive de la Commission 
Nationale Consultative du Travail, sauf d~l~gation expresse·~ la 
Commission permanente consign~e au Proc~s-verbal. 

Art. 16. -- Les r~gles r~gissant le fonctionnement de la 
Commission Nationale sappliquent ~ la Commission Perma 
nente. 

Art. 17. - Le Ministre du Travail, de l'Emploi, de la 
Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, 
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est charge~ de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
. Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aout 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte'de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyanice Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-------- -0---------- 
DECRET N? 85-1022-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Aout 

1985, accordant une bonification d'~chelons ~ M. ILOKI 
(Ignace), Ing~nieur d 'Agriculture de 3~me ~chelon, des ca 
dres,de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture-Elevage). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vti'la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 7684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de P'Ordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des Fonctionnaires; 

Vu 1Arr&t~ n 2087-FP·du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
'gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin[562 du 3 f~ 

vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 

mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 

tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassement notamment en son article ler et 2; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de PEtat; 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

_ Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
1'Etat: va le d~cret n? 60-90 du 3 miars 1960, fixant le Statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques; 

Vu 1'Arr~t~ n 10032-MTPS-DGTFP-DFP du 16 d~cembre 
1981, autorisant M. ILOKI (Ignace), Ing~nieur Agronome de 1er 
~chelon ~ suivre un stage de formation aux Etats-Unis d'Am~ri 
que; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84-345-MAE-SGAE-DAAF du 7 avril 
1984, portant promotion au titre de lann~e 1982, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture-Elevage-G~nie Rural); 

Vu la lettre n' 581-DAAF-SAP du 2 mai 1985, du Direc 
teur des Affaires Administratives et Financi~res, transmettant le 
dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~, en date du 19 avril 1985; 

DECRETE: 

Art. 1er. -M. ILOKI (Ignace), Ing~nieur d'Agriculture de 
3~me ~chelon, indice 1010, des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Agriculture), en service au Minis 
t~re de 1Agriculture et de Elevage ~ Brazzaville, titulaire du 
Master of Science (Doctorat de 3~ Cycle), obtenu ~ P'Universit~ 
d'Etat du Michigan (Etats-Unis d'Am~rique), qui b~n~ficie dune 
bonification de deux (2) ~chelons, est nomm~ au S~me ~chelon 
de son grade, indice 1220, ACC :n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du ler 
avril 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1023-MTERFPPS-DGTFP-DGPCE du 21 Aot 

1985, portant reclassement et nomination de M. BONGO 
SAMBY (Eugene Michel), Professeur de CEG de 4~me ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'Ordonnance n° 019-84 du 23 Ao'llt 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · · 

Vu larret& n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du. 5 juillet 1982, fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant staut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu·le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
PEtat; . 

Vu le d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de Enseignement; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de I'Ensei 
gnement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19, 20 et 21 du d~cret n? 64-165 du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de IEnseignement; 
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Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 
jillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n?84858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu les r~sultats du 3 juillet 1982 du concours d'entr~e ~ 
1'INSSED pour la formation des Professeurs de Lyc~e, session 
de Mars 1982; 

Vu, l'arr&t& n? 2932-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 26 mars 
1985, portant promotion des Professeurs de CEG des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre de l'ann~e 1982; 

Vi la lettre n 242-MEFA.SGEFA.DPAA.SP .P2 du 8 avril 
1985, du Directeur du Personnel'et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations Administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 15 janvier 1985; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 67 
304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. BONGO-SAMBY (Eug~ 
ne Michel), Professeur de CEG de 4~ &chelon, indice 940, des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (En 
seignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du certificat d'Ap 
titude Professinnelle ~ P'Enseignement dans les lyc~es (CAPEL) 
Option : Histoire - G~ographie (Session de 1984), d~livr~ par 
P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur certifi~ de 3~me 
~chelon, indice 1010, ACC : N~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 4 octo 
bre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------.-0---------- 
DECRET N 85-1024-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du. 21 Ao0t 

1985, portant reclassement et nomination de M. GOUM4 
(Joseph), Professeur de CE.G. de 2~me echelon, des cadres 
de la cat~ gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement). '' 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 7684 du 7 dcembre 1984, portant ratifica 

tion de TOrdonnance n 01984 du 23 Ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions-de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~rat 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 juin 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu 1'Anet& n? 2087-FP du 21 juin 1962, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 j~illet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; . 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du' point de vue de la solde des actes 

'r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~res et reclassements, notamment en son ar 
ticle 1 er, parag. 2; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonn~ments indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aoat 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84858 du 13 Ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement: 

Vu le d~cret n" 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84858 du 13 Ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouverhement; 

Vu le d~cret nP 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 81-707 du 19 octobre 1981, compl~tant 
l'article 2 du d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de PEnseignement; .. 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de 1Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19, 20 et 21 du d~cret n' 64-165, du 22 juin 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, determinant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations Administratives des Agents de 
1'Etat; 

Vu l'arr~t nP 10155-MEN-DPAA.DGAS du 10 d~cembre 
1983, portant promotion au titre de Fann~e 1982 des Profes 
seurs de CEG des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu la lettre n 891-MEN-DGAS-DPAA du 24 octobre 
1984, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, 
transmettant le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 
67-304 du 30 septembre 1964 susvis~, M. GOUMA (Joseph), 
Professeur de CE.G. de 2~me ~chelon, indice 780, des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au CE.GP. GANIA (R~gion des Plateaux), 
titulaire de la Licence Es-Lettres; Option: Histoire, (Session 
1983), ·d~livr~e par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Pro 
fesseur.de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830, Acc : N~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendr a effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter du 5 octobre 1983, date 
effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolai 
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re 1983-1984 et de la solde a compter de la date de sa signa 
ture, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fai t ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------. 

DECRET N? 85-1025-MTERFPPS.DGFP-DGPCE-16 du 21 
Ao~t 1985, portant versement et nomination de M. 
NTSOUMOU (Jean Michel), Professeur de Lyc~e de 2¢ 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 12 juillet 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979 

Vu la loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu lanet& n? 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu.le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cerbre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de P'Etat; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant, organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement; 

Vu le d~cret n9 73-143 du 24 Avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu anret~ n? 9680-MTPS.DGTFP.DFP du 3 d~cembre 
1983, autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux 
(Enseignement),' admis au Concours dEntr~e ~ PInstitut Sup~ 
rieur pour la Formation des Inspecteurs de IEnseignement Fon 
damental du Premier Degr~ ~ suivre un stage de formation ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, en tete FILANKEMBO (AI 
phonse); 

Vu le d~cret n? 83-1053-MEN-DGAS.DPAA.SP du 13 
d~cembre 1983, portant promotion des Professeurs de Lyc~e 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), au titre de lann~e 1982; 

_Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le oir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat; 

Vu la lettre nP 1025-MESS.DGAS.DPAA.SP du 5 d~cembre 
1984, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives 
transmettant le dossier de lint~ress~; ' 

Vu la demande de lint~ress~ ~n date du 3 septembre 1984; 

DECRETE: 

Art. l~r. -En application des dispositions combin~es des 
d~crets n 64-165 du 22 mai 1964 et 73-143 du 24 avril 1973 
susvis~s, M. NTSOUMOU (Jean Michel), Professeur de Lyc~e de 
2~ ~chelon, indice 920, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement), en service a Brazzaville, 
titulaire du Certificat d 'Aptitude a !'Inspection de l'Enseigne 
ment Primaire (CAIEP), 1~re session ann~e 1983-1984, d~livr~ 
par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est vers~ ~ 
concordance de cat~gorie et d'~chelons dans les cadres des Ins 
pecteurs de TEnseignement Primaire, et nomm~ Inspecteur de 
P'Enseignement Primaire de 2~me ~chelon, indice 920, ACC: 
1 an 5 mois 2 jours. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter du 3 septembre 1984, date 
de la demande de lint~ress~, et de la solde ~ compter de la da 
te de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--- ------0---------- 

DECRET N? 85-1026-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Ao~t 
1985, portant nomination de M. MAKAYA BONGO (Jean 
Fid~le), Professeur de Lyc~e de 2~ ~chelon, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n' 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu lart& n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu' le d~cret n 62-130F du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements notamment en son article 

' 1er, paragraphe 2; 
} Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant, 
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et rempla~ant les dispositions du ·d~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de P'Etat; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de P'Enseignement; • 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P'Etat; .. 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 Aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

0 . 
Vu le d~cret n 83-1229-MEN-DGAS-DPAA du 3 d~cembre 

1983, portant promotion des Professeurs de Lyc~e des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Note d'admission n' 326-UMNG-INSSED du 14 juil 
let 1981, port ant admission au stage de formation en vue de 
CAPEL du I5 juillet au 10 septembre 1981; 

Vu la lettre n? 874-MEN-DPAA du 18 octobre 1984, du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret.n 
67-304-MT-DGT du 30 septembre 1967 susvis~, M. MAKAYA 
BONGO (Jean Fid~le), Professeur de Lyc~e de 2~ ~chelon, indi 
ce 920 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ PEnseignement dans les 
Lyc~es (CAPEL), Option: Anglais session 1981, d~livr~ par 
P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est nomm~ Pro 
fesseur Certifi~ de 2~ ~chelon, indice 920, ACC : N~ant. 
. Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1981-1982 sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 21 Ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0----·----- 
BECRET N? 85-1027-MTERFPPS.DGFP.DC.RSA.02 du 21 

Ao0t 1985, portant re~vision de la situation administrative 
de M. LAKI-LAKA (Lambert), Professeur de Lyc~e des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 

. Vu la loi n'076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 
tion de POrdonnance r' 019-84 du 23 Aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mu~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n62-197-FP du 5 ju~llet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 4 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vi le d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de P'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
·tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Ao0t 1984; portant Organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
'nP 84-858 du 43 Aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu les Arr~ts nm9° 
-- 8661-MJT.DGTFP.DFP du 13 octobre 1980 
- 5086-MEN.DGAS.DPAA du 26 juin 1983 
- 6013-MEN-DGAS.DPAA du 24 juin 1982 
Vu, le d~cret n 82-343-MTPS.DGTFP.DFP du 26 avril 

1982, portant reclassement et nomination de certains fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement), en tte LAKI-LAKA (Lambert); 

Vi la demande de l'int~ress~, en date du S janvier 1984; 

DECRETE: 

Art. ler. - La situation administrative de M. LAKI-LAKA 
(Lambert), Professeur de Lyc~e des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Bnseignement), est r~vise 
comme suit: 
Ancienne situation : 

Cat~gorie A, hi~rarchie II 
Promu Instituteur Principal de 2~ ~chelon, indice 780, pour 
compter du 8 octobre 1979. (Anet~ n' 5086-MEN.DGAS 
du 21 juin 1983). 

Cat~gorie A, hi~rarchie I 
Titulaire de la Licence en Science de 1Education, 'session 

1981, obtenue ~ Universit~ Marien NGOUABI, est reclass~ 
et nomm~ Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830. 
ACC : N~ant, pour compter du 10 octobre 1981. date effecti 
ve de reprise de service de lint~ress~ (D~cret n? 82.343-MTPS 
DGTFP.DFP du 26 avril 1982). . 
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Cat~gorie A, hi~rarchie II 
Promu Instituteur Principal de 3~me ~chelon, indice 860, 

pour compter du 8 octobre 1981, (Arr~t~ n 6013-MEN-DGAS. 
DPAA du 24 juin 1982). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A, hi~rarchie II 

Promu Instituteur Principal de 3~ ~chelon, indice 860, pour 
compter du 8 octobre 1981 (Arr~t~ n 6013-MEN-DGAS.DPAA 
du 24 juin 1982). 

Cat~gorie A, hi~rarchie I 
Titulaire de la Licence en Science de TEducation, session 

1981, obtenue 2 P'Universit~ Marien NGOUABI, est reclass~ 
et nomm~ Professeur de Lyc~e de 2~me ~chelon, indice 920. 
ACC : N~ant, pour compter du 10 octobre 1981, date effective 
de reprise de service de lint~ress~. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal: Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1028-MTERFPPS.DGFP.DC du 21 Aout 

1985, portant r~vision de la situation administrative de Mlle 
NSOUNGUI (Charlotte), Professeur de Lyc~e Stagiaire, des 
cadres des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 dcembre 1984, portant ratifica 

tion de TOrdonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 Juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires: 

Vu l'an~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23-FP du 30 Janvier 1959, fixant les 
conditions dint~gration dans les cadres des cat~gories BCDE, 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatfs aux nominations, int~grations, recons 
titufions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
ler, paragraphe 2; 

Vu le d~cret n' 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n' 82-720-MTPS-DGTFP-DFP du 23 juillet 
1982, portant reclassement de Mlle NSOUNGUI (Charlotte), 
Institutrice stagiaire des cadres des services sociaux (Enseigne 
inent); 

Vu les arr~t~s AO° 11871-MEN-DGAS-DPAA du 16 d~ 
cembre 1982; 

-- 9999-MJT-SGFPT-DFP du 20 d~cembre 1977; 
Vu la lettre n 925-MEN.DGAS.DPAA.SP du 30 septem 

bre 1983, du Directeur du Personnel et des Affaires Administra 
tives, transmettant le dossier de lint~ress~e; 

Vu la demande de l'int~ress~e, en date du 16 mars 1983; 

DECRETE: 

Art. er. -- La situation administrative de MIle NSOUNGUI 
(Charlotte), Professeur de Lyc~e Stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Serices Sociaux (Enseignement) est 
r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
- Int~gr~e et nomm~e Institutrice Stagiaire,·indice 530, pour 
compter du 3 octobre 1977, date effective de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1977-1978 (Arr~t~ n? 9999-MJT SGFPT. 
DFP du 20 d~cembre 1977). 

Cat~gorie A, hi~rarchie I 
-- Titulaire du dipl~me dEtudes Sup~rieures des Sciences So 
ciales et Politiques (DESSSP), session du 5 au 20 Octobre 
1981, d~livr~ par I'Ecole Sup~rieure du Parti, est reclass~e et 
nomm~e Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 790, pour comp 
ter du 19 janvier 1982, date effective de reprise de service de 
lint~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1981-1982, (d~cret n? 82-720 
MTPS.SGTFP.DFP du 23 juillet 1982. 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Titularis~e et nomm~e Institutrice de ler ~chelon, indice 

590, pour compter du 3 octobre 1978, (Arr~t~ nP 1187-MEN. 
DGAS.DPAA.SP du 16 d~cembre 1982). 

Nouvelle situation 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
-- Titularis~e et nomm~e Institutrice de ler ~chelon, indice 
590, pour compter du 3 octobre 1978. 

Cat~ gorie A, hi~rarchie I 
- Titulaire du diplome d'Etudes Sup~rieures des Sciences So 
ciales et Politiques (DESSSP), session du 5 au 20 octobre 
1981, d~livr~ par P'Ecole Sup~rieure du Parti, 'est reclass~e et 
nomm~e Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830, pour 
compter du 19 janvier 1982, date effective de reprise de service 
de lint~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1981-1982, ACC :n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aout 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 
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Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------0---------- 
DECRET N 85-1029-MTERFPPS .DGFP .DGPCE du 21 Aout 

1985, portant int~gration et nomination de M. BAKOUMA 
(Justin Pierre), Instituteur Contractuel de 3~ ~chelon, dans 
Ies cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 

. ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'Ordonnance n° 019-84 du 23 Aollt 1984, portant mo 
dification des certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~yrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu PAnr~t6 n? 2087-FP du 26 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu·le d~cret n 67-304-MT .DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A 
de I'Enseignement, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964; 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du Sjuillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197MF du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de, 
PEtat; . 

Vu le d~cret n' 6382-FP-BE du 26 d~cembre 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoi 
res que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret nP 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
re!atifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du premier Ministre; ' ·· 

Vu le d~cret n" 84858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
, tion des int~rims des Membres du Gouvernement: 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, a d~cret 
A°84.85 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
da Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments, r~visions des situations administratives des Agents de 
PEtat; 

Vu la lettre n 1067-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P4 du 15 d 
cembre 1984 du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du d~cret n 
67-304 du 30 Ao0t 1967, susvis~, M. BAKOUMA (Justin 
Pierre), Instituteur Contractuel de 3~ ~chelon de la cat~gorie C, 

~chelle 8, indice 640, en service au Minist~re de !Enseignement 

Fondamental et de PAlphab~tisation, titulaire de la Licence Es 
Lettres (Option: Histoire), obtenue ~ PUniversit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement), et nomm~ au grade 
de Professeur de Lyc~e, Stagiaire, Indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
P'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1984-1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0--------- 
DECRET N? 85-1030-MTERFPPS.DGFP.DGPCE du 21 Aout 

1985, portant int~gration et nomination de Mlle LOCKO 
BIFOUMA (Blanche-Charlotte), dans les cadres de la cat~ gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu fa Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut 
des Fonctionnaires: 

Vu PAnet& n ? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
remplacant le D~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~; 

Vu le D~cret n 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n? 62-195 du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cdres cres par la Loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le D~cret n' 62-198 du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'Etat: 

vu le D~cret n° 63-81 du 23 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le D~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 85-260 du 5 mars 1985. d~terminant le 
circuit d 'approbation des zctes rel»"";_;_1'zati9as, avan 
cements et r~visions des situations adr '·tratives des agents 
de I'Etat; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84860 du 20 Aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84923 du 19 octobre 1984. au d~ 
$ 
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cret n' 84858 du 13 Aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu la Lettre n? 0449/DGSP du 25 f~vrier 1985, du Direc 
teur G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par lint~ress~e; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du D~cret n? 
6544 du 12 f~vrier 1965, susvis~, MIle LOCKO-BIFOUMA 
(Blanche-Charlotte), titulaire du Diplome d'Etat de Docteur 
en M~decine, obtenu ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade de M~de 
cin de 4~ ~chelon, stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. -- L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA 

----------0------.--- 
DECRET NO 85-1031-MTERFPPS.DGFP DGPCE du 21 Aot 

1985, portant int~gration et nomination de Mlle GOSSI4 
(Aim~e Gertrude), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services Administratifs et Financiers SAF (Admi 
nistration G~n~rale) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'anet~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62426 du 29 d~cembre 1962, fixanit le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1982, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

. Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juil 
let 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n" 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; ' 

Vu le protocole d'accord du 29 novembre 1980, sign~ entre 
la Roumanie et la R~publique Poulaire du Congo; 

Vu le d~cret n 74-279-MJTDGT.DCGPCE du 10 juin 
1974, portant attribution de certains avantages, aux Economis 
tes, statisticiens et les diplomes des Grandes Ecoles et Instituts 
d'Enseignement Sup~rieur de Commerce.; 

Vu le d~cret n' 85-260 du S mars 1985,d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
'Etat; 

Vu la lettre n 281-MESS-CAB-DOB du 31 novembre 1985, 
du Directeur de l'Orieritation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par lint~ress~e. 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 29 novembre 1980, susvis~s, Mlle GOSSIA (Aim~e 
Gertrude), titulaire du diplome d'Etudes Sup~rieures (DES), 
sp~cialit~, Finances et Comptabilit~s, obtenu ~ 1Universit~ 
BABES BOLYAI CLUY NAPOCA (Roumanie), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (SAF) (Administration G~n~ra 
le) et nomm~e au grade d'Administrateur des Services Adminis 
tratifs et Financiers Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974, suscit~, lint~ress~e, est class~e, Ad 
ministrateur des Services Administratifs et Financiers de 2e 
~chelon, Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. -- Mlle GOSSIA (Aim~e Gertrude), est mise ~ la 
disposition du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville. le 21 aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-----------0- --------- 
DECRET N? 85-1032-MTERFPS-DGFP .DGPCE du 21 Ao~t 

1985, portant int~gration et nomination de certains candi 
dats du Ministere de l'Enseignement Secondaire et Sup~ 
rieur (MESS), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement). En t~te ADJOUI 
OBIE (Fe~lix). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 Ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arret& n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
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le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de I'Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19, 20 et 21 du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de I'Enseignement; · 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat: 

vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n984-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre n? 1138-MESS.DGAS.DPAASP.P3 du Direc 
teur du Personnel et des Affaires Administratives, transmettant 
les dossiers constitu~s par les int~ress~s; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments, r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du d~cret n 67 
304 du 30 septembre 1967, susvis~, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires de la Licence es-Lettres (session de 1983), 
Option : Anglais, Fran~ais, Histoire, G~ographie et Philosophie 
obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement), et nomm~s au grade de Professeur de Lyc~e, Sta 
giaire, indice 790. 

ADJOUI-OBIE (FElio), 
BAKOUDIKILA (Victor), 
BALOUBETA (Alphonse), 
DZANGA (Jean-Marie), 
ITOKI (Jean-Serge), 
KOMBO (Michelean-Adrien) 
LEBIBI (Emilien), 
MAKAMBO (Michel-Alphonse) 
MASSIMANGA (Albert) 
MBELIBADI (Alain-Ernest) 
MOUANGA (Ange-Bruno) 
MOUKOUYOU (Gr~goire), 
N'DIMBANI (Rbins), 
NGAMPOU (Pierre), 
NGOMA (Joly), 
NGOUABI-ELOUNGA, 
NKOU (Jules), 
OKOUYA (Pascaline-Christine), 
OLOMBE (Jean), 
OUMBA-MALONGA (L~onie) 
OYENZE (Marie-Antoinette), 
PASSI (Auguste), 
TATY (Marcellin), 

TCHISSAMBOU (Jean- Pierre), 
TSIEHELA (Augustin), 
KOUNFOU-KABANGOU (Antoine-Mathieu), 
NGOTENE (Antoine), 
Art. 2.- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~ 

re de I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 

dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e sco 
laire 1984-1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1033-MTERFPPS.DGFP.DGPCE du 21 Ao0t 

1985, portant int~gration et nomination de M. OBA (Gas 
ton), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Per 
sonnel des cadres du Journalisme (Information). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la sode des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, portant statut 
particulier des cadres de l'Information; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; . 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des. cadres de 
T'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 25 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 Ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 Ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du S mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; . · . 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 
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Vu le protocole d'Accord du 5 Aot 1970, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et P'URSS; 

O Vu la lettre n 5512-MEN.DGEOC.DOB du 11 octobre 
1984, du Directeur de l'Orientation et des Bourses. transmet 
tant le dossier de candidature de lint~ress~: 

+ 

. . 
DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982 et du Protocole du 5 
Ao0t 1970, susvis~s, M. OBA (Gaston), titulaire du diplome 
de Journaliste, obtenu ~ P'Universit~ d'Etat A.A. Jdanov 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres du Journalisme, (Informa 
tion), et nomm~ au grade de Journaliste, Niveau III, Stagiaire 
indice 790. ' ' 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Information et des Postes et T~l~communications. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-- -------0---------- 
DECRET N? 85-1034-MTERFPPS.DGFP.DGPCE du 21 Aot 

1985, portant int~gration et nomination de M. MONGO 
(Alphonse), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I, des Ser»ces Administratifs et Financiers (Administra 
tion G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 Juliet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnanc n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification· de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979;  

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'Arr~t6 n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la sold~ des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962,fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; vu le d~cret n" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; ' 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et 'hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n" 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 

• mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n? 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
diplomes de Grandes Bcoles et Instituts de PEnseignement Su 
p~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cr et n 62-196-FP du 5 
ju~let 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 Aot 1984. portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

• Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le Protocole d'Accord du S Ao~t 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 1439-MESS-CAB-DOB du 4 mai 1985, 
du Directeur de l'Orientation et des, Bourses, transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 Aot 1970, susvis~s, M. MONGO (Alphonse), titu 
laire du Diplome de Master of Sciences en Economie, obtenu ~ 'Uversit~ d'Etat M.V. LOMONOSOV (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers (Administration G~n~rale) et nom 
me au grade d'Administrateur des Services Administratifs et 
Financiers Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974, suscit~, lint~ress~, est class~, Admi 
nistrateur des Services Administratifs et Financiers de 2e ~che 
lon, Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. - M. MONGO (Alphonse) est mis a la disposition 
du Minist~re du Plan. t 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, s~ra publi~ au 
Journal Of;iciel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----- . --o--------- 

DECRET NO 85-1035-MTERFPPS-DGFP-DGPCE-FO2 du 21 
Aot 1985, portant int~gration et nomination de M. ABLA 
(Paul), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n°076-84 du 7 d~cembre 1984, portant rectifica 

tion de lordonnance n° 019-84 du 23 Ao0t 1984, portant mo 
- dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 

let 1979; 
Vu la loi n' 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
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Vu Part~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 
tratifs et Financiers; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n' 63-81-FP-BE du.26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemhentaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements, notamment en son article ler, parag. 2; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juil 
let 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res 

Vu le d~cret nP 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 Ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre n° 5779-MEN-DGEOC-DOB du 24 octobre 
1984, du Directeur de lorientation et des Bourses, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

Vu le Protocole dAccord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie; 

DECRETE: 

Art._ler. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret n? 62426 du 27 d~cembre 1962, et du Protocole d'Ac 
cord du 29 novembre 1980, susvis~s, M. ABIA (Paul), titulaire 
du Diplome d'Etudes Sup~rieures, (Sp~cialit~: Economie de l'In 
dustrie, des Constructions et des Transports), obtenu ~ P'Univer 
sit~ « BABES-BOLYAI CIuj-NAPOCA (ROUMANIE), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), et nom 
m~ au grade d'Administrateur des Services Administratifs et Fi 
nanciers de 2~ ~chelon, Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974, susvis~, M. ABIA (Paul), est, class~ 
Administrateur de 2~ ~chelon, Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
du Plan. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA 

----------0---------- 
DECRET NO 85-1036-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Ao0t 

1985, portant int~gration et nomination de M. IBARA 

(Nicod~me), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers -- SAF -- Admi 
nistration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu Ia Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de ceftaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu 1Arr~t~ n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle= 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 
tratifs et Financiers; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n9 63-82-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations et reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74-229 du 10 juin 1974, attribuant certains 
avantages aux Economistes, statisticiens, et les Diplom~s des 
Grandes Ecoles et Instituts de PEnseignement Sup~rieur de 
Commerce; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 decembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du_ 6 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n" 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 Ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu la lettre n 1110-MESS-CAB-BOB du 19 avril 1985, du 
Directeur de T'Orientation et des Bourses transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n° 
62-126 du 29 d&cembre 1962, susvis~, M. IBARA (Nicod~me) 
titulaire du diplome en Es-Sciences Economiques, Sp~cialit~ : 
Relations Internationales, obtenu ~ Universit~ KARL MARX 
de Budapest (HONGRIE), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Administra teur 
des Services Administratifs et Financiers Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n 74. 
229 du 10 juin 1974, susvis~. lint~ress~ est class~, Administra 
teur des Services Administratifs et Financiers de 2~ ~chelon Sta 
giaire. indice 890. 
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Art. 3. -- M. IBARA (Nicod~me), est mis ~ la disposition 
du Minist~re du Plan. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--------.-()--------- 

DECRET N? 85-1037/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Aout 
1985, portant int~gration et nomination de M. MPOUOM 
(Cyprien), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Traaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ' 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de I'Ordonnance n 019-84 du 23 Ao~t 1984, portant mo 
:lification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'anet~ n 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techniques; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
qu~ doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 Aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n84-858 du 13 Aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administraives des agents de 
l'Etat· 

vu la lettre n' 5310/MEN-DGEOC-DOB du 3 octobre 
1984, du Directeur de !'Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de candidature de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du d~cret n 60 
90 du 3 mars 1960, susvis~, M. MPOUOM (Cyprien), titulaire du 

diplome de Docteur en Ing~nieurie Civile, obtenu ~ l'Universit~ 
des Etudes de Rome «LASAPIENZA » (ITALIE), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Travaux Publics), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Travaux Publics de 2~ ~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics, de la Construction de P'Urbanisme et de 
I'Habitat. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

--· . ------0------ .--- 

DECRET NO 85-1038/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Aot 
1985, portant int~gration et nomination de M. ONDONGO 
(Alphonse), dans les Cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers - SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu.la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979;. 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu 1Arr~t& n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commn des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisa.ion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat· 

vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu.ions des carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n9 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 3 mai 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; · 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 
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Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 Aout 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 1439/MESS-CAB-DOB du 4 mai 1985, du 
Directeur de !'Orientation et des bourses, transmettant le dos 
sier de candidature de l'int~ress~; 

Vu le d~cret n 74-229 du 10 juin 1974, accordant certains 
avantages aux Economistes, Statisticiens et-les Dipl~m~s des 
Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Sup~rieur de Com 
merce; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n9 62426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 Ao~t 1970, susvis~s, M. ONDONGO (Alphonse), titu 
laire du Diplome d'Economiste, Sp~cialit~ : Economie et Planifi 
cation de P'Economie Nationale, obtenu ~ P'Universit~ de l'Ami 
ti~ des Peuples Patrice LUMUMBA, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Adminis 
trateur des Services Administratifs et Financiers Stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229. du 10 juin 1974, suscit~, lint~ress~ est class~ au grade 
d'Administrateur des SAF de 2~ ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 3.- M. ONDONGO (Alphonse); est mis a la disposi 
tion du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1039/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 Aout 

1985, portant int~gration et nomination de M. KOUMR4 
(Pierre) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administra 
tion G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance nP 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu I'Arr~t6 n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des S.A..; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 juillet 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation de diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat · 

vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir Ies fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re· et reclassements; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-198-FP du 5 juil 
let 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n' 84-858 du 13 Aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
P'Etat; 

Vu la lettre n? 562/MESS-CAB-DOB du 25 f~vrier 1985, du 
Directeur de Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 
Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 62 

426 du 29 d~cembre 1962, susvis~, M. KOUMBA (Pierre), titu 
laire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es (D.E.S.S.), 
Sp~cialit~ : Etudes rurales et Agro-Alimentaires, obtenu ~ P'Uni 
versit~ de Picardie Amiens (FRANCE), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Administrateur des S.AF. Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
du Plan. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzavute, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT&IONA 

----------0---------- 
DECRET N 85-1040/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-22024 du 

21 Ao~t 1985, portant int~gration et nomination de M. 
KIONGA (Frangois), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifica 

tion de TOrdonnance n 019-84 du 23 Aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 
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Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu larret~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60-90-F du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des services techniques; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation desverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; ' 

Vu le d~cret n' 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant 'es 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984,'portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 Ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; .. 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
848583 du 23 Aot 1984, portant nomination des Membres 

du Gouvemement; 
Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu la lettre n° 34/MESS-CAB-DOB du 11 janvier 1985, 
du Directeur de Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 60 
90 du 3 mars 1960, susvis~, M. KIONGA (Fran~ois), titulaire du 
Dipl~me dOfficier M~canicien de l~re classe, obtenu ~Institut 
Sup~rieur Maritime (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux 
Publics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Publics Sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Mines et des Hydrocarbures. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le·21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MA TSIONA 

------------0----------- 

DECRET N? 85-1043/MNH-SGMMH du 21 Ao0t 1985, portant 
promotion ~ 30 mois, au titre de l'ann~e 1982, des Ing~ 
nieurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
Techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; . 
Vu la loin 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu lordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 

dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu l'arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie B (actuellement A II) des ser 
vices techniques; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, rglemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 Aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 84450/MMH-SGMMH du 9 mai 1984, por 
tant inscription au tableau davancement au titre de lann~e 
1982, des Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services Techniques (Mines); 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont promus au 2~ ~chelon de leur grade, au 
tre de Tann~e 1982, les Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services Techniques (Mines), dont les noms sui 

1 . vent, ACC : N~ant. 
MM. IBALENDA (Michel), pour compter du 5 juin 1983 

BIZIKI (Dieudonne), pour compter du 12 mars 1983 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
.\ 

DECRET N 85-1044/MMH-SGMMH du 21 Aot 1985, portant 
promotion ~ 3 ans, a titre de lann~e 1982, les Ing~nieurs 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services Tech 
niques (Mines). 
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LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
· Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu lordonnance n 019-84 du 23 Aot 1984, portant mo 

dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu l'arr~et~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services Tech 
niques; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat¢ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin, 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; ' 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de PEtat; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 Ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement, ' 

Vu le d~cret n 84450/MMH-SGMMH du 9 mai 1984,por 
tant inscription au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1982 des Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services Techniques (Mines); 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 Ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

DECRETE: 

Art. ler. -Sont promus au 2~ ~chelon de leur grade, au ti 
tre de lann~e 1982, les ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services Techniques (Mines), dont les noms sui 
vent, ACC :N~ant : 
MM. N'GAMI (Damas Simplice), pour compter du 1er d~cem 

bre 1983 
AYA (Victr), pour compter du 29 janvier 1983 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-----------0--------- 
DECRET NO 85-1045/MTERFPPS-DGTFP-DGPCE du 27 Ao0t 

1985, porant versement, reclassement et nomination de M. 
MAKELET (Jean-Benoit), Infirmier Dipl~me d 'Etat de 7¢ 
~chelon, des cadres de la Cat~ gorie B, Hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de FOrdonnance n 019-84 du 23 Ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; ' 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu lanret& nP 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 
sur fa solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 59-23 du 30janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-130-FP du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchisation des cadres cr~~es.par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 73-145 du 24 avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 67-50FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde, des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 Aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du13 Aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 Aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret nP 84-858 du 13 Ao0t 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement; .' 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et, r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret i 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le statut 
commun des cadres_administratifs de la Sant~; 

Vu Parr~t~ n 3593/MT-DGT-DGAPE du 9 septembre 
1971, autorisant certains fonctionnaires de la Sant~ Publi 
que ~ suivre un stage ~ P'Ecole Nationale de la Sant~ ~ Rennes 
(France); 

Vu Parr~et~ n' 1533/MSAS-DGSP-DSAF du 19 f~vier 
1985, portant promotion de lint~ress~; 

Vu 1arr~t& n 7218/MTPS-DGTFP-DFP-SRD du 7 Aout 
1984, abrogeant les dispositions de l'arr~t~ n 1970/MTPS 
DGTFP-DFP du 20 avril 1981, portant suspension de la Fonc 
tion Publique de certains fonctionnaires et Agents Contrac 
tuels; 

Vu la lettre n 568/DGSP-DSAF du 28 f~vrier 1984, trans 
mettant la demande de reclassement de lint~ress~; 

• Vu la demande de lint~ress~, en date du 23 f~vrier 1984; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n 65-50 et 73-143 des 16 f~vier 1965 et 24 anil 1973 
susvis~s, M. MAKELET (Jean B~noft), Infirmier Diplom~ d'Etat 
de 7~ ~chelon, indice 920, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ Braz 
zaville, titulaire du Diplome dEtudes Sup~rieures Sp~cialis~es 
(Option : Sant~ Publique et Nutrition dans le D~veloppement), 
obtenu ~ P'Universit~ de Paris I PANTHEON SORBONNE 
(France), est vers~ dans les cadres des Services Administratifs de 
la Sant~ Publique, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Iet nom 
m~ Administrateur de Sant~ de 2~ ~chefon, indice 920, ACC : 
2 ans. 
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Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde, pour compter du 17 f~ 
vier .1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
Tissue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville. le 21 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travali, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1046/MTERFPS-DGFP-DGPCE-SAV du 28 

Ao0t 1985, portanit inscription au tableau d avancement au 
titre de lann~e 1985, des Inspecteurs et Inspecteurs Princi 
paux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
(Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de POrdonnance nP 019-84 du 23 Aot 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la Constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~et~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962,relatif ~ la no 
mination' et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le D~cret n? 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce 
qui concerne les Contributions Directes, IEnregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret n? 62426 du 29 d¢ 
ceinbre 1962; · 

Vu le D~cret n 65-170FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le D~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de PEtat; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 Aot 1984, po rtant nomi 
nation du Premier Ministre, • 

Vu le D~cret n' 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement; · 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 Aout 1984, portant orga 
nisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret n 84-858 du 13 At 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations \administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission administrative Pa 
ritair~ r~unie ~ Brazzaville, le 6 f~vrier 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont inscrits au tableau davancement, au titre 

de lann~e 1985, les Inspecteurs et Inspecteurs Principaux des 
cadres de la cat~gorie A, Hi~rarchie I des SAF (Tr~sor), dont 
les noms et pr~noms suivent : 

A/ -- INSPECTEURS 
Pour le 3~ echelon 

A 2ans 
MM. MAVOUNGOU (Jean-Claude) 

NDAY (Fid~le) 
Pour le 4~me ~chelon 

A 2ans 
MM. EDZIMVOULA (Gr~goire) 

MOUDILOU (Gaston) 
Pour le S~me ~chelon 

A 2ans 
MM. LEMBELLA (Norbert) 

LOUMOUAMOU (Victor) 
MABIALA-NIATI (Jean Serge) 

Pour le 6~me ~chelon 
A 2ans 

MM. KAMBOU (Pierre) 
MOULOMBO (Francois) 

B/ -- INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Pour le 1er ~chelon 

A 2ans 
M. BOUNKAZI-SAMBI (Paul) 

Pour le 2me ~chelon 
A 2ans 

M. MANDZOUNGOU (Joseph) 
Pour le 3~me ~chelon 

A 2ans 
MM. BELLA (Gr~goire) 

NSONDE (Rene) 
NZAHOU (Rigobert) 
WONGOLO-MOKOKO (Honor~) 

Pour le 4~me ~chelon 
A 2ans 

DIABIO (Albert) 
MONDJO (Henri) 

Art. 2.-- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 Ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-----------0---------- 
DECRET N? 85-1047/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV du 28 

Aot 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 1985, des 
Inspecteurs et Inspecteurs Principaux des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des SAF (Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1985; 
Vu la loi n 7684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de POrdonnance n 019-84 du 23 Ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 
8 juillet 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 



36 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Ao0t 1985 

Vu l'arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le 'r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret nP 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n? 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce 
qui concerne les Contributions Directes, l'Enregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
7, 9, 10, 13, 15, 16, 2f et 22 du D~cret n' 62426 du 29 d~ 
cembre1962; 

Vu le D~cret n? 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; ·• 

Vu le D~cret n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; '. 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 juillet 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84858 du 13 Aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84-868 du 20 Aot 1984, prtant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n° 84-858 du 13 Aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; : 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n? 851046/MTERFPPS-DGFP-DGP-SAV du 
28 Ao~t 1985, portant inscription, au titre d'avancement, au 
titre de l'ann~e 1985, des Inspecteurs et Inspecteurs Principaux 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Tr~sor); 

B/ - INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Au Ier ~chelon 

M. BOUNKAZI-SAMBI (Paul), pour compter du 8 mai 
1985 

Au 2~me echelon 
M. MANDZOUNGOU (Joseph), pour compter du 1er Ao~t 

. 1985 
Au 3~me ~chelon 

MM. BELLA (Gr~goire), pour compter du 28 octobre 1985 
NSONDE_ (Rene J .), pour compter du 23 juillet 1985 
NZAHOU (Rigobert), pour compter du 23 janvier 1985 
WNGOLO-MOKOKO (Honor~), pour compter du 8 juil 

let 1985 
Au 4~me ~chelon 

MM. DIABIO (Albert), pour compter du 3 f~vrier 1985 
MONDJO (Henri), pour compter du ler juillet 1985. 

Art. 2. - Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 Aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

. ---------0---------- 
ACTES EN ABREGE 
----o---- 

Personnel 

PROMOTION 

......................................... 

RECTIFICATIF N? 7187/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-MM 
du 19 Ao0t 1985-~ 1An~t~ n? 6624/MTPS-DGTFP-DFP 
SAV du 2 Ao~t 1984, portant Promotion au Titre de l'an 
n~e 1984, des Fonctionnaires des cadres des cat~gories AII 
et B des SAF (Travail et Administration G~n~rale) en ce 
qui concemne M. MAKEKA (Jean Claude) 

Art. !er. : . 

Au lieu de: 
ADMINISTRATION GENERALE 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Secr~taires d'Administration Principaux au 4~ ~chelon 

MAKALA (Jean Claude), pour compter du 5 avril 1984. 
Lire : 

Art. ler. ·: ...................•.•.............. 

Par Arr~t~ n 7380 du 23 Aot 1985,1es Attach~s des ser 
vices Fiscaux des cadres de la Cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
(Imp~ts) dont les noms suivent, en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Imp~ts ~ Brazzaville, sont inscrits au Tableau d'Avance 
ment, au titre de lann~e 1985, ~ 2 ans pour le ler ~chelon du 
grade d'Inspecteur Adjoint des Imp~ts. 
MM. BABELESSA (Casimir) 

TOTO (Pierre) 

. . . . . . . . . . . . . · . . ....... .. 

A/ -- INSPECTEURS 
Au 3~me ~chelon 

MM. MAVOUNGOU (Jean Claude), pour compter du 19 d~ 
cembre 1985 

NDEY (Fid~le), pour.compter du 19 f~vrier 1985 
Au 4~me ~chel 

MM. EDZIMVOULA (Gr~goire), pour compter du 18 juillet 
1985 

MOUDILOU (Gaston), pour compter du 4 Aoiit 1985 
Au S~me ~chelon 

MM. LEMBELLA (Norbert), pour compter du 23 octobre 
1985 

LOUMOUAMOU (Victor), pour compter du 27 novem 
bre 1985 

MABIALA-NIATI (Jean Serge), pour compter du 21 
janvier 1985 

Au 6~me ~chelon 
MM. KAMBOU (Pierre), pour compter du 9 septembre 1985 

MOULOMBO (Francois), pour compter du 12 septem 
bre 1985 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de 
Jann~e 1985, les Inspecteurs et Inspecteurs Principaux des ca 
dres de la cat~gorie A, Hi~rarchie I des SAF (Tr~sor) dont les 
noms et pr~noms suivent :ACC :N~ant. 
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ADMINISTRATION GENERALE 
Cat~ gorie B, Hi~rarchie I 

Secr~taires d 'Administration Principaux gu 4~ ~chelon 
MAKELA (Jean Claude), pour compter du 5 avril 1984. 

Le reste sans changement. 

Par Arr&t& n9 7381 du 23 Aout 1985, les Attach~s des ser 
vices fiscaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
(Imp~ts), dont les noms suivent, en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Imp~ts ~ Brazzaville, sont promus au ler ~chelon du 
grade d'Inspecteur-Adjoint des Imp~ts au titre de l'ann~e 1985, 
ACC : N~ant. 
MM. BABELESSA (Casimir), pour compter du ler janvier 

1985 
TOTO (Pierre), pour compter du ler juillet 1985 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

'RECTIFICATIF N? 7140/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV- 
MM ~ 1'Arr~t n? 8019/MTERFPP-DGTFP-DFP-SAV du 
15 octobre 1984, portant titularisation et nomination de 
certains fonctionnaires des cadres des cat~gories AII et BI 
des services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale), en ce qui concerne M. TCHIVONGO 
(Gabriel): 

Art. ler. - ....................•. , . 

Au lieu de : 
III -- Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Agents Sp~ciaux Principaux, Indice 590 
TCHIVONGO (Gabriel), pour compter du 17 octobre 1983 

Lire : 
Art. ler. - .............•........•........•... 

III -- Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Agents Sp~ciaux Principaux, Indice 590 

TCHIVONGO (Gabriel), pour compter du 17 avril 1983. 
Le reste sans changement. 

Par Arr~t~ n 7155 du 17 Ao~t 1985, les Instituteurs 
Adjoints et Institutrices Adjointes des cadres de la Cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo, dont les noms et pr~noms suivent, sont 
titularis~s et nomm~s au ler ~chelon, indice 440, au titre de 
l'ann~e 1979, ACC :N~ant. 

Pour compter du 2 octobre 1979 
MM. MONGO (Francois) 

NDZONDO (Jean Michel) 
MONZONGO (Moise) 
MAKA YA TCHIFOKO 
PAKA (Jean Claude) 
EBARA (Fid~le) 
GOKOU AWA (Pierre) 

Mlle MOUNZENZE (Berthe) 
MM. DIAMBOUANA (Albert.) 

GOUAMA (Nestor) 
LOUVILA (Albert Eric) 

Mlle MOUNDELE (Monique) 
M. BANZONZELA (Germaine Patricia) 
M. NGOUA YOU (Pierre), pour compter du 17 octobre 

1979 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates cidessus indi 
qu~es. 

Par Arr~t~ n' 7398 du 24 Ao0t 1985, les Instituteurs Ad 

joints Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms et pr~noms sui 
vent. sont titularis~s et nomm~s au ler ~chelon de leur grade, 
indice 440, au titre de l'ann~e 1982, ACC : N~ant. 

Pour compter du Ier octobre 1982 
MM. MILANDOU MBEMBA (Jean Baptiste) 

MOUNIENDE (J~r6me) 
NGATSONO (Franc;ois), pour compter du 2 octobre 

1985 
GAMBE (Jean Gaspard), pour compter du 3 octobre 

1982 
OSSERE (Jean), pour compter du 5 octobre 1982 
KADOUBITALA (Jean Pierre), pour compter du 14 

octobre 1982 

Pour compter du 15 octobre 1982 
MM. NIOMINI (Maurice) 

LAPANZA MAMPEKE 
LOUKANOU (Andre) . 
AKOULI (Daniel), pour compter du 16 octobre 1982 
MAMPIKA (Ren~), pour compter du 20 octobre 1982 
NGOULOU (Dieudonne), pour compter du 21 octobre 

1982 
MOUSSOUALA •(Nestor), pour compter du 22 octobre 

1982 , 
Mme MOUNTOU n~e LOEMBA LANDOU (C~mence), pour 

compter du 23 octobre 1982 · 
BAZEBISALA (Anne), pour compter du 28 octobre 

1982 
MOUKOURI ANDILI LEZMY, pour compter du 29 oc 

tobre 1982 ' 
MBANZOULOU (Samuel), pour compter du 2 novem 

bre 1982 
MANKITA-NGANDZALA, pour compter du 16 octobre 

1982 
NTSONDE-LEMBELELA (MicheD), pour compter du 6 

janvier 1982. · 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates cidessus indi 
qu~es. 

Par Arr~t& n? 7606 du 30 Aot 1985, les Brigadiers-Chefs 
des Douanes Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II des Douanes dont les noms suivent sont titularis~s, au titre 
de lann~e 1984, et nomm~s au ler ~chelon de leur grade pour 
compter du 2 mai 1984, ACC : N~ant. 

KIFOUANI (Jonas) 
MAMEOVOUYI (Henri) 
MFOURGA (Ignace M~dard) 
GOTO (L~on) 
DIAMESSO' (L~onard) 
MAKIADI (Z~phyrin) 
KANGA (Andr~) 
KOUBEMBA (Martin) 
BIANGANA (Callee Jean de Dieu) 
NDOLO (Jacques) 
MBOUKOU (L~onard) 
MABIALA (Oscar) 
ETA (Romuald) 
BIDIMBOU (Juste Macaire) 
BAYENI (Jacques) " 
KOUFOULOUMOUKA (M~dard) 
BASSINDIKA (Emmanuel) 
ENGUIEMBOLO (Paul) 
KIBELOLAUD (Roger) 
GUIMBI (Hilaire) 
VOUEZOLO (Albert) 
BOUITI LOEMBA (Andre) 
MVOULA (Magloire Ludovic) 
MBONGO (Daniel) 
LOUMBOU (Nicolas Michel) 
KODIA (Bernadin Yves) 
NKOU (Daniel) 
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MIALOUNDAMA (Jean Thierry) 
MOUSSIESSE (Bernard) 
MASSAMBA (Raymond) 
NANI (Victor) 
MPOZI (T~l~sphore) 
HOLLANGA (Augustin) 
BAKANISSA (F~lix) 
ENTSEY A (Denis) 
BELOLO (Francois) 
ELENGA (Maurice) 
KIMBEMBE (Eugene) 
KINOUANI (L~on) 
BOUKA (Giscard Innocent) 
ONDON (Daniel Nicaise) 
IBALA (Fellh-Moond 
MOKELO (Nestor) 
BABELA (Gabriel) 
PAMBOU (Vincent Paul) 
NDOUMBA (Jean Bernard) 
MALANDA (Barth~lemy) 
MIANTAMA (Thomas) 
NSONGOLA (Gaston) 
ONKA-MBANI 
IBARRA (Maurice) 
BATANTOU (Dominique) 
MISSAKILA (Philippe Prosper) 
MASSOUNGOUA (Pau) 
NGABOU MANDZOUMOU (Basile) 
BOUBOTEBOUAZOU (G~offroy) 
NGOUISSANI (Donatien) 
MIAKAKELA (Modeste) 
MBEMBA (Martial) 
BATAMBOULADIO (Narcisse) 
SONIMBA (Gr~goire) 
MIA TABIKILA (DanieD) 
MBOUIRI (Gabriel) 
NKODIA (Boniface) 
MOUSSA VOU (Antoine) 
MBOUSSA KIAZZAMBOUROUD (Albert) 
BOUA YI (Jean Pierre) 
MATINOU-KIYINDOU (Donatien) 
SITA (Jean F~licien) 
DIAOUA (Georges) 
BIADI (Gustave) 
NSANA (Eric Serge) 
IKENGUE (Norbert) 
MADZOU (Florent) 
SOUNGAMENA (Robert) 
BILOUNGOULOU (Dieudonne) 
MANKITA (Andre) 
MAMPOUYA (Etienne) 
BIKINDOU (Jean) 
BAMANADIO (J(cques) 
MIYALOU (Laurent) 
MBOSSA MBOLLA (Jean) 
KOUBAKA (Ange Prim~) 
MIZONZO (Pascal) 
TSOUMOU (Gr~goire) 
MAMOUNA (Pierre) 
NGOUENE (Bastien) 
PEMBELE TIBA 
NGAHOU (Pierre) 
BIFOUMA (Bernard) 
OPELE OBCROBEA 
MACKELA (Ernest L~onard) 
NGASSAKI (Jean Pierre) 
MAVOUNGOU (Faustin) 
NSOUKA (Jules) 
TSIBA MOUBENI (Alphonse) 
ONKILI (David) 
BAKAMBA (Henri) 
MAFOUA (Guy Herv~ Robert) 
NGOMA MVOULA 
MIAKOUIKA (Romain) 
OKOKO (Dieudonne) 
NZILA (Pierre) 

MAT ALA DE MAZZA (Martial Thierry Robert) 
IMBALA Louis . . 
MVOULA (Rolland Bonaventure) 
BAKANA (Andr~) 
BONGUILI (Pierre) 
NGOUASSI (Robert), 
KIVOUMI (RaphaE) 
MPIK A KOMBO (Antoine) 
KIBAMBA NGAMBOU (Georges) 
EVOUNOU ABEBA (Pascal) 
MATSOUELE NZONZI (Jacques) 
MOBANGANI (Jean Jacques) 
NSONDE (Jean Marie Fabien) 
MOWENDABEKA (Michel) 
LOUBACKI (Alain Grmain) 
ENTIETIELE 
KATANGA (Jean Marcel) 
ONDELEIBARESSONGO 
LECKOMBA (Gaston) 
NTSONDE (Martin) 
SAMBA (Benjamin) 
LOUPEMBY (Paul Oscar) 
GATSOUNDOU KOUMBOU 
MASSAMBA (Albert) 
OKANA (Andr~) 
GAKEGNI (Alphonse) 
KINZEYE (Dieudonne) 
NGOUKOULOU (Mathias R.) 
OBORASSIMI KOLOBONGO D. 
BAHOUNGAMA (NoEl Richard) 
ITOUA (Abraham) 
MOUSSONI (Jean Paul) 
TSILOU BAMBA (Jean} 
NGOULOU TSENGUE 
LOUNDOU (Richard) 
AKONDZO (Auguste) 
NKOMBO (Pierre) 
NGALIKOUA M'BOUANGUIRI (Michel Stevie) 
KIYINDOU (Th~odore) 
IGNOUMBA (Serge Victor) 
IBARA (Antoine) 
MIAMOUKANDA (Jean Baptiste) 
KINKONDI (Maurice) 
ONKOURI (Victor) 
MPIO (Briceley Armel) 
NGASSIKI (Dieudonne) 
KEYE (David) 
BATSONGO (Albert) 
KOULOUNGUISSA (Adolphe) 
MBEMBA (Cyran Cyrille) 
MASSAMBA (Andre) 
NDONGO OBA ANDZELE 
SITA (Albert) 
BAKANA (Germain) 
N'TAMBOUKOULOU (Joseph) 
NKERIK ALE (Come) 
BENDO (Ferdinand) 
BAKALA (Charles Robert) 
N'ZOUHOU (Jean Clude) 
MBALOULA (Aim~ Modeste) 
TOUNDOUKA (Germain) 
BA YINDIKILA (Mesmin Aninet) 
MOUNKALA (Th~ophile) 
NGA WALA (Jean) 
SOUNDAT (Jean Claude) 
MAKOSSO (Bruno) 
YOUNGA MANKOU (Jean Vincent) 
NGOULOU (Bernard) 
IVIGA (Andre) 
GANKI (Fran¢ois) 
EBAMY MOUCKALA (Cervais) 
MBOTA (Gabin Anee Servais) 
GNAMA LONGA (Ange Luk) 
MANDALI- (S~bastien) 
MASSAMBA (Gr~goire) 
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_NGONA GATSONGO (Gaston) 
KALA (Alain) 
ELENGA GALIBA 
OPANA P(Patrice) 
EBAT A (Michel) 
GHONDA (Luc D~sir~) 

· NANITELAMIO (Jacques) 
YENGO (Albert) 
NSOUZA (Guy Cristian) 
LOBOLO (Romain L~onard) 
KIBANGOU MBOUMBA (Salem) 
NZAOU (Jean J~r~me Marie) 
NZIEMBIANOU (Guy Landry) 
NKASSA (Gaston) 
NSILOU (Gabriel) 
NDOKI (Joseph) 
MALELA (Bernard) 
BOUNDA (Jea n Claude) 
MAGNAKOU BOUKOULOU (Jean Pierre). 
MABELA (Victor) 
MIKALA (Bertin) 
ITOUA (Fr~d~ric) 
BAKEKOLO (Valentin) 

LIKIBI (Jules) 
MOUKOKO MOUSSAOU (Norbert) 
GALESSAMI (Gilbert) 
MATSOUKOU (Roger) 
PALOULOU (Ildevert) 
LOUAMBA (Cyriaque Faustin) 
MABANZA (Luarent) 
M'BEMBA (NoE) 
KONDI (Julien) 
TSEKET GOMEZ 
TOUMOUROU (Philippe) 
MBOUNGOU (Aloise) 
NGOMA (Jean Baptiste) 
MOUSSOUNDA (Benjamin) 
BAKALA (Paul Marie) 
OKO (Robert) 
NGAMPINI (Honor~) 
KOUSSANGATA (Ddouard)' 
MALANDA (Victor) 
MVOUKANI (Fid~le) 
KAMBA (Paul) 
EBOUNDJI (Abraham) 
MALONGA (Herv~ Armand) 
GOMA DIALLO (Jean) 
BISSELO (Camje) 
SOLOKA (Jean Claude) 
MAKA YA (Jean Claude) 
GOMA Guy Jonas 
MIA YOUKOU (Narcisse) 
MENGUE (Isaac) 
BOUKAT (Antoi n) 
LOUHEMBA (David) 
MOUKENGE (Didier) 
HOMBESSA (Paul) 
BOUKAKA (Anatole) 
KOUETO (Jacob Bernard) 
ELOUMOUI (Alphonse) 
MALATA MAFOUA (Aim~e) 
MPASSI-SAMBA (Robert) 
MIABANZONZA (Anatole) 
MOKOLOU (Sylvain) 
EKOUYA (Danie) 
MBOUANI (Alb~rt) 
MASSAVOU (D~sir~) 
MBONGO (Daniel) 
GANGA (Jean Euloge) 
GA TSE (Pierre) 
LEMVO UKA (Dominique) 
IBATA (Casimir) 
BALELEGUE 
OKOUERE (Paul) 
MOKOKO (Joseph) 

MBEMBA (Jean Barth~l~my) 
NDOMBI (Ars~ne) 
MOUELE (Martin) 
NDZEBELE (Antoine) 
NZOLA (Gilbert Eulalie). 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par Arr~t~ n 7211 du 20 Aot 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 82-924 du 20 octobre 1982, M. 
GANDZIEN (Faustin), Secr~taire St~no-Dactylo Contractuel de 
ler ~chelon de la Convention Collective du 1er Septembre 1960, 
en service au Quotidien National d'Information Mweti, est vers~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I du Statut Particu 
lier des cadres de P'Information, ~ concordance de cat~gorie et 
d'~chelon, et nomm~ comme suit : 

GANDZIEN (Faustin) 
Ancienne situation 

Reclass~ et nomm~ Secr~taire St~no-Dactylographe Contractuel 
de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430, pour compter 
du 28 octobre 1983. 

Nouvelle situation 
Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~ Jour 
naliste de ler ~chelon, indice 440, pour compter du 28 octobre 

1983, ACC :N~ant. 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter de la date cidessus indiqu~e et de la solde ~ 
compter de la date de signature. 

Par Anet& n? 7235 du 21 Aot 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets m9° 73-143 et 64-165 des 
24 avril 1973 et 22 mai 1964, M. HIMA (Joseph), Instituteur 
Adjoint de 3~me ~chelon, Indice 490 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) en service ~ la Direction des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral et Polytech 
nique ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Professionnelles 
Option : Secr~tariat session de juin 1982, obtenu ~ Brazzaville 
et qui a suivi un stage de recyclage ~ la Direction de la Forma 
tion Continue, est vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~che 
lon dans les cadres des Services Administratifs de I'Enseigne 
ment et nomm~ Adjoint des Services Economiques de 3~me 
~chelon, Indice 490, ACC:1 an 2 mois 15 jours. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 17 d~cembre 
1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par Arr~t~ n 7453 du 26 Aot 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets m9° 73-143 du 24 D~cem 
bre 1973 et 82-924 du 20 octobre 1982, M. MAYELELE 
(Prince), Professeur de CEG de 4~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) en 
service ~ la Radiodiffusion T~l~vision Congolaise, est vers~ ~ 
concordance de cat~gorie et d'~chelon dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II du Statut Particulier d cadres de P'Infor 
mation, et nomm~ comme suit : 

MA YELELE (Prince) 
Ancienne situation 

Promu Professeur de CEG de 4~ ~chelon, indice 940, pour 
compter du ler octobre 1981. 

Nouvelle situation 
Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~ Jour 
naliste niveau II de 4~ ~chelon, indice 940, pour compter du 
lerjanvier 1983, ACC: 1 an 3 mois. 

Art. 2. -- Le pr~sent Arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. 
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Par Arr~t~ n9 7476 du 26 Aot 1985, les Instituteurs et 
Institutrices Stagiaires des cadres de la Cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique Popu 
laire. du Congo dont les noms suivent sont titularis~s au titre d~ 
Tann~e 1979 et nomm~s au ler ~chelon, de leur grade, indice 
590, ACC : N~ant. 

Pour compter du 2 octobre 1979 
BIGOUNDOU-BOUMBA (Gabriel) 
BIASSALOU (Veronique) 
KOSSA (Fr~d~ric) 
MBOUNGOU (Firmin) 
NGOMA (Jean) 
SAMBA (CI~ment) 
LOUKOULA (Francois) 
DIABOUNA-OUAKABOUTA (F~lix) 
DIATULA (Joseph) 
OKO (Louis Le Grand) 
NIOUNDJIKE (Albert) 
NDJIMBI (Maurice) 
BATSALA (Pierre) 
DINGOUE (Gabriel), pour compter du 19 octobre 1979 
MAKOSSO (Aloise Jordao), pour compter du 6 novembre 

1979 
MOUKOLO (Antoine), pour compter du 20 d~cembre 1979 
NKODIA (Francois), pour compter du 3 octobre 1979 
TAMFUNGA (Lon Munan), pour compter du 5 novembre 

1979 
KOUBOULOU (Jean Pierre), pour compter du ler septem 

bre 1979 
YIMA (Gabriel), pour compter du 23 octobre 1979 
DANY (Marcel Dieudonne), pour compter du 6 novembre 

1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par Arret6 n? 7142 du 16 Ao~t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 5945 du 12 f~vrier 1958, M. MBANI 
(Patrice), Agent Technique Principal de 4~ ~chelon, indice 760 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Eaux et For~ts), en service ~ la Direction des Eaux et For~ts ~ 
Brazzaville, admis au Concours Professionnel de Pr~selection et 
qui a suivi un stage de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux des Eaux et Fo 
r~ts de 2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant. 

Le pr~sent Arr~t~ prend effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 14 mai 1984, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par Arr~et n? 7143 du 16 Aot 1985, Mme KAILLY n~e 
TSIETE KEOUA (Firmine), Agent Technique Principale de 2~ 
~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ Brazzaville, est 
reclass~e ~ titre exceptionnel ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~e Assistante Sanitaire, de ler ~chelon, indice 710, ACC : 
N~ant. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n? 7158 du 17,Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 5945 du 12 'septembre 1959, M. 
ITSISSA (Albert Samain), Conducteur Principal d'Agricultu 
re de 3~me ~chelon, indice 700, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), titulaire du 
Diplome d'Ing~nieur des Travaix de D~veloppement Rural, 
Option : Production V~g~tale, obtenu ~ TUniversit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II, et nom 
m~ Ing~nieur des Travaux Agricoles de ler ~chelon, indice 710, 
ACC:1 an 3 mois 29 jours. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 3 f~vrier 1984, 
date effective de prise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par Arr~t& n9 7159 du 17 Aout 1985, M. MAKISSONA 
MENE (Charles), Instituteur de 4 ~chelon, indice 760, des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) en service dans la r~gion du Niari, titulaire du diplome 
de Conseiller P~dagogique Principal (session de 1983), d~livr~ 
par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur Principal de 
2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 24 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1983-1984. 

Par Arret~ n' 7160 du 17 Ao0t 1985, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de con 
seiller P~dagogique Principal, d~livr~ par PUniversit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville (session 1984), sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Instituteurs Principaux comme 
suit : 

Au ler ~chelon, indice 710, ACC :11 mois, 24 jours 
Mme GOMA n~e TCHIBINDA (Jeanne) 

Au 2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant 
M. DZOUM-BOUANDZOBO (Norbert) 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennt~ pour compter du 25 septembre 1984, 
date effective de reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e 
scolaire. 

Par arr~t~ n 7197 du 19 aot 1985, en application des dis 
positions des d~crets n° 65-50 et 73-143 des 16 f~vrier 1965 et 
24 avril 1973, Mme EWOSSA (Th~r~se), Secr~taire d'Adminis 
tration de 3~me ~chelon, indice 480, des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale), titulaire du Diplome de Secr~taire Princi 
pal d'Administration Sanitaire et Sociale, obtenu a !'Ecole Na 
tionale de Formation Para M~dicale et M~dico-Sociale Jean Jo 
seph LOUKABOU de Brazzaville, est vers~e dans les cadres Ad 
ministratifs de la Sant~ Publique, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I et nomm~e Secr~taire Comptable Principale au ler 
echelon, Indice 590, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 15 octobre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l1issue de 
son stage. 

Par Arr~et~ n? 7194 du 19 Ao0t 1985, M. INGUENOU 
(Louis), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700, des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
en service au Pool, titulaire du diplome de Conseiller P~dagogi 
que Principal, d~livr~ par Universit~ Marien NGOUAEI de 
Brazzaville (session de 1983), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rachie II et nomm~ Instituteur Principal de ler ~chelon, indice 
710, ACC:11 mois, 23jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 25 septembre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1983-1984. " 

Par Arret~ n? 7200 du 19 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cr~t n' 82-924 du 20 octobre 1982, M. 
EBOUE (Georges), Journaliste niveau I de 2~me ~chelon, indi 
ce 640, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
de T'Information, titulaire du diplome d'Enseignement des Arts 
et Technique Audiovisuels, Sp~cialit~ : Charg~ de Production 
Radiophonique, obtenu ~ l'Institut N~tional de la Communica 
tion Audiovisuelle ~ BRY-SUR-MARNE (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Journaliste niveau II de 
ler ~chelon, indice 710, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 11 f~vrier 1985, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 
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Par Arr~t& n 7234 du 21 Aout 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n? 63.342 et 65-154 des 22 
octobre 1963 et 3 juin 1965, les Infirmiers diplom~s d'Etat des 
cadres de la cat~gorie B, Hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique) dont les noms suivent, titulaires du Diplome d'Etat 
d'Assistant Sanitaire, d~livr~ par !Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie A, Hi~rarchie II et nomm~s Assistants Sa 
nitaires comme suit : 

Au ler ~chelon, indice 710 
MM. NOHNNY-NZOULOU, ACC: 1 an, 11 mois, 19 jours. 

NGOUBILI-ONDOUNDA (Victor), ACC: 2 ans. 
BOUNGOU (Jean), ACC : 1 an, 3 mois et 1 jour. 
BAOUIDI (Simon), ACC : 1 an, 4 mois et 10 jours. 
NTELOMBILA (PauD), ACC: 1 an, 6 mois et 23 jours. 
MOUELLET (Isaac), ACC: 1 an, 11 mois et 22 jours. 
NDOURA (Fiddle), ACC :2 ans. 
MAHOUNGOU (Andr~), ACC :8 mois et 19 5ours. 
MATINGOU (Th~ophile), ACC: 1 an, 8 mois et 1 jour. 

Au 2me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant 
MM. KOUENDOLO (Bernard), 

YOOUA (MicheD), 
EVONI (Marcel), 
MAHOUNGOU (Eug~ne), 
GANKA (Maurice), 

Au 3~me ~chelon, indice 860, ACC : N~ant 
MM.. MADZOU (~r~mie Jean Salm), 

BIKOUMINI (ND), 
NGOLO (Bernard Richard), 
SAM-MIAZOLANITOU (Antoine), 
NKASSA (Jean), 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par Arret~ n 7260 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets m9° 73.143 du 24 avril 
1973 et 64-165 du 22 mai 1964, M. IBATTA (Victor Lucien), 
Instituteur de 4~me ~chelon, indice 760, des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ la Direction G~n~rale de I'Administration Scolaire ~ 
Brazzaville, titulaire du diplome de fin de stage, d~livr~ par le 
Minist~re de I'Education Nationale (Direction de la Coop~ra 
tion et des Relations Internationales) ~ Paris (France), est vers~ 
dans les cadres des Services Administratifs de I'Enseignement 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Sous-Intendant 
de 2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du ler octobre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par Arr~t~ n' 7267 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t& n? 2153-FP du 26 juin 1958,M. MIERE 
(Jean-Jacques), Secr~taire d'Administration de 10me ~chelon, 
indice 840, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Administratif' et Financiers (Administration G~n~rale), en ser 
vice ~ la Direction G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, titulaire 
du diplome de P'Ecole libre des Hautes Etudes Internationales, 
obtenu en France, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ Secr~taire d'Administration Principale de 6~me ~chelon, 
indice 860, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par Arr~t~ nP 7268 du 21 Ao~t 1985, en application des 
dispositions de larret~ n' 2160-FP du 26 juin 1958, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
Techniques (Agriculture), dont les noms suivent, admis au con 
cours professionnel de pr~s~lection et qui ont suivi un stage de 
recyclage, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 

m~s Conducteurs Principaux d'Agriculture comme suit : 
Au ler ~chelon, indice 530, ACC : N~ ant 

TSOUKOUMOUSSAMOU, (Jean Baptiste) 
Au 3~me ~chelon, indice 640, ACC : N~ant 

MEYE (Gaston), 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de Fanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par Arr~t~ n' 7269 du 21 Aot 1985, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent, titulaires du diplome 
de Conseiller P~dagogique Principal (session 1984), d~livr~ par 
P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Instituteurs Principaux 
comme suit: 

Au ler ~chelon, indice 710, ACC : N~ant 
DIMBENE (Aaron), 

Au 2~me echelon, indice 780, ACC : N~ ant 
LEKOYI (Dominique), 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984-1985. 

Par Arr6t~ n? 7271_ du 21 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 72-348 du 19 octobre 1972, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulaires du 
Diplome d'Etat de Technicien Qualifi~ de Laboratoire, obtenu ~ 1Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-So 
ciale Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Techniciens Qualifi~s de 
Laboratoire de ler ~chelon, indice 590, ACC : N~ant. 
MM. LEBILA (Albert), 

GOKABA (Jean), 
Mlle NGANDOU (Emilie), 
Mme EBA-GATSE n~e MAHOUNGOU (Elisabeth), 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par Arr~t& n9 7300 du 22 Aout 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2161-FP du 26 juin 1958, M. MA 
YEMBO (Vincent de Paul), Agent de Culture de 4~me ~che 
lon, indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), en service a Vindza, admis 
au Concours Professionnel de Pr~selection et qui a suivi un 
stage de recyclage de neuf (9) mois, est reclass~ ~ la cat~gorie 
C, hi~rarchie II et nomm~ Conducteur d'Agriculture de ler 
~chelon, indice 430, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
Janciennet~ que de la solde pour compter du 23 septembre 
1982, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue 
de son stage. 

Par Arr~t~ n 7312 du 22 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 59-178 du 21 Ao~t 1959, M. MPOU 
NGUI (Thomas), Pr~pos~ de ler ~chelon, indice 210, des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Douanes, en service ~ Pointe 
Noire, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(BEMT), Option : Comptabilit~ et qui a suivi un stage de re 
cyclage ~ la Direction de la Formation Continue ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ Controleur 
des Douanes de ler ~chelon, indice 430, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 2 novembre1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 
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Par Arr~t~ n° 7313 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 63342 et 65-154 des 
22 octobre 1963 et 3 juin 1965, M. MOKONO (MicheD), Infir 
mier Diplom~ d'Etat de 3me ~chelon, indice 700, des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique), titulaire du Diplme d'Etat d'Assistant Sanitaire, d~li 
vr~ par I'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~di co-Sociale Jean 
Joseph LOUKABOU de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ Assistant Sanitaire de ler echelon, 
indice 710, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 5 Aout 1980, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son sta 
ge. 

Par Arr~t~ n' 7314 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions dud~cret n' 72348 du 19 octobre 1972, Mme 
ONIANGUE n~e BATEKOUAOU (Th~r~se), Monitrice Sociale 
de 3~me ~chelon, indice 490, des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Service Social), titulaire du di 
pl~me d'Etat d'Assistant Social, obtenu ~ P'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph 
LOUKABOU, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nom 
m~e Assistante Sociale de ler ~chelon, indice 590, ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 22 Ao0t 1984, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son sta 
ge. 

Par Arr~t~ n? 7315 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es de I'Arr~t~ n 2154-FP du 26 juin 1958 
et du d~cret n? 73-143 du 24 avril 1973, MIle SAMBA-MOUN 
DELE (Marguerite), Auxiliaire Sociale de 2~me ~chelon, indice 
320, des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Service Social), en service au Centre des Polios de Bacon 
go Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techni 
ques, Option : Comptabilit~ et qui a suivi un stage de r ecyclage ~ la Direction de la Formation Continue ~ Brazzaville, est ver 
s~ee dans les cadres des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale), reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie 
II et nomm~e au grade d'Agent Sp~cial de ler ~chelon, indice 
430, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 18 d~cembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de 
son stage. 

Par Arr~t& n 7313 du 22 Aopt 1985, en application des 
dispositions coibin~es.de larr~t~ n 2154-FP du 26 juin 1958 
et du d~cret n' 73.143 du 26 avril 1973, MIle NZOUMBA 
(Josephine), Auxiliaire Sociale de 1er ~chelon, indice 300, des 
cadres de la cat~gorie·D, hi~rarchie I des services sociaux (Ser 
vice Social), en service ~ la Cr~che de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, 
titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) et 
du Brevet d'Etudes Professionnelles (BEP), Option : Comptabi 
lit~, et qui a suivi un stage de recyclage ~ la Direction de la For 
mation Continue, est vers~e dans les cadres des services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale), reclass~e ~ la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II et nomm~e au grade d'Agent Sp~cial 
de 2~me ~chelon, indice 460, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 8 janvier 1985, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son sta 
ge. 

Par Arret~ n' 7433 du 24 Ao0t _1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets m9° 64.-165 et 67-272 des 
22 mai 1964 et 2 septembre 1967, M. MBEYI (Andr~), Institu 
teur de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service 
au CEG Jean F~lix TCHICAYA ~ Pointe-Noire, titulaire du Cer 
tificat d'Aptitude au Professorat dans les Coll~ges d'Enseigne 
ment G~n~ral (CAP-CEG), Option : Chimie - Biologie - G~olo 
gie - Session de 1984, d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUA 

BI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ Professeur de CEG de ler ~chelon, indice 710, ACC : 
11 mois, 3 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 3 octobre 1984, date effective de prise de 
service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985 et de la sol 
de ~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n' 7481 du 27 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 5945 du 12 f~vrier 1959, M. AMBE 
NZE (Jean-Marie), Conducteur Principal d'Agriculture de 2¢ 
echelon, indice '640, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, 
titulaire du diplome d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppement 
Rural (Option : Production v~g~tale), d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ ing~nieur de Travaux Agricoles de ler 
~chelon, indice 710, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde, pour compter du ler Janvier 
1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par Arr~t~ n 7543 du 29 Ao0t_1985, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n° 2153 du 26 juin 1958 
et du d~cret n? 73-143 du 24 anril 1973, M. MATEKY (Remy), 
Agent Sp~cial de 3~ ~chelon, indice 480, des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services Administratifs et Financiers, 
(Administration G~n~rale), Pr~pos~ du Tr~sor au District de 
Gamboma (R~gion des Plateaux), titulaire du Diplome de Ba 
chelier de PEnseignement du Second Degr~ (Session Juin 1983), 
obtenu ~ Brazzaville et qui a suivi un stage de recyclage de neuf 
(9) mois ~ la formation continue, est vers~ dans les cadres du 

, Tr~sor, reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Compta 
ble Principal de ler ~chelon, indice 590, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 20 novembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

Par Arr&t& n 7569 du 30 Ao0t _1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets m9 63342 et 65-154 des 

, 20 octobre 1963 et 5S juin 1965, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, Hi~rarchie I des services Sociaux (Sant~ Pu 
blique), dont les noms suivent, titulaires du Diplome d'Etat 
d'Assistant Sanitaire, d~livr~ par I'Ecole Nationale de Forma 
tion Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU 
de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, Hi~rarchie II et 
nomm~s Assistants sanitaires, comme suit : 

Au ler ~chelon, indice 710, ACC : N~ant 
AKOUELAKOUM (Emmanuel) 

Au 2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant 
Mme NIAMAZOK n~e AMANE (Jacquette), 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

,solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

REVISION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

Par Arr~t~ n 7141 du 16 Ao0t 1985, la situation adminis 
trative de M. MBEMBA (Norbert), Conducteur Principal d'Agri 
culture des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), est r~vis~e comme suit: 

Ancienne Situation 
Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 

Titulaire du Diplome de Technicum, Sp~cialit~: Agronomie, 
obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ conducteur Princi 
pal d'Agriculture Stagiaire, indice local 470, pour compter 
du 21 octobre 1972 (Arr&t n 4982-MJT-DGT-DGAPE du 
20 octobre 1972). 
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Titularis~ au ler ~chelon de son grade, indice 530, pour 
compter du 9 Ao0t 1973, (Arr~t~ nP 990-BB du 26 f~vrier 
1975). 
Promu au 2~me ~chelon de son grade, indice 640, pour 
compter du 9 Ao0t 1975 (AI~t~ n' 2222/BB du 18 mai 
1976). 
Promu au 3~me ~chelon de son grade, indice 700, pour 
compter du 9 Ao0t 1977 (Arr~t~ n? 2312-BB du 22 mars 
1978). 
Promu au 4~me ~chelon de son grade, indice.760, pour 
compter du 9 f~vrier 1980 (Arr~t~ nP 10730-DAAF COP 
du 27 d~cembre 1980). 
Promu au S~me ~chelon de son grade, indice 820, pour 
compter du 9 Ao~t 1982 (Arr~t~ n' 239-DAAF DAP du 
19 janvier 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome de Technicum, Sp~cialit~ : Agronomie 
-obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ Ing~nieur des Tra 
vaux Agricoles, Stagiaire, indice local .600, pour compter 
du 21 octobre 1972, date de prise de service de l'int~ress~. 
Titularis~ au ler ~chelon de son grade, indice 660, pour 
compter du 9 Ao0t 1973. 
Promu au 2~me ~chelon de son grade, indice 780, pour 
compter du 9 Ao0t 1975. 
Promu au 3~me ~chelon de son grade, indice 860, pour 
compter du 9 Ao0t 1977. 
Promu au 4~me ~chelon de son grade, indice 940, pour 
compter du 9 f~vrier 1980. 
Promu au S~me ~chelon de son grade, indice 1020, pour 
compter du 9 Ao0t 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
a compter de la date de sa signature. 

Par Ar~t~ i? 7335 du 22 Aout 1985, en application des 
dispositions combin~es des arr~t~s n9° 2161-FP du 26 juin 1958 
et 3624-MTAC-ANAC du 7 avril 1982, M. MIOKO (Augustin), 
M~canicien Pompier de 4~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des Services Techniques (A~ronautique Civile), 
en service ~ PAgence Nationale de Aviation Civile ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ Con 
tre-Maftre des TP. de ler ~chelon, (sp~cialit~ : M~canicien 
Pompier d'A~ronautique Civile), indice 430, ACC : N~ant. 

La situation administrative de lint~ress~ est r~vis~e com 
me suit: 

Ancienne Situation 
Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 

M~canicien Pompier d'A~ronautique de 2~me ~chelon, 
indice 320, pour compter du 3 juin 1980. 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie II 
Reclass~ Contre-Maftre des T.P. de ler ~chelon, indice 
430, pour compter du ler janvier 1982. 
Avanc~ au 2~me ~chelon de son grade, indice 460, pour 
compter du ler janvier 1984. 

Nouvelle Situation 
. Cat~gorie C -- Hi~rarchie II 

Reclass~ et nomm~ Contre-Maftre de 1er ~chelon, indice 
430, pour compter du 1er janvier 1984. 

- Avanc~ au 2~me ~chelon de son grade, indice 460, pour 
compter du ler janvier 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n 7405du 24 Ao0t 1985, la situation adminis 
trative de certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont les 
noms suivent, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

NZOLOUFOUA (Jean Philippe Beno~b) 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Titulaire du Dipl~me d'Etat de Technicien Para-M~dical 
Sant~ Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger (ALGERIE), 
(Institut Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est 
int~gr~ et nomm~ Infirmier Diplom~ dEtat Stagiaire, indi 
ce 530, pour compter du 9 janvier 1979, date effective de 
prise de service de lint~ress~ (Arr~t~ n? 517/MTJ-DGTFP 
DFP du 5 f~vrier 1979). 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du 9 janvier 1980 (Arr~t~ n' 10400/MSAS-DGSP 
du 8 novembre 1981). 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 9. 
juillet 1982 (Arr~t& n? 6924/MSAS-DGSP-DSAF du 7 
Ao0t 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A, hi~rarchie II 

Titulaire du diplome d'Etat d'Adjoint M~dical de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger - ALGERIE -- (Institut 
Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est int~gr~ et 
nomm~ Technicien Sup~rieur de Sant~ Publique Stagiaire, 
indice 650, pour compter du 9 janvier 1979, date de prise 
de service de lint~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 710, pour 
compter du 9 janvier '1980. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 9 
juillet 1982. 

BAZABANA (Marie Madeleine) 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Titulaire du Diplome d'Etat d'Adjointe M~dicale de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE -- (Institut 
Technologique de Sant~ Publique EL Marsa),est int~gr~e et 
nomm~e Infirmi~re Diplom~e d'Etat Stagiaire, indice 530, 
pour compter du 22 d~cembre 1979,date effective de prise 
de service de lint~ress~e (Arr~t~ n' 10638/MTJ-GDTFP 
DFP du 20 d~cembre 1980). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du 22 d~cembre 1980 (Anet~ no 10400/MSAS 
DGSP-DSAF du 8 novembre 1982). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
22 juin 1983 (Anet~ n? 6924/MSAS-DGSP-DSAF du 7 
Ao~t 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A, hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome d'Etat d'Adjointe M~dicale de San 
t~ Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE - 
(Institut Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), 
est int~gr~e et 'nomm~e Technicienne Sup~rieure de San 
t~ Publique Stagiaire, indice 650, pour compter du 22 
d~cembre 1979, date effective de prise de service de 
lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 710, pour 
compter du 22 d~cembre 1980. 
Promue au 2~me ~chelon, 'indice 780, pour compter du 
22 juin 1983 

BAMOKENA (HElene) 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Titulaire du Dipl~me d'Etat d'Adjointe M~dicale de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE -- (Insti 
tut Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est int~ 
gr~e et nomm~e Infirmi~re Diplom~e d'Etat Stagiaire, in 
dice 530, pour compter du 22 d~cembre 1979, date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e (Arr~t& n 10630/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 20 d~cembre 1980). 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, pour 
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compter du 22 d~cembre 1980, (Arr~t~ no 10400/MSAS 
DGSF-DSAF du 8 novembre 1982). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
22 juin 1983 (Arr~t~ n 6924/MSAS-DGSP-DSAF du 7 
Ao0t 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A, hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome dEtat d'Adjointe M~dicale de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE -- (Institut 
Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est int~gr~e et 
nomm~e Technicienne Sup~rieure de Sant~ Publique Sta 
giaire, indice 650, pour compter du 22 d~cembre 1979,da 
te effective de prise de service de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 710, pour 
compter du 22 d~cembre 1980. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 22 
juin 1983. 

OUMBA (Yvette) 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Titulaire du diplome dEtat d'Adjointe ·M~dicale de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE -- (Institut 
Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est int~gr~e et 
nomm~e Agent Technique Principale Stagiaire, indice 530, 
pour compter du 4 f~vrier 1980, date effective de prise de 
service de lint~ress~e (Arret~ no 8054/MTJ-DGTFP-DFP 
du 20 septembre 1980). 

· Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, pour 
compter du 4 f~vrier 1981, (Arr~t~ n 11267/MSAS 
DGSP-DSAF du 25 novembre 1982); 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
4 f~vrier 1983 (Arr~t~ n 6951/MSAS-DGSP-DSAF du 
7 Aot 1984); 

Nouvelle situation 
Cat~ gorie A, hi~rarchie II 

Titulaire du diplome d'Etat d'Adjointe M~dicale de Sant~ 
Publique, obtenu ~ Wilaya d'Alger -- ALGERIE -- (Unsti 
tut Technologique de Sant~ Publique EL Marsa), est int~ 
gr~e et nomm~e Technicienne Sup~rieure de Sant~ Publi 
que Stagiaire, indice 650, pour compter du 4 f~vrier 1920, 
date de prise de service de lint~ress~e. : 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 710, pou 
compter du 4 f~vrier 1981. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 4 
f~vrier 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de signature. 

Par Art& n? 7432 du 24 Aot 1985,la situation adminis 
trative de Mme NKALLA-LAMBI n~e BIDZIMOU (Bernadette), 
Agent Technique Principal des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 

Titulaire du diplome de technicien de Laboratoire clinique 
d~livr~ par T'Institut Carlos J. FINLAY de la Havane (Cuba) 
est int~gr~e et nomm~e Agent Technique Principal Stagiaire 
indice 530, pour compter du 13 d~cembre 1976, date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. (Arr~t~ n 8921/ 
MJT/DGT/DCGPCE du 8 novembre 1977). 

Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indice 
590, pour compter du 13 d~cembre 1977 (arr~t& n? 0949/ 
MSAS/SGSP/DAP du 10 mars 1979). 

Promu au 2~me ~chelon de son grade, indice 640, pour 
compter du 13 juin 1980 (arr~ts n? 5520/MSAS/DGSP/ 
DSAF du 11 juillet 1981). 
Promue au 3~me ~chelon de son grade, indice 700, pour 

compter du 13 juin 1982 (arr~t~ n 6924/MSAS/DGSP/ 
DSAF du 7 aot 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A - Hi~rarchie II 

Titulaire du diplome de technicien de Laboratoire clinique 
d~livr~ par l'Institut Carlos J. FINLAY de la Havane (Cuba) 
est int~gr~e et nomm~e Assistante Sanitaire Stagiaire indice 
650, pour compter du 13 d~cembre 1976, date effective de 
prise de service de lint~ress~e. 

Titularis~e et nomm~e au ler ~cheron de son grade, indice 
710, pour compter du 13 d~cembre 1977. 
Promue au 2~me ~chelon de son grade, indice 780, pour 
compter du 13 juin 1980. 
Promue au 3~me ~chelon de son grade, indice 860, pour 
compter du 13 juin 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter desdates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n' 7452 du 26 Aout 1985, la situation adminis 
trative de Mme MOUKALA-MITATI, n~e MASSENGO (Marie 
Claude), Infirmi~re diplom~e d'Etat des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e 
comme suit: 

Ancienne situation 
Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 

Titulaire du dipl~me d'Assistante M~dicale (sp~cialit~ P~ 
diatrie), obtenu ~ TIMISOARA (Roumanie), est int~gr~e. 
et nomm~e Infirmi~re diplom~e dEtat stagiaire, indice 
530, pour compter du 2 mai 1979, date effective de prise 
de service de lint~ress~e (Arret~ n 2621/MJT.SGFPT. 
DFP du 27 juin 1979). 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade, indice 
590, pour compter du 3 mai 1980 (Ar~t~ n 10400/MSAS 
DGSP-DSAF du 8 novembre 1982). 
Promue au 2~me ~chelon de son grade, indice 640, pour 
compter du 3 mai 1983 (Arr~t~ n9 7404/MSAS-DGSP 
DSAF du 7 Ao0t 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 

Titulaire du diplome d'Assistante M~dicale (sp~cialit~ P~ 
diatrie), obtenu ~ TIMISOARA (Roumanie), est int~gr~e 
et nomm~e Assistante Sanitaire Stagiaire, indice 650, 
pour compter du 2 mai 1979, date effective de prise de 
service de lint~ress~e. 

- Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indi 
ce 710, pour compter du 3 mai 1980. 
Promue au 2~me. ~chelon de son grade, indice 780, pour 
compter du 3 mai 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ compter de la date de sa signature. ' 

Par Arr~t~ n' 7485 du 27 Aout 1985,la situation adminis 
trative de M. IKAMBA (Norbert Blaise), Assistant Sanitaire de 
1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, est r~vi 
s~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promu Infirmier Diplom~ dEtat de 3~me ~chelon, indice 
700, pour compter du 22 juin 1980 (Ant& n' 12018/ 
MSAS-DGSF-DSAF du 22 d~cembre 1982). 

Cat~ gorie A, hi~rarchie II 
Titulaire du diplome d'Inspecteur d'Hygiene et d'Epid~ 
miologie, d~livr~ par P'Ecole Sup~rieure de la Sant~ de 
P'Institut de Perfectionnement des M~decins de Buda 
pest (Hongrie), est reclass~ et nomhm~ Assistant .Sanitaire 
de 1er ~chelon, indice 710, pour compter du 12 septem 
bre 1983, date effective de reprise de service de lint~res 
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s~ ~ Pissue de son stage (Arr~t& n 5403/MTPS-DGFP 
DFP du 12juillet 1984), ACC : 2 ans. 

Cat~gorie B, Hie~rarchie I 
Promu Infirmier Diplom~ dEtat de 4~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 22 septembre 1982 (A1rt~ n 
6924/MSAS-DGSAP-DSAF) sans date. 

Nouvelle situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promu Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 4~me ~cnelon, indice 
760, pour compter du 22 septembre 1982. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du diplome d'Inspecteur d'Hygi~ne et d'Epid~ 
miologie, d~livr~ par 1Ecole Sup~rieure de la Sant~ de 
T'Institut de Perfectionnement des M~decins de Buda 
pest (Hongrie), est reclass~ et nomm~ Assistant Sanitai 
re de 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 12 mai 
1983, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, ACC :N~ant. 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t& nP 7527 du 28 Ao0t 1985, la situation Adminis 
trative de M. GNANGA (F~lix), Adjoint Technique des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (TP.), est 
r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

- Titulaire du Dipl~me de Technicien Sup~rieur des B~ti 
ments, obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ Adjoint 
Technique des Travaux Publics Stagiaire, indice 530, 
pour compter du 12 mai 1975, date effective de prise de 
service de lint~ress~ (Arr~t~ n' 5278/MTPSI-CAB du 26 
Ao0t 1975). 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, pour 
compter du 12 mai 1976, (Rectificatif n 3579/MAT 
RNTP du 7 juillet 1979). 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 12 
novembre 1979 (Arr~t~ n' 4649/MTPCE-RNTP du 14 
juillet 1981). 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 12 
novembre 1981 (Anret~ n' 5968/MTPC-RNTP du 24 juin 
1982). 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour.compter du 12 
novembre 1983 (Ar~t~ n 5931/MTPCUH-RNTP du 19 
juillet 1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A, hi~rarchie II 

Titulaire du Diplome de Technicien Sup~rieur des B~ti 
ments, obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ Ing~nieur 
Adjoint des Travaux Publics Stagiaire, indice 650, pour 
compter du 12 juin 1975. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 710, pour comp 
ter du 12 mai 1976. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 12 
novembre 1979. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 12 
novembre 1981. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 940, pour compter du 12 
novembre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n' 7540 du 28 Ao0t 1985,la situation adminis 
trative de Mme FIRA n~e MABIALA (Honorine), Sage-Femme 
Principale Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e selon le ta 
bleau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Cat~gorie B --- Hi~rarchie I 

Titulaire du Diplome d'Etat de Sage-Femme, d~livr~ par le 
Ministre de PEducation Nationale, est int~gr~e et nomm~e 
Sage-Femme Diplom~e d'Etat Stagiaire, indice 530, pour 
compter du 1er novembre 1976, date effective de prise de 
service de lint~ress~e (Arr~t~e n 1652/MJT-DGT-DCGPCE 
du 15 mar 1977). 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat de Pu~ricultrice, d~livr~ par 
la Direction R~gionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'Ile-de-France ~ Paris, est reclass~e et nomm~e Sage-Fem 
me Principale Stagiaire, indice 650, pour compter du 6 juin 
1983 (Amr~t& n? 10199/MTPS-DGTFP-DFP u 13 d~cem 
bre 1983). 

Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Titularis~e et nomm~e Sage-Femme Diplom~e dEtat de 
ler ~chelon, indice 590, pour compter du 1er novembre 
1977 (Anet~ n? 6882/MTPS-DGTFP-DFP du 7 Aot 
1984). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 

Titularis~e et nomm~e Sage-Femme Diplom~e dEtat de 
1er ~chelon, indice 590, pour compter du 1er novembre 
1977. 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me dEtat de Pu~ricultrice, d~livr~ par la 
Direction R~gionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d' Ile-de-France ~ Paris, est reclass~e et nomm~e Sage 
Femme Principale de 1er ~chelon, indice710,pour compter 
du 6juin 1983, ACC :N~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
a compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t~ n? 7133 du 16 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
KINGOUARI-MPASSI (Solange), titulaire du Brevet de Techni 
cien Sup~rieur (BTS), Option : Action Commerciale, obtenu ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers -- SAF -- (Administration G~n~rale), et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Com 
Inerce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n? 7134 du 16 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MASSAMBA (Ignace Jean-De-Dieu), titulaire de la Licence Es 
Sciences Economiques, Option : Financement de l'Economie, 
obtenue ~ T'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nom 
m~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Petites 
et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n 7135 du 16 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MIALEMBO NKALOULOU (Alexis dit LOUAMBA), titulaire 
de la Licence Es-Sciences Economiques (Option : Financement 
de I'Economie), obtenue ~ 1'Universit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administration 
G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, 
indice 580. 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et·du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n? 7136 du 16 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mme 
BALENDA BOUDIMBOU LOULENDO (Denise Charlotte), 
titulaire de la Licence Es-Sciences (Option : Sciences de la Ter 
re), obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et 
nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

. 
L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 

culture et de I'Elevage. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n 7137 du 16 Ao0t_ 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 82-924 du 20 octobre 
1982 et de lanret6 n 5194/MEN-CAB-CESC du '23 juin 1983, 
M. BASSEHISSILA (Gilbert), titulaire du Diplome de Polytech 
nicum des T~l~communications de Kiev (URSS), Sp~cialit~ : 
Radio Communication et Radio Diffusion, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Personnel des Services 
d'Exploitation et de Maintenance de l'Information et nomm~ 
au grade d'Ing~nieur des Travaux de l'Information, Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de PInfor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par Arr~t& n 7138 du 16 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 59.45 du 12f~vrier 1959 et de l'arr~t~ 
n'5193 du 23 juin 1983, M. OYELA (Daniel), titulaire du Di 
plome de Technicien Moyen Sup~rieur en Technologie des Bois 
sons et Liqueurs, obtenu a l'Institut Polytechnique EJERCITO 
REBELDE (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services Techniques (Laboratoires des Mines), 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles Sta 
giaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et de I' Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t& n 7139 du 16 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, M. ONGA 
MBA (Nicolas Paul), titulaire du Diplome de Professeur des 
Coll~ges d'Enseignement Technique (Option : Sciences et 
Techniques Economiques de Gestion), obtenu ~ I'Ecole Nor 
male Sup~rieure de TEnseignement Technique (ENSET) de 
BOUALA (Cameroun), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services <Sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur Adjoint des Lyc~es Techni 
ques, Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'En 
seignement Secondaire et Sup~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par Arr~t~ n 7152 du 17 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9° 61-125 du 5 juillet 
1961 et 72-348 du 19 octobre 1972 et du d~cret n? 71-352 du 
2 novembre 1971, Mme KOUMBA, n~e BOUANGA-TCHIS 
SAMBOU (Rosalie), ayant manqu~ le diplome de Brevet de 
Technicien Sup~rieur (B.T.S.), Sp~cialit~ : Analyses Biologi 
ques, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I, des Services. Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade 
d'Agent Technique Principal Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du. Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n' 7153 du 17 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 64.165 du 22 mai 1964, M. TATI 
(S~bastien), Instituteur Adjoint Contractuel de 3~me ~che 
lon de la cat~gorie D, ~chelle 1l, indice 490, titulaire du Cer 
tificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN), session de 
Septembre 1983, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), et nomm~ 
au grade d'Instituteur Stagiaire,'indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage ~ la rentr~e sco 
laire 1983-1984. 

Par Arr&t& n? 7154 du 17 Ao0t 1985, M. MPANDZOU 
(Benjamin), titulaire de la Licence Es-Lettres, Section : Socio 
logie, obtenue. ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers --SAF -- (Administration G~n~ 
rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 
580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail, de PEmploi de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF N? 7203/MTERFPPS-DGFP-DGPCE.MM du 
20 Ao0t 1985 ~ larret~' no 7504/MTPS-DGTFP-DFP du 
7 Aot 1984, portant int~gration et nomination de cer 
tains candidats dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), en ce qui 
concerne M. DIATOUDA (Jean). 

Au lieu de: 
Art. ler. ( ancien ). - _ .. 

DIATOUDA (Jean) 
Lire: 

Art. ler (nouveau) . - ..............•............. 
............ ....................... 

DIATONDA (Jean), 
Le reste sans changement. 

Par Arret~ n' 7205 du 20 Aot 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets ns 65-50 du 16 f~vrier 1965 
et 71-352 du 2 novembre 1971, MIle DZAMA (Anick B~atrice), 
titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT), Op 
tion : Comptabilit~ et ayant manqu~ le Diplome de sortie de 
T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et' M~dico-So 
ciale Jean-Joseph LOUKABOU, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs de la San-. 
t~ Publique, et nomm~e au grade de Secr~taire Comptable Sta 
giaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ Publique et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n 7224 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arret n 2158/FP du 26 juin 1958, MIle 
KOUSSEMA-MISSOBELE (Ad~le), titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT), Option : Auxiliaire Sociale, ob 
tenu au Coll~ge d'Enseignement Technique F~minin Tchimpa 
Vita, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Service Social) et nomm~e au grade de 
Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. ' 
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L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ Publique et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n 7225 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arret6 n 2158/FP du 26 juin 1958, MIle NKA 
SA (Henriette), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes .Techni 
ques (Option : Auxiliaire Sociale), Session de juin 1984 est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Service Social), et nomm~e au grade de Monitrice 
Sociale Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ Publique et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N? 7226/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 
Ao0t 1985 ~ Arr~t~ n 6022/MTPS-DGTFP-DFP du 22 
juillet 1983, portant int~gration et nomination'de certai 
nes El~ves Sorties des CETF TCHIMBA VITA, TAMBOU 
Madeleine, dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Service Social) en ce qui concerne 
MATSIMOUNA {Victorine). 

Au lieu de : 
Art. ler (Ancien). - . 

MIle MATSIMOUNA (Victorine), n~e le 25 f~vrier 1957 ~ 
Bacongo/Brazzaville 

Lire: 
Art. ler (Nouveau). - ................•........•.. 

MIle MATSIMOUNA (Victorine), n~e le 25 f~vrier 1959 2 
Bacongo/Brazzaville. 

Le reste sans changement. 

Par Arr~t~ n' 7227 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de lart& n 2158/FP du 26 juin 1958, les candi 
dates .dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT), Option : Pu~ricultrice, session 
de juin 1984, obtenu aux Coll~ges d'Enseignement Technique 
F~minin CETF TCHIMPA-VITA de Brazzaville et TAMBAUD 
(Madeleine) de Pointe-Noire, sont int~gr~es dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux, et nomm~es 
au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

Mme PELOT n~e NGALIFOUMINA (Bernadette) 
Mlles IKARI (Leontine) 

MAPALA (Sylvie Viviane), 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 

la Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par Arret~ n? 7228 du 21 Ao0t_1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n° 61-125 et 75-446 des 5 
juillet 1961 et 7 juillet 1975, MIle NZITA (Delphine), Aide 
Soignante contractuelle de 2~me ~chelon, indice 230, cat~go 
rie F, ~chelle 15, en service au Centre M~dical de Boko (R~ 
gion du Pool), titulaire du Diplme d'Infirmier, obtenu ~ 
T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean-Joseph LOUKABOU de Kinkala, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade d'Agent Tech 
nique de Sant~ Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du 10 octobre 1984, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

Par Arret~ n' 7229 du 21 Aout_1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9 61/125 et 75446 des, 
5 juillet 1961 et 7 octobre 1975, Mlle NGANKABI (Pauline), 
titulaire du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Nationale Pa 
ra-M~dicale et. M~dico-Sociale Jean-Joseph LOUKABOU, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade d'Agent 
Technique Stagiaire, indice 410. • 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent projet d'arr~t~ prendra effet tant du 'point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n? 7230 _du 21 Aout 1985, en application des 
dispositions del'arr~t6 n 2158 du 26 juin 1958, MIle NZEKA 
(F~licit~ Florence), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (BEMT), Option : Auxiliaire Pu~ricultrice, obtenu 
au Coll~ge d'Enseignement Technique F~minin Tchimpa-Vita 
de Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et nomm~e 
au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t6 n? 7232_ du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juin 1961, les candidats 
dont les noms suivent, titulaire du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean 
Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie.C, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), et 
nomm~s au grade d'Agent Technique de Sant~, Stagiaire, indi 
ce 410. 

- KOUNGA n~e MITOTI (Blanche Bienvenue) 
-- NKOUA (Victorine) 
- ANDZI (Henriette) 
-- MASSENGO n~e KOMBO (CI~mentine) 
-- NGAMPA (Eugenie) 
- NGANIO (Vincent) 
- MAYOUNDA (Yvonne) 
- OMBEYIBILA (Sergine Claudine) 
-- MFOUTOU-SAMBALA n~e THONGO (Denise B~atrice) 
- ONONGO-ONGOLOU (Ang~le) 
- T ANDA (Bernadette) 
-- BOKAMBA MOLOLI (Christian). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service des int~ress~s. 

Par Arr~t& n 7231 du 21 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
IKOUBOU (Joseph), titulaire de la Licence en Droit, (Option: 
Droit Public), obtenue ~ 1\Universit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers -SAF -(Administration 

G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, 
indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Peti 
tes et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par Ant& n? 7292 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 5945 du 12 f~vrier 1959 et de l'ar 
ret& n? 5194/MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, M. BINIA 
KOUNOU (Simon Constant Nazaire), titulaire du Diplome 
d'Assistant-Ing~nieur, Sp~cialit~ : Centrales, R~seaux et Syst~ 
mes Electriques, obtenu au Technicum d'Energie de Leningrad 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de cat~gorie A, hi~rarchie II 
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des Services Techniques (Laboratoire des Mines), et nomm~ au 
grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles stagiaire, indice 
650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Energie 
et de P'Hydraulique. 

Le pr~sent arr~t~ prerdra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par Arret& n' 7301 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MIZELE NANGA (Abeb), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques (Option : Financement de l'Economie), obtenue ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Pe 
che et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n' 7302 du 22 Aoat 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 63410 du 12 f~vrier 1963, M. KOLE 
LA (Adolphe), titulaire du diplome d'Ing~nieur des Travaux 
Statistiques, obtenu ~ l'Institut Africain et Mauricien de statis 
tique et d'Economie Appliqu~e de Kigali (Rwanda), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Statistiques) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Travaux Statistiques Stagiaire, indice 650. 

L'int~rzss~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr&t~ n? 7303 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
GOMO (Raoul), titulaire du Brevet de Technicien Sup~rieur 
(Option : Action Commerciale), obtenu ~ PUniversit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers (Administra 
tion G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiai 
re, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arret& a' 7304 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret nP 59-178 du 21 Aout 1959, Mme KOU 
BEMBETELA, n~e SOUNGA (Anasthasie Floriane Marie NoEl 
le), titulaire du diplome des Cours Techniques du Cycle Secon 
daire Sup~rieur, (Section : Transports et Douanes), obtenu ~ 
P'Institut Commercial de Bruxelles (Belgique), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF -- (Douanes), et nomm~e au grade 
de V~rificateur des Douanes stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Lc pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t& n' 7305 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr€t& n' 215/FP du 26 juin 1958, MIle YOLI 
(Philom~ne), titulaire du Baccalaur~at de TEnseignement du 
Second Degr~, S~rie G3, Option : Techniques Commerciales, 
admise au test de recrutement direct dans la Fonction Publi 
que, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers - SAF -- (Adminis 
tration G~n~rale), et nomm~e au grade d'Agent 'Sp~cial Princi 
pal Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tra 

vail, de l'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arr&t& n? 7306 du 22 Aot 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de lanet~ n? 5194 du 23 juin 1983, M. NDIBOU (Ren), 
titulaire du Diplome de Technicum de Zoo-V~t~rinaire, d'Ar 
mavir (URSS), Sp~cialit~ : M~decine V~t~rinaire, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (G~nie Rural) et nomm~ par assimilation au grade 
d'Ing~nieur des Travaux Ruraux Stagiaire, irdice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par Arret& n? 7307 du 22 Ao0t_ 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 63342 du 22. octobre 
1963, 65-154 du 3 juin 1965, et de l' iret~ n 5194 du 23 
juin 1983, MIle MABOUERE-ITOUA (Marie), titulaire du di 
pl~me d'Assistant M~dical, obtenu ~ 1Ecole de M~decine de 
Stavropol (URSS), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nom 
m~e au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr8t~ n 7308 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MOPENDZA (Stanislas), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Planification du D~veloppement, ob 
tenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers - SAF -- (Administration G~n~rale), et nomm~ 
au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n' 7309 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret nP 62426 du 28 d~cembre 1962, M. 
KOUYATE (Isma~D), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques (Option : Flanification du D~veloppement), obtenue ~ 1'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers -- SAF (Administration G~n~rale), et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr&t& n 7310_du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'an~t6 n? 2158/FP du 26 juin 1958, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires du Baccalaur~at de I'En 
seignement du Second Degr~, S~rie BG, G2, et G3, Options : 
Sciences Economiques, Techniques de Gestions et Techniques 
Commerciales, admis au test de recrutement direct dans I 
Fonction Publique, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Administratifs et Financiers -- SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale), et nomm~s au grade d'Agent Sp~cial Princi 
pal Stagiaire, indice 530. 

-- ANGA (Casimir), 
- OFOULOU (Jacques) 

BAZODISSA (Brigitte) 
SEMEGA-SOUARE, 
OSSEBI (Henri-Wilfrid) 
LEMINA (Benjamin) 
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Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail, de Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 7311 du 22 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 61-125 et 72-348 du 5 
juillet 1961 et 19 octobre 1972, les candidats dont les noms sui 
vent, titulaires du Diplome d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole 
Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean 
Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~go 
rie B, Hi~rarchie I des Services Soci~ux (Sant~ Publique), et 
nomm~s au grade d'Infirmier Diplom~ d'Etat Stagiaire, Indice 
530. 

Option : GENERALISTE 
GAMINDOLO (Patrice) 
OKOUMBA (Joseph) 

- LOUMOUENIDIO (Alphonse) 
EMOUELE (Eus~be) 
NGAMA (Benjamin) 
DECOMBELE (Alexis) 
PAOU-KOTO (Jeanne) 
GOUAMA (Gr~goire Aymar) 
ZOBA (Alfred) 
MISSOUEME (Gaston) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr&t& n 7339 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'anet&tn 2153/FP du 26 juin 1958, MIle LO 
NIE (J~zabel), Secr~taire d'Administration Contractuelle de 
2~ ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, en service ~ la Direction G~n~rale du Budget, titulaire du Baccalaur~at de 
P'Enseignement du Second Degr~, s~rie BG et ayant suivi un 
stage de recyclage ~ la Direction de la Forration Continue, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Administratifs et Financiers -- SA -- (Administration G~ 
n~rale), et nomm~e au grade d'Agent Sp~cial Principal Stagiai 
re, indice 530, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter du 2 janvier 1985, date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n? 7340 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de larret~ nP 2154/FP du 26 juin 1958, 1es candi 
dats dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Pro 
fessionnelles (BEP), Options : Secr~tariat, St~no-Dactylo et 
Comptabilit~, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers --SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade ci-apr~s : 

Secr~taire d'Administration Stagiaire, indice 390 
NIOKA (Firmine), 
KOUMBA (Louise) 

Secr~taire d'Administration de 2~ ~chelon, Stagiaire, 
indice 460 

LOUFHOUA LOUKALA NKOUELOLO (Jeanne) 
Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390 

MINGA AKONGA (Lucie Virginie) 
OK YERI (M~diantrice) 
NGOUARY (Nathalie Virginie Marthe) 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 

l'Information et des Postes et T~l~communications. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arret~ n' 7341 du 23 Aout 1985, en application des 
lispositions du d~cret ·n" 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 

MBANI-SAYA, titulaire du Brevet de Technicien Sup~rieur 
(BTS), Option : Action Commerciale, obtenu ~ P'Universit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers - 
SAF -(Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580.  

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 7344 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n? 2154/FP du 26 juin 1958, les Candi 
dats dont les noms suvent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques (B.E.M.T.), Options : Secr~tariat et St~no-Dac 
tylo, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers -- SAF - (Adminis 
tration G~n~rale), et nomm~es au grade de Secr~taire d'Adminis 
tration Stagiaire, indice 390. 

BOUANGA (Clestine) 
LOEMBE (Lucie Marguerite) 
MOUHETO (Marcelline) 
N'ZAKA (Boniface). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Recherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arrt~ n 7364 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1956, les Agents 
dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (B.E.M.T.) sont int~gr~es dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
-- SAF -(Administration G~n~rale), et nomm~es au grade 
de Secr~taire d'Administration Stagiaire, indice 390. 

MAKA YA (Bienvenue Georgette) 
MOUADIMI (Pauline) 
BAKOUETA (Rose Marie Nathalie) 
DJIKOLO (Claudine) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
la PChe et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~es, 

Par arr~t& n 7379 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr&t&.n' 2158-FP du 26 juin 1958, MIles ATI 
PO (Brigitte), ITOUA (H~l~ne), titulaires du Brevet dEtudes 
Moyennes Techniques, Option : Pu~ricultrice, obtenu aux Coll~ 
ges d'Enseignement Technique F~minin TAMBO (Madeleine) 
de Pointe-Noire et TCHIMPA-VITA, (Brazzaville), sont int~ 
gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social) et nomm~es au grade de Monitrice So 
ciale Stagiaire, indice 410. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~es. 

Par arrt~ n' 7380 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de larret~ n? 2145-FP du 26 juin 1958, Mlle 
ENGAYE (Delphine), titulaire du Brevet d'Etudes Profession 
nelles (BEP), Option : Secr~tariat, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers -SAF -(Administration G~n~rale), et nomm~e au 
grade de Secr~taire d'Administration de 2~me ~chelon, stagiaire, 
indice 460. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la Pe 
che et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t~ n 7385 du 23 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de lanrt~ n 2158-FP du 26 juin 1958, Mme 
LOUVOUEZO, n~e NIAMA (Isabelle), titulaire du Brevet 
d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), Option : Auxiliai 
re Sociale, obtenu au Coll~ge d'Enseignement Technique F~mi 
nin TCHIMPA-VITA, est int~gr~e dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social), et nom 
m~e au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n9 7386 du 23 Aout 1985, en application des 
dispositi ons de lanet& n? 2145-FP du 26 juin 1958, MIle 
ENGAYE (Delphine), titulaire du Brevet d'Etudes Profession 
nelles (BEP), Option : Secr~tariat, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers - SAF --(Administration G~n~rale), et nomm~e au 
grade de Secr~taire d'Administration de 2~me ~chelon, stagiaire, 
indice 460. · 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la p~ 
che et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arret& n? 7388 du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2153-EP du 26 juin 1958, les candi 
dates dont les noms suivent, titulaires du Baccalaur~at de I'En 
seignement du Second Degr~, S~rie GI, Option : Techniques 
Administratives, admises au test de recrutement direct dans la 
Fonction Publique, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie 
B, Hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers -- SAF 
- (Administration G~n~rale), et nomm~es au grade de Secr~ 
taire d' Administration Principal, Stagiaire, indice 530. 
MIles KOUNVOUIDIKO (Fid~lise) 

MBELANI MIEKOUNTIMA (Brigitte) 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re du 

. Travail, de l'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t& n' 7394 du 24 Ao0t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962. M. KIME 
NGA (Aiin~ Joseph), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques, Option : Planification du D~veloppement, obtenue ~ 
T'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF --(Administration G~n~rale), et 
nomm~ au grade d'Attach~ des SAF stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition di Ministre de I'Equipe 
ment Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n' 7399 du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de Parr&t~ n 2154 du 26 juin 1958, M. KOUERE 
(Jean), commis contractuel de S~me ~chelon de la cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 260, en service ~ la Direction G~n~rale du 
Budget ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (B.E.M.T.), Option : Comptabilit~, obtenu en cours 
de carri~re et ayant suivi un stage de recyclage ~ la Direction 
de la Formation continue, est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
-- SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Agent 
Sp~cial Stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de reprise 
de service de l'int~ress~, ~ l'issue de son stage. 

Par ~rret~ n' 7400 du 24 Ao0t 1985, en application des 

dispositions combin~es des d~crets n 65-154 et 63-342 des 
3 juin 1965 et 22 octobre 1963, Mme OBA n~e NDERI (Anas 
thasie), titulaire du Dipl~me de ]Ecole de M~decine de Stavro 
pol (URSS), Sp~cialit~ : Assistante M~dicale, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), et nomm~e au grade d'Assistante Sanitaire 
Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ Publique et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7401 du 24 Aout 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 82-924 du 20 octobre 
1982 et de l'arr~t~ nP 5194/MEN-CAB-CEIC du 25 juin 1983, 
M. M'BANZOULOU (Yves Joe), titulaire du Diplome de Poly 
technicum des T~l~communications de KIEV (URSS), Sp~cia 
lit~ : Radiocommunication et Radio diffusion, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du personnel des ser 
vices d'Exploitation et de Maintenance (Information), et nom 
m~ au grade d'Ing~nieur des Travaux de F'Information stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Infor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n9 7402 du 24 Ao0t 1985, M. IKAMA (Ferdi 
nand), titulaire de la Licence Es-Lettres (Section : Histoire), ob 
tenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI (2~me session 1984), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF -- (Administration G~n~ 
rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF stagiaire, indice 
580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 7403_ du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 74.34 du 11 f~vrier 1971, BOUMBA 
(Jean Patrice), titulaire du Certificat de Fin d'Etudes de l'Ecole 
Normale (CFEN), Session de juin 1984, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) et nomm~ au grade d'Instituteur stagiaire, indice 
530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Ensei 
gnement Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984. 
1985 

Par arret~ n 7404 du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arr&t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. BALIYA (Guy Mi 
chel), titulaire du Diplome de Technicum de P~trole de Bacou 
(URSS), Sp~cialit~ : G~ologie et Prospection des Gisements de 
P~trole et de Gaz, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques (Laboratoire des Mines), 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Mines Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n' 7426 du 24 Aot 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 59.45 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arret n? 5194 du 23 juin 1983, M. MOUANGA (Joseph) 
titulaire du diplome de Technicum de Prospections et Recher 
ches Mini~res de MALACH ~ Stari OSKOL (URSS), Sp~cialit~ : 
M~thodes G~ophysiques des Recherches et Prospections des 
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Gisements des Min~raux Utiles, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Laboratoire 
des Mines), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Mines Stagiaire, 
indice 650. • 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 7427 du 24 Aot 1985, en application des 
dispositions du d~cr et n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
OLOBA (Jean Daniel), titulaire de la Licence Es-Lettres, Op 
tion : Lettres Modernes, obtenue ~ T'Universit~ Marien NGOUA 
BI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administra 
tion G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par Arret& n 7428_du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
MALONGA (Lydie Flora), titulaire du Brevet de Technicien Su 
p~rieur (BTS), Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise, 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale), et nom 
m~e au grade d'Attach~e des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Mi 
nes et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t& n° 7429 du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 26 d~cembre 1962, M. 
NZABA (Lambert), titulaire de la Licence en droit, (Option : 
Droit Priv~), obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administra 
tion G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ d~s SAF Sta 
giaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Peti 
tes et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive des prise de service de lint~ress~. 

Par anret& n' 7430_du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 5945 du 12 f~vrier 1959, M. MOUC 
KOURY-ONKA MBANIMI, titulaire du Diplome de Techni 
cien Sup~rieur de I'Hydraulique et de I'Equipement Rural, 
btenu ~ 1Ecole Inter-Etats de Ouagadougou (Haute-Volta), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (G~nie Rural), et nomm~ au grade dIn 
g~nieur des Travaux Ruraux stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Equi 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. . . . . . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 7431 du 24 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
KOMBO-KISI (Marcel), titulaire de la Licence en Gestion, 
Sp~cialis~e, (Option : Finances-Comptabilit~), obtenu ~ P'Uni 
versit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
-- SAF -- (Administration G~n~rale), et'nomm~ au grade d'At 
tach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Petites 
et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comper de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n 7434 _du 24 Aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, M. ITOUA 
(Philippe), Conducteur Principal d'Agriculture de 3~me ~chelon, 
indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, admiis au 
Concours Professionnel de Pr~selection et qui a suivi un stage 
de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~ Ing~nieur des Travaux Agricoles de ler ~chelon, indice 710 
ACC : 1 mois, 9 jours. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 8 novembre 1983 
date effective de'reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n" 7444 du 24 Ao0t 1985, en application des dis 
positions combin~es des d~crets m9 61-121 du 5juillet 1961 et 
75-446 du 7 octobre 1975, les candidats dont les noms suivent 
titulaires du Dipl0me de Technicien auxiliaire de Laboratoire 
obtenu ~ l'~cole Nationale de formation Para-M~dicale et M~di 
co-Sociale Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~s au grade dAgent Techni 
que Stagiaire, indice 410. 

- LOEMBA (Jean-Marie) 
- MANIOKA (Georgette) 
-- ATIT ALI-MBADZAOU n~e ANKOLI (Odile) 
-EYOKA (Genevieve) 
- NGOUEMBE (Hortense) 
- NZABA (Andre) 
-- OKOMBI (Henri) 
-- ENGAMBE-TSONO (Pierre) 
- ANDZONDZO-GOKABA (Emile) 
-- BAGALI-KEMBOULI (Th~rese) 
-- LIMPE (Auguste) 

NGOMA (Ange) 
MAYOULOU (Dieudonne) 
MALENGUE (Marie-Brigitte) 
OUALA (Fulbert) 
ESSONGO (Ang~le) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arret~ n 7417 du 26 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 59-45 du 12 f~vrier 1959, M. LEMBE 
(Gaspard), titulaire du Diplome d'Ing~nieur des Techniques des 
Eaux et For~ts, obtenu ~ I'Ecole Nationale des Eaux et For~ts 
(Gabon), est int~gr~ dans les ordres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Techniques (Eaux et For~ts), et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur des Travaux des Eaux et For~ts stagiaire, indice 
650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Econo 
mie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n' 7448 du 26 Aout _1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 61-125 et 72-348 des 5 
juillet 1961 et 19 octobre 1972, M. NGOKO (Pierre), titulaire 
du Diplome d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph LOU 
KABOU, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~ au grade 
d'Infirmier Diplom~ d'Etat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis-~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 



S2 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Ao0t 1985 

Par arr~t~ n? 7449 du 26 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t& n? 2160-FP du 26 juin 1958, MIle SA 
MINOU (Ad~lafde Simone), titulaire du baccalaur~at de 1En 
seignement du Second Degr~, s~rie RS, obtenu ~ Brazzaville, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), et nomm~e au grade de 
Conducteur Principal d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de 
I'Agriculture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 7450 du 26 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
NGOGNIAGA (Andre), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Planification du D~veloppement, ob 
tenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

- f 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n? 7451 du 26 Aot 1985, M. KOMBILA (Mi 
chel Roger), titulaire de la Licence Es-Lettres (Section de G~o 
graphie), obtenue ~ 1Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est int~gr~ dans les cadres e la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers - SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des S.A.F. 
Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposi tion du Minist~re de I'Econo 
mie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par anret~ n° 7479 du 26 Aoat 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 61-125 du 5 juin 1961 
et 75446 du 7 octobre 1975, les candidats dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph 
LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~s au 
grade d'Agent Technique de Sant~, Stagiaire, indice 410. 

MIles MIFOUNDOU (P~lagie) 
KOUENDOLO-BOUENIMIO (Adolphine) 
NGANDl(Jeanne) 
NZIEBO (Gis~le) 

s. POATY (Am~lie) 
ETOTO (Francoise) 
KONGO (Rosalie) 
OPA (B~atrice) 
MATSIMOUNA (Aristide Hortense) 
NGA YONO (Marianne) 
GONGUE n~e MANGOLA (Jeanne) 
EBENDA (Dominique) 
MBONGO-OUENGO 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~es, 

Par arret~ n" 7480 du 27 Ao0t 1985, en application des dis 
positions de l'arr~t n 2158 du 26 juin 1958, les candidates 
dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques -- BEMT -- (Option : Pu~ricultrice), obtenu aux col 
l~ ges d'Enseignement Techniques F~minins TCHIMPA-VITA 
de Brazzaville et TAMBAUD (Madeleine) de Pointe-Noire, sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Service Sociale) et nomm~es au grade de Monitri 
ce Sociale Stagiaire, Indice 410. · 

MAMPOUY A (Charmelle Victoire) 
- BAHOUNA, n~e BAKOUNGAMANA (Berthe) 
-- MAMBAHOU H~lne, 
- DINGHA (Pierrette C~lestine) 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de la 

sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de s~rvice des int~ress~es. 

Par arr~t~ n? 7515 du 28 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MAYITOUKOU (Pierre), titulaire de la Licence en Gestion 
Sp~cialis~e, Option : Gestion Commerciale, obtenue ~ 1'Univer 
sit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers -- SAF 
-- (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des 
SAF stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Peche 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de l'int~ress~, 

Par arr~t~ n' 7516_du 28 Ao0t 1985, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n 2154-FP du 26 janvier 1958, les candi 
dates dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes 

.Moyennes Techniques (B.E.M.T.), Option : Secr~tariat, sont in 
t~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, des Servi 
ces Administratifs et Financiers (SA), Administration G~n~ra 
le et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration Stagiaire, 
indice 390. 

- FICKAT (Annie Francia) 
- MBOUALE (Marie Emilie) 
-- ATOA n~e EYIKA (Albertine) 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re des 

Finances et du Budget. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~es. 

Par arret~ n' 7517 du 28 Ao0t 1985, en application des 
dispositions de l'arr~et~ n' 2158-FP du 26 juin 1958, MIle 
AFOM (Bernadette Claudine), Aide-Sociale de 3~me ~chelon, 
indice 240, dela cat~gorie F, ~chelle 15, titulaire du Brevet 
d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT), Option : Auxiliaire 
Sociale, obtenu au Coll~ge' d'Enseignement Technique F~mi 
nin TCHIMPA-VITA (Brazzaville), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service So 
cial) et nomm~e au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 
410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ pour compter du 12 novembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr&t n 7518 du 28 Ao0t 1985, M. NZALA MI 
KOUNDZA (Jean), titulaire du Brevet Professionnel Hotelier, 
option : Restauration, obtenu au Centre de Formation Hote 
li~re de Lom~ (TOGO), est int~gr~ par assimilation dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) et nomm~ au grade d'Instructeur Principal de l'En 
seignement Technique Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Touris 
me des Loisirs et de I'Environnement. 

Le pi~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de l~ date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t6 nP 7519 du 28 _Aopt 1985, sont et demeurent re 
' tir~es les dispositions de l'arr~t~ n 1940.MTPS-DGTFP-DFP du 
25 mars 1983, portant int~gration et nomination de certaines 
candidates, dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
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Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale), en ce qui concerne Mlle .KOUTOUPO-BERLOKO 
(Edme-Albertine-Y olande). 

Mlle TAZAMBI (Gabrielle), titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes G~n~rales -- BEMG -- (session de Juin 1973), obtenu ~ Brazzaville, est engag~e ~ Brazzavill~ pour une dur~e ind~ter 
min~e, en qualit~ de Secr~taire d'Administration Contractuelle 
class~e au ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indjce 430, 
pr~vus aux annexes III et IV de la Convention Collective du 
ler septembre 1960 et mise ~ la disposition du Minist~re des 
Mines et des Hydrocarbures. 

La p~riode d'essai est fix~ ~ (2) deux mois. 
L'int~ress~e qui accepte tacitement l'engagement aux condi 

tions ci-dessus, percevra les,r~mun~rations dactivit~ de service 
et ~ventuellement les avances de salaire aff~rentes ~ lindice net 
430 pr~cit~, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la 
Convention Collective du ler septembre 1960. 

L'int~ress~e b~n~ficiera pour les cong~s, les transports, les 
d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins 
m~dicauxjaccidents de travail, cessation d~finitive de service 
et diff~rends individuels, de toutes clauses et conditions arr~t~es 
par la Convention Collective du ler septembre 1960.' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr&t& n? 7520 du 28 Aot 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. BAKA 
LA (Antoine Mesmin), Moniteur contractuel de 3~me ~chelon, 
de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240, en service au Niari, ti 
tulaire du Certificat de Fin d'Etudes des cours Normaux, 

(CFECN), session de Septembre 1982, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) et nomm~ au grade d'Instituteur Adjoint Stagiai 
re, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ pr~ndra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, ~ compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage ~ la rentr~e 
scolaire 1982-1983. 

Par arr~t~ n° 7536 du 28 Aot 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n° 2154-FP du 26 juin 1958, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires de Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques (BEMT) et du Brevet d'Etudes Professibnnelles 
(BEP), Option : Comptabilit~, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie II des Services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale), et nomm~s au grade ci-apr~s : 

Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390 
MAKANGA (Jean-Baptiste) 
Agent Sp~cial de 2~me ~chelon, Stagiaire, indice 460 

MAHOUNGOU (Colette) 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Cabinet du Pre 

mier Ministre. 
Le pr~sent anr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ve de prise de service des int~ress~s au cours de l'ann~e 1985. 

Par arr~t~ n? 7338 du 28 Aoat 1985, en application des 
dispositions de l'arr&t~ n 2154-FP du .26 juin 1958, MIle BI 
MOKONO BISITA (Honorine), titulaire du Brevet d'Etudes 
Professionnelles (B.EP., Option : Secr~tariat), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF --(Administration G~n~rale) et 
nomi~e au grade de Secr~taire d'Administration de 2~me ~che 
lon Stagiaire, indice 460. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de I'In 
formation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par' arr~t~ n 7544 du 29 Ao0t 1985, sont et demeurent re 
tir~es les dispositions de lanet~ n 557-MJT-DGT-DCGPCE du 

3 Ao0t 1976, portant int~gration et nomination des Volontaires 
de I'Education dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement). 

En application des dispositions combin~es des d~crets n 
64-165 et 71-369 des 22 mars 1964 et 23 novembre 1971, les 
Volontaires de I'Education en service dans les Coll~ges d'En 
seignement G~n~ral de la R~publique Populaire du Congo dont 
les noms suivent, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des services Sociaux (Enseignement) et nom 
m~s au grade d'Instituteur stagiaire, indice 530. 

FIL ANKEMBO (Joseph) 
MAYOUMA (Joseph) 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~, pour compter du 1er octobre 1975, 
date effective de la rentr~e scolaire 1975-1976. 

Par arr~t& n° 7568 du 30 Ao0t 1985, en application des 
dispositions du d~cret nP 64-165 du 22 mai 1964, les ~l~ves. 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), 
Option : Arts M~nagers, sont int~gr~s dans les Cadres de la Ca 
t~gorie C, hi~rarchie Ides Services Sociaux (Enseignement 
Technique), et nomm~es au grade d'Instructeur Principal Sta 
giaire, indice 410. 

ANDZIKOU (Simone) 
BEKA MASSISSOU (Brigitte) 
ELE (Annie Victoire) 
NGALA (Albertine) 
NIANGA (Alphonsine) 
ONDOMBO (Rosalie) 
NGALEKIRA (Marianne) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
P'Enseignement Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es ~ la rentr~e scolaire ' 
1984-1985. 

DETACHEMENT 

Par arret~ n 7189 du 19 Ao0t 1985,il est mis fin au d~ta 
chement aupr~s de I'Office National Congolais du Tourisme, ac 
cord~ par arret~ nP 5120/MT-DGT-DGAPE du 17 Novembre 
1967, ~ M. EBENDJA (Michel), Secr~taire d'Administration 
Principal de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chic II des Services Administratifs et Financiers (SAF). 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service au Minist~re 
du Tourisme, des Loisirs et de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de re 
prise de service de lint~ress~. 

RETRAIT D'ARRETE 

Par arr&t~ n 7186 du 19 Ao0t 1985, sont et demeurent r~ 
tir~es les dispositions de larret6 n 8750 du 14 septembre 1982. 

M. EMPILO (Moise S~dar), Professeur certifi~ DEPS de 
ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Jeunesse et.Sports) en service a Brazzaville, est au 
toris~ ~ pr~parer une th~se de Doctorat en Science Sportive en 
R~publique D~mocratique Allemande, pour une dur~e de trois 
(3) ans, pour compter de l'ann~e scolaire 1983-1984. 

L'int~ress~ devra subir avant son d~part des visites m~dica 
les et les vaccinations r~glementaires. 

Les frais de s~jour sont ~ la charge de la R~publique D~mo 
cratique Allemande. 

Les services du Minist~re des Finances et du Budget (Direc 
tion G~n~rale du Budget), sont charg~s de la mise en route de 
lint~ress~ pour la R~publique D~mocratique Allemande, par 
voie a~rienne, du mantatement ~ son profit de l'int~gralit~ de 
sa solde, des indemnit~s de ptemi~re mise d'~quipement et de 
logement pr~vues par le d~cret n 75488 du 14 novembre 
1975. 
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Ces d~penses sont respectivement imputables aux budgets 
de I'Etat Congolais et de la R~publique D~mocratique Alle 
mande. 

La dur~e de stage exc~dant deux (2) ann~es, lint~ress~ 
sera accompagn~ de sa famille. 

AFFECTATION 

Par arret~ n9 7190 du 19 Ao0t 1985, Mme MOUNGUE 
NGUI, n~e MALOUALA (F~licit~), Attach~e Stagiaire des ca 
dres de la Cat~gorie A, Hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers (SAF), pr~c~demment en service au Minist~re 
des Transports et de l'Aviation-Civile, est mise ~ la disposition 
du Minist~re des Travaux Publics, de la Construction, de I'Ur 
banisme et de Habitat ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ nP 7193 du 19 Ao0t 1985, M. MBONGO (Emi 
le), Secr~taire d'Administration Principal Contractuel de 2~me 
~chelon, de la ct~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~rale du Tourisme, est mis ~ la dispositin 
du Minist~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n? 7264 du 21 Ao0t 1985, MIle NKODIA (Isa 
belle Astrid), Agent Technique Stagiaire de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (M~canique Auto), pr~c~dem 
ment en service au Garage de la S~curit~ Publique, est mise ~ la 
disposition de la Direction G~n~rale du Travail ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 7535 du 28 Ao0t 1985, MIle KOULOUBOU 
KA (Marie), Commis Principale Contractuelle de 2~me ~chelon, 
de la cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment en service au Minis 
t~re du Plan, est mise ~ la disposition du Minst~re du Travail, 
de I'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e pri 
se de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n? 7539 du 28 Ao0t 1985, Mlle MALILA (Blan 
dine Julienne), Secr~taire d'Administration Contractuelle de 
ler ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en service 
au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ~ 
Brazzaville, est mise ~ la disposition du Minist~re des Finances 
et du Budget. 

RETRAITE 

Par arr~t6 n7151 du 17 Aout 1985, en application des dis 
positions des· articles 13 et 3 7 de l'Ord onnance n 9 10.71 du 4 
mai 1971, M. MALONGA (Joseph), Ouvrier Contractuel de 5 
~chelon, indice 260, de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la' 
Direction de la Main d'Oeuvre ~ Mpila ~ Brazzaville, n~ vers 
1930, est admis ~ la retraite, ~ compter du lerjanvier 1985. . 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son der .. ,, , 
mer conge. 

Par arr~t~ n' 7216 du 21 Ao0t 1985, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l donnance n' 1071 du 4 
mai 1971, M. BAKALA (Athanase), Chauffeur M~canicien Con 
tractuel de S~me ~chelon, indice 306, de la cat~gorie G, ~chelle 
16, en service ~ la Direction du Budget ~ Pointe-Noire, n~ en 
1928, est admis ~ la retraite, ~ compter du ler juillet 1984, 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 

la Direction de la Fonction Publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t& n? 7217 du 21 Aout 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 10-71 
du 4 mai 1971, M. BASSINA (Daniel), Dactylographe Qualifi~ 
Contractuel de 6~me ~chelon, indice 410 de la cat~gorie E, 
~chelle 12, en service ~ Gamboma (R~gion des Plateaux), n~ le 
25 mai 1929, est admis ~ la retraite, ~ compter du 1er juin 
1984. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t n? 7471 du 26 Aout 1985, en application des 
dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n 84-892 du 12 oc 
tobre 1984, M. MAYOUNGOU (Alphonse), Secr~taire d'Ad 
ministration Principal de 4~me ~chelon, indice 700, de la ca 
t~gorie B, Hi~rarchie II des SAF, en service ~ la Direction G~ 
n~rale du Commerce ~ Brazzaville, n~ vers 1930, est admis ~ 
la retraite, ~ compter du ler juillet 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale dite de fin de carri~re ~gale ~ six 
(6) mois lui est accord~e ~ compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de voyages par 
voies ferr~es et routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie), au 
compte du budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n? 7567 du 30 Aout 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10-71 
du 4 mai 1971, M. GOKABA (Andr~), Manoeuvre contrac 
tuel de 2~me ~chelon, indice 136, de la cat~gorie H, ~chelle 
19, en service dans la R~gion des Plateaux, n~ vers 1930, est 
admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de Service de lint~ress~ ~ lissue de son der 
nier cong~. 

----------0---------- 
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ n' 7468 du 26 Aout 1985, les fonctionnaires des 
cadres des. cat~gories B et C des services sociaux (Jeunesse et 
Sports), dont les noms suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude 
au titre de lann~e 1985, et promus aux grades ci-apr~s : 

A/ -CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Professeurs Adjoints d Education Physique et Sportive 
Au 2me ~chelon, indice 780 

pour compter du ler janvier 1985, ACC : N~ant 
ABONDO (Michel) 
BISSALI (S~bastien) 

B/ -- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Mattre d Education Physique et Sportive 
Au ler echelon, indice 590, 
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pour compter du ler janvier 1985, ACC : N~ant 
- KIBOUILOU -KIMBEMBE 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter du ler janvier 1985 et de la solde, ~ compter 
de la date de sa signature. 

Par arr~t6 n 7469 du 26 Aout 1985, sont inscrits au tab 
leau d'avancement au titre de lann~e 1985, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et BI des services sociaux (Jeunes 
se et Sports), dont les noms suivent : 

A/ - CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Professeurs Adjoints d'Education Physique et Sportive 
Pour le 2~me ~chelon a 2 ans 

BADIBOUIDI (Joseph) 
MBEMBA (Dominique) 

A 30 mois 
MANIOBO (Clotaire) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans 
BONGOBA (Benoft Gabriel) 
GOUAKA (Dominique) 
LOUTOUMOU (Noel) 
OKOMBI-ITOUA (Yves) 
MAKITA (Victor) 
TELEMANOU-GANGA (Innocent) 

4 30 mois 
IK IEL (Hyacinthe) 
MOUANDZA (Andr~) 
NIAKOUMA-OFELE (Jean Marie) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
BOUAKA (Jules) 
DIKAMONA (Abel) 
GOMA (Albert) 
KEITA-OKOMBI (Jules Philippe) 
MFOUKA (Gilbert) 
OLLALA (Jean Louis) 
SITA (Raphael) 
OBOU (Eric Fid~le) 

A 30 mois 
LOLO (Antoine Aurelien) 
MVOUAMA (Pierre) 
NKOUKA (Gaston) 

Pour le 5~me ~chelon a 2 ans 
BADIABIO (Jean Pierre) 
MALONGA (Honor~) 
MAYALA (D~sir~) 

B/ -- CATEGORIE B ' 
Hi~rarchie I 

Maftres d Education Physique et Sportive 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MBOUBA n~e INGOBA (Cath~rine) 
BAKALA n~e MALONGA NSONA (Josphine) 
BELEMENE (Dussaud Jean F~lix) 
BIAMPANDOU (Solange). 
KEKELI (Danie) 
MPASSI (Pierre) 

A 30 mois 
BAKOUMA (Ludovic Ghislain) 
BATIA (Guillaume) 
BONDZALANDEKALI 
BOUETUOUMOUSSA (Adrienne) 
DIAFOUANA (D~sir~) 
ILOKI (Paul) 
KIMINOU-MABIK A (Honor~) 
LEYINDA (Pascal Alain) 
LOUFOUMA (Maurice) 

LOUKOLO (Appolinaire) 
LOUNGOU (Prauximard) 
LOUBOUNDOU (Yofan) 
LOUVOUEZO (Paul) 
MBOSSA (Daniel) 
MBOUNGOU (Aloise) 
MOUANDZA (Albert) 
MOUKOUYOU (Jean) 
MOUKOUANGA (Marcel) 
MOUHINGOU (Vincent Jean Philippe) 
MIDZINGOU (Marcel) 
MOUNDZIKA (Andre) 
MOUKOURI (Paulin) 
MOUPENIA (Raphael) 
MPOMBO (Lolina) 
NAKA (Raoul) 
NDEFI (Joseph) 
NGAMOUNA-NKOUSSOU «Germain) 
NGONGA (Antoine) 
NGANIAMI (Serges) 
NGAKOMO OZIRO (Pierre raul) 
NGOUMA (Marc) 
NGOYI 
NGOULOU MAKAKA 
OVOUNA (Gilbert) 
OYON (Auguste) 
PEYA (Marie Jeanne) 
TAMBA (Victor) 
TOUANGA (Ambroise) 
TSIBA (Christine) 
OCKOGHO 
MFOULA (Bernard) 
MOUNIONGUI (Antoinette) 
BANGA (Gaston) 
FOUTOU (Daniel) 
FOUNA (Gis~le) 
HOUKOUMOUKA (Raphael) 
ILOKI(Joseph) ' 
KINGA (Prosper) 
KOMBO (F~licit~ Sosth~ne) 
KOKO (Jean JoEl) 
KOUAMALA (Charles) 
KOUBANZOULOU (Philippe) 
MBEMBI-MAYALA (Maurice) 
MFOUTOU (Auguste) 
MVIRY (Justin Claris) 
NGANDZIAMI (Andr~ Roland) 
NKAYA (Etienne) 
NZIKI (Andre) 
OKOSSA 
ZOLA-MBINGOU (Martine) 
MABIALA-MOUDILA (Marcel) 
AYA (F~lix) 

BADJI MOMBO (Want~t~) 
MACKIT A (Michel) 
MAKOUMBOU (Albert) 
MAMPOUYA (Hubert Guy) 
MATASSILA (Albert) 
MBANI (Simon Jude) 
MOUA YA (Bernard) 
NDOLO (Raphael) 
NGAMANGOLI (Charles) 
NKIMBI (Florent) 
NKOUKA (Elie Jean Jacques) 
EKOUETOUNI (Paul) 
MALOUALA (Gabriel 
MAMBI (David) 
MBOUNGUI (Jonas) 
MIANTSO (Dominique) 
MOYIKOLI (Anges) 
NAOUAMONAOUO (Charles) 
NGOULOU (Bernard) 
NZABA (Christophe) 
OUAMBA (Dominique) 
PEMBE (Flor~nce Lydie) 
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ADAMPOT (Roger) 
DALETSABA 
BISSILA (Gilbert) 
BOUEY A (Gaston) 
BOUKALA (Albert) 
DIAGNE (Marius) 
DIANFOUNFOU (Th~ophile) 
EKABA (Dieudonne) 
ENGONDO (Fr~d~ric) 
EKO (Jules) · · 
GOUAKOUBELE (Claude Wolfgang) 
GOUAMA-MAPATA (Albert) 
GUEBILI 
IFOUMOU (Alphonse) 
KAKALA (Paul) 
KIBANGOU-MOUKIAMA (Th~ophile) 
KIMPIELE (Faustin) 
KIONGO (FEli) 
KIMBYLA (Symphorien) 
LEBA YI (Romuald) 
LOEMBAT (Lambert) 
LOUTAYA (Georgine) 
MAHANGA-YABA (Francois) 
MPAMPASSI BOB (Jerry Michel) 
MAMPOUY A (Bernard) 
MANTSOUNGA-MOUKOUYOU (Luc) 
MASSALA (Jerry Gaspard) 
MASSENGO (Andre) 
MA WENZA (Gabriel Blanchet) 
MPOU MOUSSIESMOU (Charles) 
MBOUNGOU (Jean Francois) 
MBOUNGOU (Th~ophile) 
MOUANDA-MABOUENDE 
MOUKO (Bonard) 
MOUKOUYOU-KAYA 
MP ARI (Pascal) 
MOUASSA-MAFOUTA (Daniel) 
NDZILA (Paul C~saire) 
NGOLO (Julien Alphonse) 
NGOMA (Etienne) 
NGOMA-MOUSSAMBOU 
NIANGUI.(Isirore) 
NKOUKA (Daniel) 
NSAHM (Ren~) 
NZOUSSI (Gaston) 
OLANDZOBO-GALEKO 
ONTSIRA (Jules) 
OSSOMBI (Charles) 
SITOU-BITOUMBOU (Ferdinand) 
SOMPA (Joseph) 
TAMOYE (Jules) 
KOULA (Henriette) 
BAKOKA-DIMI (Casimir) 
EPONGO (Faustin) 

A 30 mois 
GOUMBA (Pierre) 
IBATA (Anatole) 
LOUELA-BOUMBA (Jean) 
MALANDA (Gaston) 

· MIBOUTOUK IDI (Adolphe) 
MILANDZA (Faustin) 
MILOLO (Ernest) 
MIZERE (Michel) 
MOFONDO (Camille) 
MONAPHY (Augustin) 
MONDZAKA-MANDZILA (L~on) 
MONKA (Ren~) 
MOUA YA (Jean Pierre) 
NGOKOUBA (Gasapard Marius) 
TABOKE (Edouard) 
DZABATO U (Albert) 
DZONGOUAN (Francois) 
BOLAMIGNELE (Ange Edouard) 
EBATA (Alphonse) 
MBENGOU (Danie9) 
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MANKOU (Jean Eloi) 
MBO (Gabriel) 
MBOKO (Jean) 

Pour le 4~me ~chelon, 2 ans 
DOUYIKA (Antoine) 
EKOU (Jacques) 
IBOT (Marcel) 
KIDA (Bernard) 
KIKOUNGHAT (Dieudonn~ Eugene) 
LIKOUNDOU TASSILA (Francois) 
BANZOUZI (Abel Francois) 
DISSOKET (Victo r) 
DOULE (Marcel) 
EKORO (Daniel) 
HEMILEMBOLO (Jean Claude) 
KOMBO (Joseph) 
KOMBO (P~lagie) 
LINGOMBO (Timoth~e) 
MA NDIMBA (Clotilde) 
MBAKI-MBOUMBA 
MOELE-KITSOUKOU 
MOELLE-MABOU NDA(Michel) 
MOUKAMBOU (Francois) 
MPARY-OUMBA NSAYI 
NGATSE (Daniel) 
NGOMA-NGOYI 
NGOULOU-MOUTSOUKA 
NZOMBO (Andre) 
OKAMBA (Jean Marie) 
OSSON (Florent) 
OVOUROU (Jacques) 
PANGOU (Marin) 
KIBA-BALONDO (Jean Marie) 
VOUANDZA (Antoine) 
IBA TA (Martin) 
KOMBO (Pierre Marie) 
NGOULOU (Casimir) 
MPASSY (Marcel) 

A 30 mois 
DZEMBI (Pascal) 
ENGALI (Andre) 
MONGO (S~bastien B~ty) 
MOUYOMBE (Albert) 
NGUILI (Philippe) 
NDASSE (Michel) 
FILA (Gaston Marius) 
NDZOUBA-EBALE (Davis) 
MBA-ZOO (David Wilfrid) 
ABIRA (Ghislain Michel) 
NDZILA-ONDOUNGOU 
TEMBOU (Lon) 
BANONDE (Etienne) 
GOMA-ISSANGA (Jean Emile) 
ITSA-AUPOUNDZHET (Joseph) 
ITSISSA PAMBOU (Blaise Edmond) 

Pour le 5eme ~chelon, ~ 2 ans 
BADIA (Marcel) 
BOUNKAZI (Anasthasie) 
GOMA (Samuel) 
GOUALA (Maurice Boniface) 
IMBOMBA (Jean) 
KIMBOLO (G~rard) 
KOUFIKAMA (Samuel) 
MADOUKA (Charles) 
MALONGA (Joseph) 
MALONGA (Prosper) 
MAMPOUYA (Gomire) 
MASSENGO (Jean Paul) 
MISSOUKIDI (Etienne) 
MONGANDA (Marie Louise) 
NSASI (Josephine) 
NSOUZA n~e MIANKOUT A (Elisabeth) 
GAKOUYA-MBEMBET 
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Pour le 6~me ~chelon, ~ 2 ans 
LONATSIGA (CI~ment) 
BOPA YOT (L~onard) 
BOUNDZOU (F~licien) 
FOUTY (Joseph Rufin) 
NGBAKA (J~rome) 

· Pour le 7~me echelon, a 2 ans 
LIKIBI (Philippe) 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Matres d'Education Physique et Sportive 
Pour le 2~me ~chelon 

MOUNGOUNOU (Alphonse) 
MABOUNDA-MAKOUANGOU 
LIKOKO (Jean Christophe) 
LIBALI-MAKITA (Louis Alphonse) 
KIPALA (C~line) 
DJIAKA (Jean Daniel) 
BALEMVOUKA (Andre) 
BAKALA (Alexis) 

Pour le 3e ~chelon 
MOUADIAMBOU (Daniel) 
MOUANDA (Dominique) 
NGAKENGNI (Mathurin) 
OLOSSA (Jean Atthur) 
BAKOU NGUIMBI 

Pour le 4~me ~chelon 
MADZOU (Nestor) 
MALENGUE (Paulin Rufin) 
MANDZABO (Macaire) 
M IKALA (Jean Nol) 
NGASSA (Pierre) 
MOUYOKI (Gilbert) 
NDOUNGA (S~bastien) 
NGOMA (Andre) 
NGOUETE (Raphael) 
MOUKOKO (Daniel) 
MOUKEBA (Biachy Raymond) 
IBINDA (Jean Claude) 
MOUMBELA (Albert) 
YOMBO (Emmanuel) 
GOUMA-B ANDDOU 
PEMBET (Louis Aim~) 
MBAN (Maurice) 

Par arr~t~ n? 7470 du 26 Aot 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1985, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et BI des Services Sociaux (Jeunes 
se et Sports), dont les noms suivent :ACC :N~ant. 

A] -- CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Professeurs Adjoints d Education Physique et Sportive 
Au 2~me ~chelon 

BADIBOUIDI (Joseph), pour compter du ler octobre 1985 
MBEMBA (Dominique), pour compter du 3 octobre 1985 

Au 3~me ~chelon 
GOUAKA (B~noft Gabriel), pour compter du 1er Avril 

1985 
IKIEL (Hyacinthe), pour compter du 1 er octobre 1985 
LOUTOUMOU (No~l), pour compter du 1er anril 1985 
NIAKOUMA-OFELE (Jean Marie), pour compter du ler 

octobre 1985 
OKOMBI-ITOUA (Yves Georges), pour comer du 1er 

octobre 1985 
MAKITA (Victor), pour compter du 6 octobre 1985 
TELEMANOUGANGA (Innocent), pour compter du 27 

octobre 1985 

Au 4~me ~chelon 
BOUAKA (Jules), pour compter du 1er octobre 1985 
DIKAMONA (Abel), pour compter du 13 novembre 

1985 
GOMA (Albert), pour compter du 25 septembre 1985 
KEIT A-OKOMBI (Jules Philippe), pour compter du 21 

septembre 1985 
MFOUKA (Gilbert), pour compter du 2S septembre 198S 
OLALA (J~an Louis), pour compter du 17 octobre 1985 
SITA (Raphael), pour compter du 1er juillet 1985 
OPOU (Eric Fid~le), pour compter du 30 juillet 1985 

Au Se~me ~chelon 
BADIABIO (Jean Pierre), pour compter du 30 novembre 

1985 
MALONGA (Honor~), pour compter du 4 octobre 1985 
MAYALA (D~sire), pour compter du 11 septembre 1985 

B/ -- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Matres d 'Education Physique et Sportive 
Au 2~me ~chelon 

MBOUBA n~e INGOBA (Cath~rine), pour compter du 2 
octobre 1985 

BAKALA n~e MALONGA-NSONA (Josephine), pour 
compter du 2 octobre 1985 

BELEMENE (Dussaud Jean F~lix), pour compter du 15 
octobre 1985 

BIAMPANDOU (olange), pour compter du 15 octobre 
1985 

KEKELI (DanieD), pour compter du 4 octobre 1985 
MPASSI (Pierre), pour compter du ler octobre 1985 

Au 3~me ~chelon 
EKOUETOUNI (Paul), pour compter du 1er avril 1985 
MALOUALA (Gabriel), pour compter du 3 octobre 1985 
MAMBI (David), pour compter du 2 avril 1985 ' 
MBOUNGUI (Jonas), pour compter du ler octobre 198S 
MIANTSO (Dominique), pour compter du 31 avril 1985 
MOYIKOLI (Anges), pour compter du 2 anvil 1985 
MVILA (Prosper), pour compter du ler octobre 1985 
NAOUAMONAOUO (Charles), pour compter du 6 octobre 

1985 
NGOULOU (Bernard), pour compter du ler avril 1985 
NZABA (Cstophe), pour compter du Ir avril 1985 
QUAMBA (Dominique), pour compter• ler avril 198S 
PEMBE (Florence Lydie), pour compter du 6 octobre 

1985 
ADAMPOT (Roger), pour compter du 1er octobre 1985 
DZALETSABA, pour compter du 23 septembre 1985 
BISSILA (Gilbert), pour compter du 1 O avril 1985 
BOUEYA (Gaston), pour compter du ler octobre 1985 
BOUKAKA (Albert), pour compter du Ier avril 1985 
DIAGNE (Marius), pour compter du 6 octobre 1985 
DIANFOUNFOU (Dieudonne), pour compter du 27 octo 

bre 1985 · • 
EKABA (Dieudonne~), pour compter du 27 octobre 1985 
ENGONDO (Fr~d~rice), pour compter du 13 avril 1985 
EKO (Jules), pour compter du ler avril 1985 
GOUAKOUBELE (Claude Wolfgang), pour compter du 

7 novembre 1985 
GOUAMA-MAPATA (Albert), pour compter du ler octo- 

bre 1985 
GUEBILI, pour compter du 13 octobre 1985 
IFOUMOU (Alphonse), pour conipter du 4 avril 1985 
KAKALA (Paul), pour compter du ler octobre 1985 
KIBANGOU-MOUKLAMA (Th~ophile), pour compter 

du 22 avril 1985 
KIMPIELE (Faustin), pour compter du ler octobre 198S 
KIONGO (F~lix), pour compter du 1er avril 1985 
KOMBYLA (Symphorien), pour compter du 1er avil 

1985 
LEBAYI (Romuald), pour compter du 7 novembre 1985 
LOEMBAT (Lambert), pour compter du 28 octobre 1985 

LOUTAYA (Georgine), pour compter du 6 octobre 1985 
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MAHANGA-YABA (Francois), pour compter du 8 avril 
1985 . 

MAMPASSI BOBO (Jerry Michel), pour compter du 6 
octobre 1985 

MAMPOUYA (Bernard), pour compter du 8 octobre 1985 
MANTSOUNGA-MOUKOUYOU (Luo), pour compter du 

11 octobre 1985 
MASSALA (Jerry Gaspard), pour compter du 1er avril 

1985 
MASSENGO (Andr~), pour compter du 13 avril 1985 
MAWENZA (Gabriel Blanchet), pour compter du 8 avril 

1985 
MBOU-MOUSSIESMOU (Charles), pour compter du ler 

avril 1985 
MBOUNGOU (Jean Francois), pour compter du 1er avril 

1985 
MBOUNGOU (Th~ophile), pour compter du 25 avril 1985 
MOUANDA-MABOUENDE, pour compter du 22 avril 

1985 
MOUKO (Bonard), pour compter du ler avril 1985 
MOUKOUYOU-KAYA, pour compter du 5 avril 1985 
MP ARI (Pascal), pour compter du 27 avril 1985 
MPOUASSA-MAFOUT A (Daniel), pour compter du 4 avril 

1985 
NGAMP.ODILY (Blood Serges Juluse), pour compter du 

leravril 1985 
NDZILA (Paul C~saire), pour compter du 29 octobre 1985 
NGOLO (Julien Alphonse), pour compter du ler avril 1985 
NGOMA (Etienne), pour compter du 5 octobre 1985 
NGOMA-MOUSSAMBOU, pour compter du 15 octobre 

1985 
NIANGUI (Isidore), pour compter du 4 avril 1985 
NKOUKA (Daniel), pour compter du ler avril 1985 
NSAHM (Ren~), pour compter du ler avril 1985 
NZOUSSI (Gaston), pour compter du ler avril 1985 
OLANDZOBO-GALEKO, pour compter du 17 mai 1985 
ONTSIRA (Jules), pour compter du 10 avril 1985 
OSSOMBI (Charles), pour compter du 30 anril 1985 
SITOU-BITOUMBOU (Ferdinand), pour compter du 

2 avril 1985 
SOMPA (Joseph), pour compter du 8 octobre 1985 
TAMOYE (Jules), pour compter du 12 novembre 1985 
IBATA (Anatole), pour compter du 12 novembre 1985 
KOULA (Henriette), pour compter du 6 octobre 1985 
LOUELA-BOUMBA (Jean), pour compter du 7 novembre 

1985 
MIBOUTOUKIDI (Adolphe), pour compter du ler octobre 

1985 
MILANDZA (Faustin), pour compter du ler octobre 1985 
MILOLO (Ernest), pour compter du 26 octobre 1985 
MOFONDO (Camille), pour compter du 12 novembre 1985 
MONAPHY (Augustin), pour compter du ler octobre 1985 
MONDZAKA-MANDZILA (L~on), pour compter du 5 d~ 

cembre 1985 
MONKA (Ren~), pour compter du 12 novembre 1985 
MOUA YA (Jean Pierre), pour compter du 15 octobre 1985 
DZABATOU (Albert), pour compter du 21 ~ctobre 1985 
DZONGOUAN (Francois), pour compter du 23 janvier 

1985 
BAKOKO-DIMI (Casimir), pour compter du 5 octobre 

1985 
BOLAMIGNELE (Ange Edouard), pour compter du 5 no- 

vembre 1985 
EPONGO (Faustin), pour compter du 5 avril 1985 
MBENGOU (Danie), pour compter du ler octobre 1985 
MANKOU (Jean Eloi), pour compter du 4 octobre 1985 
MBO (Gabriel), pour compter du 2 octobre 1985 
MBOKO (Jean), pour compter du 12 octobre 1985. 

Au 4~me ~chelon 
BOUYIKA (Antoine), pour compter du 20 f~vrier 1985 
EKOU (Jacques), pour compter du 3 octobre 1985 
IBOT (Marcel), pour compter du 3 avril 1985 
KA YA (Bernard), pour compter du 3 avril 1985 
KIKOUNGHAT (Dieudonn~ Eugene), pour compter du 3 

avril 1985 

LIKOUNDOU TASSILA (Francois), pour compter du 3 
avil 1985 

BANZOUZI (Abel Francis), pour compter du 3 octobre 
1985 

DISSOKET (Victor), pour compter 3 octobre 1985 
DOULE (Marcel), pour compter du 3 octobre 1985 
EKORO (Daniel), pour compter du 3.octobre 1985 
HEMILEMBOLO (Jean Claude), pour compter 3 avril 

1985 
KOMBO (Joseph), pour compter du 3 avril 1985 
KONGO (P~lagie), pour compter du 3 avril 1985 
LINGOMBO (Timoth~e), pour compter du 10 avril 1985 
MANDIMBA (Clotilde), pour compter du 3 octobre 1985 
MBAKI-MBOUMBA, pour compter du 3 avril 1985 
MOELLE-KITSOUKOU, pour compter du 28 mars 1985 
MOELLE-MABOUNDA (Michel), pour compter du 4 octo 

bre 1985 
MOUKAMBOU (Francois), pour compter du 3 avril 1985 
MPARI-OUMBA NSAYI, pour compter du ler octobre 

1985 
MPASSY (Marcel), pour compter du 3 avril 1985 
NGATSE (Danie), pour compter du 3 octobre 1985 
NGOMA-NGOYI, pour compter du 3 avril 1985 
NGOULOU-MOUTSOUKA, pour compter du 3 octobre 

1985 
NZOMBO (Andr~), pour compter du 3 avril 985 
OKAMBO (Jean Marie), pour compter du 3 avril 1985 
OSSON (Florent), pour compter du 15 avril 1985 
OVOUROU (Jacques), pour compter du 3 octobre 1985 
PANGOU (Martin), pour compter du 11 avril 1985 
KIBA-BALONDO (Jean Marie), pour compter du 23 mars 

1985 
VOUANDZA (Antoine), pour compter du 3 avril 1985 
IBATA (Martin), pour compter du 3 octobre 1985 
KOMBO (Pierre Marr), pour compter du 3 avril 1985 
MONGO (S~bastien B~ty), pour compter du 28 octobre 

1985 
MOUYOMBE (Albert), pour compter du 25 octobre 1985 
NGOULOU (Casimir), pour compter du 3 octobre 1985 
NDZOUBA-EBALE (David), pour compter du 3 octobre 

1985 
TEMBOU (L~on), pour compter du 3 octobre 1985 
GOMBA-ISSANGA (Jean Emile), pour compter du 3 octo 

bre 1985 
Au S~me ~chelon 

BADIA (Marcel), pour compter du 3 octobre 1985 
BOUNKAZI (Anasthasie), pour compter du 4 octobre 1985 
GOMA (Samuel), pour compter du 3 octobre 1985 
GOUALA (Maurice Boniface), pour compter du 1er avril 

1985° 
IMBOMBA (Jean), pour compter du 10 octobre 1985 
KIMBOLO (G~rard), pour compter du 3 octobre 1985 
KOUFIKAMA (Samuel), pour compter du 3 octobre 1985 
MADOUKA (Charles), pour compter du ler avril 1985 
MALONGA (Joseph), pour compter du 6 avril 1985 
MAMPOUY A (Gom~re), pour compter du 4 octobre 1985 
MASSENGO (Jean Paul), pour compter du 3 octobre 1985 
MISSOUKIDI (Etienne), pour compter du 3 octobre 1985 
MONGANDA (Marie Louise), pour compter du ler janvier 

1985 
NSASI (Josephine), pour compter du 4 octobre 1985 
NSOUZA n~e MIANKOUTA (Elisabeth), pour compter du 

4 octobre 1985 
OCKOUA-MBEMBET, pour compter du 4 octobre 1985. 

Au 6~me ~chelon 
LONATSIGA Cl~ment), pour compter du 1er avril 1985 
BOPAYOT (L~onard), pour compter du 1er octobre 1985 
BOUNDZOU (F~licien), pour compter du ler octobre 1985 
FOUTY (Joseph Rufin), pour compter du Ier octobre 1985 
NGBAKA (J~r~me), pour compter du 1er octore 1985 

Au Zeme ~chelon 
LIKIBI (Philippe), pour compter du 31 janvier 1985. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effettant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter des-dates ci-dessus 
indiqu~es 

-----o 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

ET SUPERIEUR 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

DIVERS 

Par arr~t~ n' 7175 du 17 Ao0t 1985, portant ouverture de 
concours dacc~s aux cycles moyen sup~rieur et sup~rieur de 
1'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature dans le 
D~partement des Carri~res Administratives (fili~res Administra 
tion du Travail et Inspection du Travail). 

. Art. ler. -- Des concours sont ouverts les 1er, 2 et 3 Octo 
bre 1985 en vue de pourvoir au recrutement pour l'ann~e 1985 
1986 des candidats ~ l'admission aux cycles moyen sup~rieur et 
sup~rieur de PENAM dans le D~partement des Carri~res Admi 
nistratives, Fili~res Administration du Travail et Inspection du 
Travail. 

Art.2.-- Les concours externes sont ouverts aux candidats 
non fonctionnaires de nationalit~ congolaise ou ayant acquis 
celle-ci depuis 5 ans au moins, ~g~s de 30 ans au plus au 31 d~ 
cembre 1985 et titulaires du baccalaur~at de l'enseignement se 
condaire pour le cycle moyen sup~rieur et de la licence pour le 
Cycle sup~rieur. 

Art. 3.-- Les concours internes sont ouverts aux fonction 
naires ou agents contractuels, ~g~s de 40 ans au plus au 31 d~ 
cembre 1983. Ces candidats doivent ~tre class~s dans la cat~go 
rie Bl pour le Cycle moyen sup~rieur et A2 pour le Cycle sup~ 
rieur ou ~tre titulaire d'un emploi class~ dans une cat~gorie 
~quivalente et justifier dune anciennet~ minimum de 3 ans 
dans le cadre a la date du concours. 

Art. 4.-- Le nombre de places mises aux concours est fix~ 
comme suit: 
-- Fili~re Inspection du Travail :Concours externe : 10 places 

(cycle moyen sup~rieur) ; concours interne : 10 places 
-- Fili~re Administration du Travail : Concours externe : 10 pla 

ces 
(Cycle sup~rieur) concours interne :5 places. 

Le jury pourra ~tablir une liste compl~mentaire des candi 
dats aptes ~ entrer ~ I'Ecole dans le cas o~ des vacances vien 
draient ~ se produire par suite de la r~nonciation de certains 
candidats. 

Art. 5. -- La liste des candidats autoris~s ~ participer au 
concours sera close le 16 aot 1985. Outre les justifications de 
diplomes ou de qualit~ administrative sp~cifi~es aux articles 2 
et 3 ci-dessus, le dossier de candidature doit comporter obliga 
toirement: 

1 demande de candidature ~tablie sur papier libre pr~ 
cisant l'adresse exacte ~ laquelle doit ~tre envoy~e, le 
cas ~ch~ant, la convocation ~ l~preuve orale, ainsi que 
l'indication du. concours auquel le candidat d~sire se 
pr~senter. 

--1 extrait dacte de .naissance ou de jugement suppl~tif; 
- 1 certificat de nationalit~ congolaise; 
- 1 extrait de easier judiciaire; 
- 1 attestation de conduite d~livr~e par les services du Mi 

nist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale pour les 
fonctionnaires ou assimil~s. 

Les candidats fonctionnaires ou contractuels devront en 
outze produire une attestation sign~e par le Ministre ou son 

repr~sentant les autorisant ~ se pr~senter al concours. 
Art.6.- Les concours vis~s ci-dessus comportent des 

~preuves ~crites et une ~preuve oral~ ~ laquelle sont convo 
qu~s les condidats admissibles ~ l~crit. Ces ~preuves sont les 
suivantes : ' 
-- Pour le concours externe du Cycle moyen sup~rieur : 

1) Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 
4 heures (Coeff. 4); 

2) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant 
en un r~sum~ de texte dans la limite d'un nombre d~ 
termin~ de mbts (Coeff. 3); 

3) Une ~preuve ~crite sur un sujet de Philosophie marxiste 
d'une dur~e de 3 heures (Coeff. 2); 

4) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes devant un jury sur un sujet tir~ au sort par le candi 
dat, portant soit sur les institutions politiques et admi 
nistratives de la R~publique Populaire du Congo, soit sur 
les probl~mes ~conomiques, sociaux ou culturels du pays 
dans le cadre de son environnement international, suivi 
dune conversation de 10 minutes avec le jury. Les candi 
dats disposeit de 30 minutes de pr~paration (Coeff. 3). 

-- Pour le concours interne du Cycle moyen sup~rieur : 
1) Une ~preuve ~crite de c ulture g~n~rale dune dur~e de 4 

heures (Coeff. 4); 
2) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures consistant.en 

l'analyse d'un texte de caract~re administratif dans la li 
mite d'un nombre d~termin~ de mots (Coeff. 3); 

3) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

4) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes devant un jury sur un sujet tir~ au sort par le candi 
dat portant soit sur les institutions politiques et adminis 
tratives de la R~publique Populaire du Congo, soit sur 
les probl~mes ~conomiques, sociaux ou culturels du pays 
dans le cadre de son environnement international, suivi 
d'une conversation de 10 minutes avec le jury. Les can 
didats disposent de 30 minutes de pr~paration (Coeff.3) 

-- Pour le concours externe du Cycle sup~rieur : 
1) Une ~preuv~ ~crite dune dur~e de 4 heures sur un sujet 

relatif aux probl~mes politiques, administratifs, ~cono 
miques, sociaux ou culturels de la R~publique Populaire 
du Congo et du monde contemporain (Coeff. 4); 

2) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures sur un sujet 
d 'Economic ou de Droit du Travail au choix du candidat 
(Coeff. 3); 

3) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures portant sur 
l'analyse d'un texte (Coeff. 3); 

4) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste, (Coeff. 2) 

5) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ 
une question d'ordre juridique, ~conomique, social, cul 
turel ou international suivi dune conversation de 10 mi 
nutes avec le jury. Les candidats disposent de 30 minu 
tes de pr~paration (Coeff. 3). 

-- Pour le concours interne du Cycle sup~rieur : 
1) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 4 heures sur un sujet 

relatif aux probl~mes politiques, administratifs, ~cono 
miques, sociaux ou culturels de la R~publique Populai 
re du Congo et du monde-contemporain; 

2) Une ~preuve ~crite d'un~ dur~e de 3 heures sur un sujet 
d'Economie ou de Droit de Travail au choix du candidat 
(Coeff. 3); 

3).Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures consistant en 
la r~daction dune note ~ partir dun dossier remis au 
candidat (Coeff. 3); 

4) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures ortant--sur 
un sujet de philosophie marxiste (Coeff.2); 

5) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes sur un sujet' tir~ au sort par le candidat et relatif ~ 
une question d'ordre juridique, ~conomique, social, cul 
turel ou international suivi d'une conversation de 10 mi- 
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2) Concours internes 
-- Cycle moyen sup~rieur : Fili~re Budget 

Fili~re Douanes 
Fili~re Impots • 
Fili~re Tr~sor 

10 
8 

10 
5 

I extrait d'acte de naissance ou de jugement suppl~tif; 
I certificat de nationalit~ congolaise; 
1 extrait de casier judiciaire; 
l attestation de conduite d~livr~e par les services du Mi 
nist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonc 
tion Publique et de la Pr~voyance Sociale pour les fonc 
tionnaires ou assimil~s. 

Les candidats fonctionnaires ou contractuels devront, en 
outre, produire obligatoirement, une attestation sign~e par le 
Ministre de tutelle ou son repr~sentant, les autorisant ~ se pr~ 
senter au concours. 

Art. 5. -- Les concours vis~s ci-dessus comprennent des 
~preuves ~crites et une ~preuve orale r~serv~e aux candidats 
admissibles. Ces ~preuves sont les suivantes : 
A) Pour les concours externes du Cycle moyen-sup~rieur : 

1) Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 
4 heures (Coeff. 4); 

2) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures sur un sujet 
relatif aux probl~mes ~conomiques et financiers (Coeff. 
3) 

3) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

4) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes sur un sujet tir~ au sort par le candidat portant soit 
sur les institutions politiques et administratives de la R~ 
publique Populaire du Congo, soit sur les probl~mes ~co 
nomiques, sociaux ou culturels du pays dans le cadre de 
son environnement, international, suivi dune conversa 
tion de IO minutes avec le jury. Les candidats disposent 
de 30 minutes de pr~paration (Coeff. 3). 

B) Pour les concours internes du Cycle moyen sup~rieur: 
1) Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~ee de 

4 heures (Coeff. 4); 
2) Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures sur un sujet 

de pratique profesisonnelle suivant la fili~re choisie 
(Coeff. 3); 

3) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

4) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes sur un sujet tir~ au sort par le candidat portant sur les 
institutions politiques et administratives de la R~publi 
que Populaire du Congo, soit sur les probl~mes ~conomi 
ques, sociaux ou culturels du pays dansle caare de son 
environnement international, suivi dune conversation 
de IO minutes avec le jury. Les candidats disposent de 
30 minutes de pr~paration (Coeff. 3). 

C) Pour les Concours externes du cycle sup~rieur: 
1) Une dissertation ~crite sur un sujet relatif aux probl~mes 

politiques, administratifs, ~conomiques, sociaux ou cul 
turels de la R~publique Populaire du Congo et du monde 
contemporain. Dur~e : 4 heures (Coeff. 4); 

2) Une ~preuve dune dur~e de 3 heur es sur un sujet relatif 
- pour les candidats ~ la fili~re Budget :soit ~ lEcono 
mie, sit aux Finances publiques (au choix du candidat); 
- pour les candidats aux fili~res Douanes, Imp~ts et Tr~ 
sor, soit au Droit civil, soit au Droit commercial, soit aux 
probl~mes ~conomiques internationaux (au choix du 
candidat) (Coeff. 3). 

3) Une ~preuve dune dur~e de 3 heures consistant : 
- pour les candidats ~ la fili~re Budget : en l'analyse 
dun texte relatif aux questions budg~taires; '·"" 
- pour les candidats aux fili~res Douanes, Impots et Tr~ 
sor en la r~daction dune'composition sur un sujet rela 
tif soit aux Finances publiques, soit ~ lanalyse ~cono 
mique et financi~re, soit ~ la Comptabilit~ (au choix du 
candidat) (Coeff. 3); 

4) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

5) Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minu 
tes sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ 
une question d'ordre' juridique, ~conomique, social,  

Le jury pourra ~tablir une liste compl~mentaire des can 
didats aptes ~ entrer ~ I'Ecole dans le cas o~ des vacances 
viendraient ~ se produire par suite de la renonciation de cer 
tains candidats et conform~ment aux dispositions de lar 
ticle 10 au pr~sent arr~t~. 

Article 6. -- La liste des candidats autoris~s ~ participer au 
concours sera close le 16 Ao0t 1985. 

Outre les justifications de diplomes ou de qualit~ admi 
nistrative sp~cifici~es aux articles 2 et 3 ci-dessus, le dossier de 
candidature doit comporter obligatoirement : 

-- 1 demande de candidature ~tablie sur papier libre pr~ 
cisant ladresse exacte ~.laquelle doit ~tre envoy~e, le 
cas ~ch~ant, la convocation aux ~preuves orales, ainsi 
que lindication du concours auquel le candidat d~sire 
se pr~senter; 

nutes avec le jury. Les candidats disposent de 30 minutes 
de pr~paration (Coeff. 3). 

Art. 7.-- Toute note inf~rieure ~ 5 dans lune des ~preuves 
~crites.pr~vues ~ article 6 sera consid~r~e comme ~liminatoire 
pour l'admissibilit~. 

Art. 8.-- Le programme des ~preuves portant sur le Droit, 
l'Economie et la Philosophie marxiste sera fix~ par le Directeur 
de I'ENAM. 

Art. 9.- Les Pr~sidents et les membres des jurys seront d~ 
sign~s par le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI. 

Art. 10. -Le lieu de d~roulement des ~preuves sera port~ ~ la connaissance des candidats par voie d'affichage. 
Art. 11. - La liste des candidats d~clar~s d~finitivement 

admis sera publi~e, suivant lordre de m~rite, par arr~t~ con 
joint des Ministres int~ress~s. 

Art. 12. -- Le Recteur de T'Universit~ Marien NGOUABI, 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par hr~t& n? 7176 du 17 Ao0t 1985, portant ouverture de 
concours daccs aux cycles moyen sup~rieur et sup~rieur de 
I'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature dans le 
D~partement des Carri~res Financi~res (fili~res ·Budget, Imp6ts 
Douanes et Tr~sor). 

Art. ler. - Des concours sont ouverts les ler, 2 et 3 octo 
bre 1985 en vue de pourvoir au recrutement, pour lann~e 1985/ 
1986, des candidats ~ l'admission aux cycles mayen-sup~rieur 
et sup~rieur de I'Ecole Nationale d'Administration et de Magis 
trature (D~partement des Carri~res Financi~res, fili~res : Bu 
dget, Imp~ts, Douanes et Tr~sor). 

Art. 2. - Les concours externes sont ouverts aux candidats 
non fonctionnaires de nationalit~ congolaise ou 'ayant celle-ci 
depuis 5S ans au moins et ~g~s de 30 ans au plus au 31 d~cem 
bre 1985 et titulaires du baccalaur~at de lenseignement secon 
daire pour le cycle moyen-sup~rieur et de la licence pour le 
cycle sup~rieur. 

Art. 3.-- Les concours internes sont ouverts aux fonction 
naires ou agents contractuels, ~g~s de 40 ans au plus au 31 d~ 
cembre 1985. Ces candidats doivent ~tre class~s dans la cat~ 
gorie B 1 pour le cycle ·moyen-sup~rieur et A 2 pour le cycle 
sup~rieur ou ~tre titulaire d'un emploi class~ dans une cat~ 
gorie ~quivalente et justifier dune anciennet~ minimum de 
3 ans dans le cadre a la date du concours. 

Art. 4.-- Le nombre de places mises au concours est fix~ 
comme suit : 
1) Concours externes 

Cycle moyen-sup~rieur : Fili~re Impots 10 
Fili~re Tr~sor 5 

Cycle sup~rieur Fili~re Budget 10 
Fili~re Douanes 4 
Fili~re Impots 10 
Fili~re Tr~sor 2 
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culturel ou international suivi dune conversation de 
10 minutes avec le jury pour appr~cier les connaissan 
ces et la personnalit~ du candidat. Dur~e de la pr~para 
tion : 10 minutes (Coeff. 4). 

D) Pour les Concours internes du Cycle sup~rieur : 
1) Une dissertation ~crite sur un sujet relatif aux probl~ 

mes politiques, admiristratifs, ~conomiques, sociaux ou 
culturels de la R~publique Populaire du Congo et du 
monde contemporain. Dur~e : 4 heures (Coeff. 4); 

2) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un su- 
jet relatif: ' 

- pour les candidats ~ la fili~re Budget :soit ~ I'Economie 
soit ~ la L~gislation financi~re (au choix du candidat); 

- pour les candidats ~ la fili~re Douanes : ~ la L~gislation 
douani~re; 

- pour les cahdidats ~ la fili~re Impots : ~ la Legislation 
fiscale; 

- pour les candidats ~ la fili~re Tr~sor : ~ la L~gislation 
sur la Comptabilit~ publique. 

3) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant : 
- pour les candidats ~ la fili~re Budget : en la r~daction, 

dune note sur un dossier relatif ~ la fili~re choisie; 
- pour les candidats ~ la fili~re Douanes : en la r~daction 

dune composition sur un sujet de pratique douani~re; 
- pour les candidats ~ la fili~re Imp~ts en la r~daction 

dune composition sur un sujet de pratique fiscale; 
- pour Jes candidats ~ la fili~re Tr~sor : en la r~daction 

d'une composition sur un sujet de pratique des services 
du Tr~sor ou de Comptabilit~ publique (Coeff. 3); 

4) Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

5) Une ~preuve orale consistant en uin expos~ de 10 minu 
tes sur -un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ 
une question d'ordre juridique, ~conomique, social, 
culturel ou international suivi dune conversation de 10 
minutes avec le jury pour appr~cier les connaissances et 
la personnalit~ du candidat. Dur~e de la pr~paration : 
30 minutes (Coeff. 3). 

Art. 7.-- Les programmes des ~preuves portant sur les ma 
ti~res juridiques et ~conomiques et sur la philosophie marxiste 
sont fix~s par d~cision du Directeur de l'ENAM. 

Art. 8. -- Les jurys des concours sont d~sign~s par le Rec 
teur de I'Universit~ M~rien NGOUABI. 

Art. 9.-- Toute note inf~rieure ~ 5 dans lune ou lautre des 
~preuves ~crites ci-dessus, sera consid~r~e comme ~liminatoire 
pour l'admissibilit~. 

Art. 10. -- La liste des candidats d~clar~s d~finitivement 
ad mis sera publi~e par ordre de m~rite par arr~t~ conjoint des 
Ministres int~ress~s. 

Art. 11. -- Le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI, 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

( 

Par arr~t~ n° 7177 du 17 Ao0t 1985, portant ouverture de 
concous dacc~s aux cycles moyen sup~rieur et sup~rieur de 
l'Ecole Nationale d 'Administration et de Magistrature dans le 
D~partement des Carri~res Judiciaires (fili~res greffier en chef 
et Magistrature Barreau). 

Art. ler. -- Deux concours sont ouverts les ler, 2 et 3 octo 
bre 1985 en vue de pourvoir au recrutement des candidats ~ 
l'admission aux cycles moyen-sup~rieur et,sup~rieur de I'ENAM 
(D~partement des Carri~res Judiciaires -- fili~res Greffiers en 
chef et Magistratuie). 

Art. 2. -- Le premier concours du Cycle moyen sup~rieur 
est ouvert aux candidats non fonctionnaires de nationalit~ 
congolaise ou ayant acquis celle-ci depuis S ans au moins et ~g~s 
de 30 ans au plus au 31 d~cembre 1985 et titulaires de 2 ann~es, 
de licence en Droit. 

Art. 3. -- Le deuxi~me concours du Cycle moyen sup~rieur 
est ouvert aux fonctionnaires ou gents contractuels ~g~s de 40 
ans au plus le 31 d~cembre 1985, Ces candidats doivent ~tre 

class~s au grade de greffiers principaux pour le cycle moyen su 

p~rieur et justifier dune anciennet~ minimum de 3 ans dans ce 
grade ~ la date du concours. 

Art. 4. -- Le concours du Cycle sup~rieur est ouvert aux 
candidats titulaires de la licence en Droit, de nationalit~ congo 
laise ou ayant acquis celle-ci depuis S ans au moins et ~g~s de 
30 ans.au plus au 31 d~cembre 1985 et aux fonctionnaires .et 
agents contractuels ~g~s de 40 ans au plus au 31 d~cembre 1985, 
justifiant de la Licence en Droit, class~es dans la cat~gorie A2 ou 
titulairs dun emptoi class~ dans une cat~gorie ~quivalente de 
puis au moins 3 ans a la date du concours. 

Art. 5. -- Le nombre de places mises au concours est fix~ 
comme suit: 
- premier concours du Cycle moyen sup~rieur : 15 places 
- deuxi~me concours du Cycle moyen sup~rieur :5 places 
- concours du Cycle sup~rieur :20 places. 

Le jury pourra ~tablir une liste compl~mentaie des candi 
dats aptes ~ entrer ~ PEcole dans le cas o~ des vacances vien 
draient ~ se produire par suite de la renonciation de certains 
candidats, et conform~ment aux dispositions de l'article 10 du 
pr~sent arr~t~. 

Art. 6. -- La liste des candidatsautoris~s ~ participer au 
concours sera close le 16 Aot 1985. 

Outre les justifications de dipl~mes ou de qualit~ adminis 
trative sp~cifi~es aux artile 2 et 3 ci-dessus, le dossier de candi 
dature doit comporter obligatoireient : 

1 demande de candidature ~tablie sur papier Libre pr~ci 
sant ladresse exacte ~ laquelle doit ~tre envoy~e, le cas 
~ch~ant, la convocation aux ~preuves orales, ainsi que 
l'indication du concours auquel le candidat d~sire se pr~ 
senter; 
I extrait dacte de naissance ou de jugement suppl~tif; 
1 certificat de nationalit~ congolaise; 
I extrait de casier judiciaire; 
1 attestation de conduite, d~livr~e par les services du Mi 
nistre du Travail, de IEmploi, de la Refonte de la Fonc 
tion Publique et de la Pr~voyance Sociale pour les candi 
dats fonctionnaires. 

Les candidats fonctionnaires ou contractuels devront, en 
outre, produire obligatoirement, une attestation sign~e par le 
Ministre de tutelle ou son repr~sentant, les autorisant ~ se pr~ 
senter au concours. 

Art. 7. -- Les concours vis~s ci-dessus compremnent des 
~preuves ~crites et une ~preuve orale. Ces ~preuves incluent : 
-- des ~preuves ~crites; 
- une ~preuve orale ~ laquelle sont convoqu~s les candidats ad 

mis ~ l~crit. 

A) Pour le premier concours du cycle Moyen sup~rieur 
- une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 4 

heures (Coeff. 4); 
- une ~preuve ~crite portant sur le Droit Civil ou Commer 
, cial dune dur~e de 3 heures (Coeff. 3); 

- une ~preuve ~crite portant sur le Droit P~nal ou Public 
d'une dur~e de 3 heures (Coeff. 3); 

- une ~preuve de Sciences Sociales (Philosophie Marxist) 
dune dur~e de 3 heues (Coeff. 2); 

- une ~preuve orale dadmission consistant en un expos~ 
de 10 minutes devant un jury sur un sujet tir~ au sort 
par le candidat portant sur les institutions politiques et 
administratives de la R~publique Populaire du Congo ou 
sur les probl~mes ~conomiques, sociaux ou culturels du 
Pays dans le cadre de son environnement international, 
suivi dune conversation de 10 minutes avec le jury pour 
appr~cier les connaissances du candidat (Coeff. 3). Les 
candidats disposent de 30 minutes de pr~paration. 

B) Pour le deuxi~me concours du Cycle moyen sup~rieur : 
- une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 4 

heures (Coeff. 4); 
une ~preuve portant, au choix du candidat, sur le Droit' 
Civil, le Droit commercial, le Droit p~nal ou le Droit pu 
blic dune dur~e de 3 heures (Coeff. 3); 
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- une ~preuve ~crite de pratique professionnelle dune du 
r~e de 3 heures (Coeff. 3); 
~preuve ~crite de Sciences sociales (Phiosophie marxis 
te) dune dur~e de 3 heures (Coeff. 2); 
une ~preuve orale d'admission consistant en un expos~ 
de 10 minutes devant un jury sur un sujet tir~ au sort par 
le candidat portant sur les institutions politiques et ad 
ministratives de la R~publique Populaire du Congo ou 
sur les probl~mes ~conomies, sociaux ou culturels du 
pays dans le cadre de son environnement internonal, 
suivi dune conversation de 10 minues avec le jury pour 
appr~cier les connaissances professionnelles du candidat 
(Coeff. 3). Les candidats disposent de 30 minutes de pr~ 
paration. 

C) Pour le Concours du Cycle sup~rieur: 
-- une ~preuve ~crite dune dur~e de 4 heures consistant en 

nune dissertation sur un sujet relatif aux probl~mes politi 
ques, administratifs; ~conomiques, sociaux ou cultu 
rels de la R~publique Populaire du Congo et du monde 
contemporain (Coeff. 4); 
une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur 
le Droit civil ou commercial (Coeff. 3); 
une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur 
le Droit p~nal ou public (Coeff. 3); 

- une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur la 
philosophie marxiste (Coeff. 2); 
une ~preuve orale consistont en un expos~ de 10 minutes 
sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ une 
question d'ordre juridique, ~conomique, social, culturel 
ou international suivi dune conversation de 10 minutes 
avec le jury pour appr~cier les connaissances et la person 
nalit~ du candidat. Dur~e de la pr~paration :30 minutes 
(Coeff. 3); 

Art. 8. - Les programmes des ~preuves portant sur le Droit 
et la philosophie marxiste seront fix~s sur d~cision du Directeur 
de l'ENAM. 

Art. 9. -- Les jurys des concours sont d~sign~s par le Rec 
teur de P'Universit~ Marien NGOUABI. 

Art. 10. -- Toute note inf~rieure ~ 5 dans lune des ~preuves 
~crites, sera consid~r~e comme ~liminatoire pour ladmissibilit~. 

Art. 11. -- Les ~preuves ~crites se d~rouleront ~ Brazzaville ~ partir du mardi 1er octobre 1985 ~ 8 heures. Le lieu de d~rou 
lement des ~preuves sera port~ ~ la connaissance des candidats 
par voie d'affichage. 

Art. 12. -- La liste des candidats d~clar~s d~finitivement 
admis par ordre de m~rite sera publi~e par un arr~t~ conjoint 
des Miistres int~ress~s. 

Art. 13. -- Le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

--------0--------- 
RECTIFICATIF N? 7541/MESS-CAB-DOB-G1 du 28 At 

1985 aux arr~t~s n 8336, 800, portant attribution et re 
nouvelement de bourses aux ~tudiants Congolais orient~s 
en France, Belgique, Etats-Unis, Canada, Italie. Ann~e uni 
versitaire 1984-1985. 

A Particle ler des arr~t~s pr~cit~s. 
Au lieu de : 

Art. 6. -- La d~pense est imputable au budget de PEtat 
Congolais, chapitre ·Afrique et Europe Occidentale 361.51. 
37.06.01 

Lire: 
Art. 6. -- La d~pense est imputable au budget de PEtat 

Congolais, chapitre Afrique et Europe Occidentale : 362.51. 
37.06.01 

Le reste sans changement. 

------ ·---0---------- 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

, Par arr~t~ n 7397 du 24 Aot 1985, le Commandant 
AYA YEN (Fran~ois), Ing~nieur des Eaux et For~ts (Section 
Culture et Am~nagement), est nomm~ Conseiller aux Eaux et 
Fore~ts du Ministe des Eaux et For~ts, en remplacement du 
Camarade MILOLO (Norbert), Ing~nieur des Eaux et For~ts 
de 2~me ~chelon, appel~ ~ d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prend effet pour comp 
ter du 12 mars 1984, date de prise de service de lint~ress~. 

----------0-- ------- 
MINISTERE DE LA JUSTICE, 

GARDE DES SCEAUX 

DECRET N? 85-1041 du 21 Aot 1985, portant affectation de 
MALONGA (Hren~e) et SOUAMOUNOU (Jean F~lix), Ma 
gistrats. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 Aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la Ma 
gistra ture; 

Vu la loi n' 5383 du 21Avril 1983, portant r~organisation 
de la Justice en R~publique Populaire duongo; 

Vu le d~cret n 18361 du 3 Aot 1961, portant applica 
tion de lloi n4261 du 20 juin 196l susvis~e; 

Vu le d~cret nP 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~rans des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 75-390 du 26 Ao~t 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n 18361 du 3 
Aot 1961, portant application de la loin° 42-61 du 20 juin 
1961, relatif au statut de la Magistrature; 

Vu lordonnance n? 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 
Pexercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 Aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret .n 84-856 du 15 Aot, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n84-858 du.13 Ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 2Aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu la note de service n 0031/MJ-CAB-04-19-DSAF-SP du 
12 avril 1985, portant affectation des int~ress~s. 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant les 
indemnit~s de d~placement des agents de PEtat; 

DECRETE: 

Art. let.-- MM. MALONGA (Irenee) et SOUAMOUNOU 
Gean F~lix), Magistrats de 2~me grade, 2~me groupe, ler ~che 
lon, sont affect~s respectivement au Tribunal Populaire de Dis 
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trict de LOUVAKOU et . au Tribunal Populaire de District 
d'Impfondo, en qualit~ de Juges du si~ge. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de fonction des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville, le 21 Aot 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE 

Le Ministre des Finances et du 
Budget, 

ITIHI OSSETOUMBE LEKOUNDZOU 

----------0 ·--------- 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par Additif n' 7504 du 27 Aot 1985, sont inscrits au ta 
bleau d'~vancement, au titre de lann~e 1984, les Magistrats du 
Corps Judiciaire, dont les noms et pr~noms suivent : 

Pour le ler grade, 2~me groupe 
Au 2~me ~chelon 

MBIKA (Jean Pierre) 
Pour le 2~me grade, 2~me groupe 

Au 3~me ~chelon 
KIMBEMBE (Yvonne) 
MAKAYA-BOUANGA (Auguste) 
NANGA-NANGA (Gr~goire) 
MABELE-GABOUMA 

Au 2~me ~chelon 
KAYA-NGOLO (Messac-Magloire) 
LOUYA nee BIKOUMOU-MASSOLOLA (Jos~phine) 
MALANDA (Julien Ausone) 
MVOUO (Michel) 

Pour le 2~me grade, ler groupe 
TOUBY-ECKO (Edouard) 

---------0--------- 
PROMOTION 

Par anr~t~ n' 7505 du 27 Ao0t 1985, sont ~lev~s ~ ~che 
lon sup~rieur, au titre de lann~e 1985, du corps Judiciaire, 
dont les noms et pr~noms suivent : 

Pour le 1er grade, 2~me groupe 
Au 2~me ~chelon, indice 1680 

MBIKA (Jean Pierre), pour compter du 12 Aot 1984 
Pour le 2~me grade, 2~me groupe 
A 3~me ~chelon, indice 1190 

NGOLET n~e KIMBEMBE (Yvonne), pour compter du 8 
septembre 1984 

MABELE-GABOUMA, pour compter du 4 octobre 1984 
MAKA YA BOUANGA (Auguste), pour compter du 10 no 

vembre 1984 

NANGA-NANGA (Gr~goire), pour compter du 10 novem 
bre 1984 

Au 2~me ~chelon, indice 1010 
MALANDA (Julien Ausone), pour compter du 7 d~cembre 

1983 
LOUYA n~e BIKOUMOU-MASSOLA (Josphine), pour 

compter du 25 janvier 1984 
KA YA-NGO LO (Mesaac-Magloire), pour compter du 25 

janvier 1984 
MVOUO (Michel), pour compter du 11 d~cembre 1984 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de anciennet~ pour compter des dates cidessus in 
diqu~es. 

Par arret~ n 7588 du 30 aot 1985, M. TOUBY-ECKO 
(Edouard), Magistrat de 3~ grade, 3me ~chelon, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 8, paragraphe 2 
du d~cret n' 18361 du 3 aot 1961, portant application de la 
loin° 42-61 du 20 juin 1961, relatif au statut de la Magistratu 
re, soit six (6) ann~es de service effectif en position d'activit~ 
dans le 3~me grade, acc~de au 2~me grade, ler groupe, 2~me 
~chelon, indice 1010,pour compter du 22 mars 1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. ----------0---------- 

NOMINATION 

RECTIFICATIF N? 7275/MJ-CAB ~ 1Arr~t& n? 5303/MJ-CAB 
du 1l juin 1985, portant nomination des Pr~sidents et pre 
miers Juges dans les Tribunaux Populaires des Villages 
Centres de la R~gion du NIARI. 

Au lieu de : 
Tribunal Populaire de Village-Centre : LO ND ELA-KA YES 

Pr~sident : NZONGILA (G~rard) 
Premier Juge : MABIENI (Th~r~s~) 

Lire : 
Tribunal Populaire de Village-Centre : LONDELA-KAYES 

Pr~sident : LOUZOLO MBOUMBA (Gaston) 
Premier Juge : NDOULOU PANDZOU (Denise) 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n' 7332 du 22 Ao0t 1985, sont nomm~s juges 
non Professionnels au Tribunal du Travail de Bacongo (Arron 
dissement 2 Bacongo-Brazzaville), pour une dur~e de trois (3) 
ans, a compter de la date de prestation de serment, !es person 
nes dont les noms suivent : 

Juges non Professionnels Employeurs 
REYRAUD (Michel) 
NGOULALI (Emile) 
LOBBRECHT (Jean-Pierre) 
FORNERO (Remy) 
LAURENDEAU (Yves) 
GRINOT (Bernard) 
MOUYABI (Andr~ Georges) 
RODIER (Jean Pierre) 
Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 

53-83 du 21 Avril 1983, portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo, les juges non Professionnels 
pr~tent serment avant d'entrer en fonction. 

Par arr~t~ n' 7509 du 27 Ao0t 1985, les personnes dont les 
noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire de District de Ma 
dingo-Kayes, sont nomm~es Juges non professionnels au Tribu 
nal Populaire de Village Centre de Madingo-Kayes, ~ compter 
du 31 mars 1985. 

Ce sont: 
1) GAMBA (S~blone) 
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2) NZAOU MOUTOU (Andre) 
3) BOUTOTO (Jean Claude Roland) 
4) SITOU BOUITI (Albert) 
5) NZENGOMONA (Martine) 
6) TCHICAYA (Serge) 
7) BATCHI TATI (Andre 
8) BATCHI (L~onard) 
9) MAKOSSO (Fr~d~ric) 

10) KOUMBA (Albert) 
Conform~ment aux dispositions des Articles 3 et 6 de la 

loi n? 53-83 du 21 Avril 1983, portant r~organisation de la 
Justice en R~publique Populaire du Congo, la dur~e du man 
dat des Juges non professionnels est de trois (3) ans. 

Les Juges non professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 31 mars 
1985. 

Par arr~t~ n 7510 du 27 Ao0t 1985, les personnes dont 
les noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire du District de 
KOMONO, sont nomm~es Juges non-professionnels au Tribu 
nal Populaire de Village-Centre de KOMONO, a compter du 4 
mai 1985. 

Ce sont: 
1) MAKITA (Francois) 
2) BOUNGOU (Fid&le) 
3) MADZOU (Marcel) 
4) BATONINI (Prosper) 
5) Mme MAYOKO-OBISSA n~e MOUBIALI Julienne 
6) NIANGOULA (Albert) 
7) NGOULOU MOUKASSA M. 
8) MBOU KOUA (Marcel) 
9) SIKOULA (Jean Pierre) 

10) DOUMINGUIDZA (Germain) 
Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 

5383 du 21 Avril 1983, portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des Juges 
non-professionnels est de trois (3) ans. · 

Les juges non-professionnels pr~tent serment avant d'entrer 
en fonctions.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du S mai 1985. 

Par arr~t~ n7511 du 27 Aout 1985,les personnes dont les 
noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire de District de Bam 
bama, sont nomm~es Juges non professionnels au Tribunal Po 
pulaire de Village Centre de Bambama, ~ compter du 9 mai 
1985. 

Ce sont : 
1) MOULOUMBI (Jean-Paul) 
2) NGADZITA (Edouard) 
3) MIKODIMIYAMBA (C~line) 
4) MOUKASSA (Maurice) 
5) MOUKASSA (Georges) 
6) NKOUEZI (Andre) 
7) MISSIE (Gaston) 
8) BISSELE (Nestor) 
9) NEMBE (Georges) · 

10) MFOUTILA (Jean-Bertin) 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 
n°5383 du 2l aril 1983, portant r~organisation de la Justice 
en R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des Ju 
ges non professionnels est de trois (3) ans. 

Les Juges non professionnels pr~tent serment avant d'entrer 
en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 9 mai 1985. 

Par arr~t n 7512 du 27 Ao0t 1985, 1es personnes dont les 
noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire de District de ZA 
NAGA, sont nomm~es Juges non Professionnels au Tribunal 
Populaire de Village-Centre de ZANAGA. 

Ce sont: 
I) IP ARI (Pascal) 
2) TSOUMOU-DINGA (Alex Basile) 
3) MINGA 
4)NGAMIYE 
5) LENIONGO (Gr~goire) 
6) MBOSSA (Joseph) 
7) MATOUO (S~bastien) 
8) NGQUBILI (Daniel) 
9) MBANI (Laurent) 

10) GALOMBE (Jean-Pierre) 
11) MISSIE (Raphael) 
12) NDOUMA (Pierre) 
13) NGALI-NTSOUMOU (Bernadette) 
14) MAMOUNA (Antoine) 
15) EPEA (Patrice) 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 
n95383 du 21 avril 1983, portant r~organisation de la Justice 
en' R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des Ju 
ges non Professionnels est de trois ans. 

Les Juges non Professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 5 mai 1985. 

Par arr~t~ n7587 du 30 Ao0t 1985, les personnes dont les 
noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire de District de Ma 
dingo-Kayes, sont nomm~es Juges non Professionnels au Tribui 
nal Populaire de Village-Centre de NZAMBI. 

Ce sont: 
1) MAKA YA (Jean-Baptiste) 
2) FOUTI KOKOLO (Bernard) 
3) KOUMBA BISSAFI (Pauline) 
4) DEMBI (Antoine) 
5) TCHITCHIELLE (Victor) 
6) MBOUMBA (Christophe) 
7) BOUANGA (Joseph) 
8) MAKOSSO NGOMA (Fernand) 
9) POBA (Jean-Claude) 

10) MAKOSSO (Alexandre) 
Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 

nP53.83 du 21 Avril 1983, portant r~organisation de la Justice 
en R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des Ju 
ges non P,rofessionnels est de trois ans. 

Les Juges non Professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 31 mars 
1985. 

----------0---------- 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

FONDAMENTAL ET DE 
L'ALPHABETISATION 

DIVERS 

RECTIFICATIF N? 7178/MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 17 
Aot 1985, ~ l'arr~t~ n 8488/MEFA-DGAS-DPAA-SP 
P2 du 6 nvembre 1984, portant attribution des indemni 
t~s de charges Administratives aux Chefs d'~tablissements 
du Fondamental 2~me degr~ de la R~publique Populaire du 
Congo, en ce qui concerne M. NGONGUIA (Christophe). 
(REGULARISATION) 
Art. Ier.  

Au lieu de: 
N? 08 
Nom et pr~noms : NGONGUIA (Christophe) 
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Grade et Ech. :Professeur CEG 3~me ~chelon 
Etablissement : Stade de la R~volution 
R~gion : Brazzaville 
Points Ext. : 1277 
Total: 1277 
Cat. : 6~me 

Lire· 
N° 08 
Nom et pr~nom : NGONGUIA (Christophe) 
Grade et ~chelon : Professeur CEG 4~me ~chelon 
Etablissement : Stade de la R~volution 
R~gion : Brazzaville 
Points Ext. : 2220 
Total :2220 
Cat. : 7~me 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N 7179/MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 ~ l'arret~ 
n9 9482/MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2, portant attribution 
des indemnite~s des charges administratives aux Directeurs 
dEtudes des Etablissements du Fondamental 2~me degr~ 

de la R~publique Populaire du Congo, en ce qui conceme 
M. LOUDEVO (NaphtalieJ REGULARISATION) 

Art. ler.  
Au lieu de : 

N? 12 
Nom et Pr~noms : LONDEVO (Naphtalie) 
Grade et Ech, :Professeur CEG 1er ~chelon 
Etablissement : Stade de la R~volution 
R~gion : Brazzaville 
Points Ext. : 1277 
Total : 1277 
Cat~gorie : 6~me 

Lire: 
N° 12 
Nom et Pr~noms : LOUDEVO (Naphtalie) 
Grade et Bch~lon : Professeur CEG 2~me ~chelon 
Etablissement : Stade de la R~volution 
R~gion : Brazzaville 
Points Ext. : 2220 
Total: 2220 
Cat~gorie : T~me 

Le reste sans changement. 

---------------0--------------- 
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